
 

ATAR ROTO PRESSE – 650 ex. – 10-2002 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt: 8 octobre 2002 
Messagerie 
 

PL 7889-A
PL 7985-A
PL 8032-A
PL 8067-A
PL 8357-A

Rapport 
de la Commission de l'enseignement supérieur chargée 
d'étudier: 

a) PL 7889-A Projet de loi Mmes et M. Armand Lombard, 
Barbara Polla et Janine Hagmann modifiant la loi 
sur l’université (C 1 30) (Sur un contrat de 
prestation entre l’université et l’Etat) 

b) PL 7985-A Projet de loi de Mmes et MM. Dominique Hausser, 
René Longet, Christine Sayegh et Véronique 
Pürro sur l’université (C 1 30) 

c) PL 8032-A Projet de loi de Mmes et M. Nelly Guichard, Marie-
Françoise de Tassigny, Janine Hagmann, Marie-
Thérèse Engelberts et Bernard Lescaze 
modifiant la loi sur l'université (C 1 30) 

d) PL 8067-A Projet de loi Mmes et MM. Anne Briol, Louiza 
Mottaz, Jean-Pierre Restellini, Fabienne Bugnon, 
Esther Alder, David Hiler, Caroline Dallèves 
Romaneschi, Antonio Hodgers, Chaïm Nissim et 
Georges Krebs modifiant la loi sur l'université 
(C 1 30) (Instituant un « Conseil supérieur 
d’éthique ») 

e) PL 8357-A Projet de loi Mmes et M. Marie-Françoise de 
Tassigny, Nelly Guichard, Roger Beer, Vérène 
Nicollier, Janine Hagmann et Catherine 
Passaplan modifiant la loi sur l’université 
(C 1 30) 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 2/147 
 
RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapporteur: M. Bernard Lescaze 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I. Introduction 
Le 30 octobre 2002, la Commission de l’enseignement supérieur votait à 

l’unanimité un projet de loi modifiant la loi sur l’université de manière 
substantielle, après deux ans de travaux et d’audition des corps universitaires. 
A la demande de la présidente du département de l’instruction publique, 
Mme Martine Brunschwig Graf, qui avait suivi attentivement le travail de la 
commission, le rapport a été retardé afin de tenir compte d’une relecture de 
cohérence faite par Me Manfrini, de même que de la nouvelle législature qui 
a entraîné un renouvellement important des membres de la Commission. 

Comme il est indiqué ci-dessous, après avoir longuement hésité, la 
Commission de l’enseignement supérieur a décidé, le 17 janvier 2002, de 
rouvrir le dossier, ce qui a permis de tenir compte, dans une notable mesure, 
des critiques provenant des milieux universitaires. Remettant l’ouvrage sur le 
métier, la Commission s’est écartée des solutions retenues le 30 octobre 2001 
sur plusieurs points, mais elle a, dans les grandes lignes, maintenu 
l’architecture du projet initial, fruit d’un compromis. 

Il ne sera donc pas rendu compte ici de la centaine d’heures passées à 
élaborer la première version de ce projet de loi sur l’université, car les 
délibérations tenues n’ont plus qu’un intérêt historique. Que les nombreux 
participants en soient ici remerciés, qu’il s’agisse d’universitaires bâlois ou 
genevois, de fonctionnaires fédéraux ou cantonaux, voire des membres de 
l’ancienne commission de l’enseignement supérieurs. 

Ce rapport consiste avant tout dans l’exposition des solutions retenues, 
d’où l’importance du commentaire article par article, et non dans le long 
cheminement nécessaire pour parvenir au résultat final. Il suffit de souligner 
que ce dernier est le fruit d’un savant équilibre entre les intérêts de toutes les 
parties en présence. Le rapporteur de majorité tient à remercier M. Eric Baier 
pour son engagement de tous les instants en faveur de cette révision, ainsi 
que les procès-verbalistes, MM. Jean-Luc Constant, Yves Piccino et Gérard 
Riedi. 
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II. Préambule 
La longue marche des révisions successives de la loi sur l'université depuis 
1980 

Le projet de modification de la loi sur l'université qui a été voté le 
12 septembre 2002 par la Commission de l'enseignement supérieur ne vise 
pas à un bouleversement total des structures universitaires actuelles, mais 
représente davantage une étape dans un processus de réflexion entamé avec 
la création de la loi sur l’université de 1973, élaborée dans la foulée des 
événements de Mai 68, et poursuivi avec la grande révision de la loi dans les 
années 1980, puis avec la réforme de 1994 lancée par Mme Brunschwig Graf, 
conseillère d'Etat, visant notamment à renforcer le pouvoir du rectorat et 
créant le Conseil académique nouvelle formule. Des travaux sont donc mis 
en œuvre environ tous les 10 ans afin d’améliorer le fonctionnement de 
l’université. 

A ce sujet, un éclairage de la situation dans laquelle s’est trouvée la 
commission de l’enseignement supérieur au tout début de la dernière 
législature (1998 - 2001) peut être donné : 

Quatre projets de lois avaient été déposés, soit : 
– le projet de loi 7889 des libéraux relatif au contrat de prestation ; 
– le projet de loi 7985 des socialistes proposant l’élaboration d’une loi-cadre ;  
– le projet de loi 8032 des radicaux demandant la suppression du Sénat ; 
– le projet de loi 8067 des Verts demandant l’institution d’un Conseil 

supérieur d’éthique. 
A ces 4 projets de loi est venu s’ajouter le projet de loi 8357 de l’Entente 

relatif aux procédures de nomination à la faculté de médecine.  
La commission a donc auditionné, sur près d’une année (2001), toutes les 

instances concernées par ces différents projet de loi afin de saisir au mieux 
les échos que ces derniers ont éveillés. Les représentants de l'université se 
souviennent des deux journées d'auditions du 23 août 2001, et de celle du 
13 avril 2002. 

C’est à partir des réflexions suscitées par ces différents projets de loi, 
ainsi que par les auditions successives, que se sont dessinés les thèmes 
majeurs que la commission souhaitait aborder. 
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III. Quelques dates qui ont jalonné les années 2001 et 2002 

La commission a rédigé à blanc, en avril 2001, un texte de loi qui visait 
moins à introduire des changements fondamentaux qu’à effleurer la totalité 
des sujets. Après l’envoi de ce projet de loi pour consultation à l’université à 
la fin du mois d’avril 2001 – ce qui n’a pas manqué de susciter de vives 
réactions de la part des différentes instances universitaires – la commission a 
procédé aux auditions du rectorat, des deux conseils académique et de 
l’Université, du Sénat et de la CUAE en date du 23 août 2001, avant de 
poursuivre les travaux et d’aboutir au vote unanime en commission du projet 
de loi en date du 30 octobre 2001. Par la suite, soit le 18   décembre 2001, 
une relecture de cohérence a été demandée à Me Manfrini. C'est à la suite de 
cette relecture de cohérence, et pour tenir compte des critiques qui avaient été 
émises par l'université, que la Commission a décidé le 17 janvier 2002 de se 
resaisir du texte voté le 30 octobre 2001. Par ailleurs, les corps constitués de 
l'université ont été informés le 1er février 2002 du fait qu'une Journée au vert 
se tiendrait le 13 avril 2002 à Genthod. Cette journée du 13 avril 2002 
constitue le dernier contact direct entre la commission et l'université, mais de 
nombreuses prises de position écrites ont encore été reçues au courant de l'été 
2002 

 
IV. Les trois champs qui sont à l'ordre du jour de la présente révision 

Les 3 champs de réforme traités par la commission sont : 
– la gouvernance, c’est-à-dire les mécanismes internes de la démocratie 

universitaire, où la commission s’est efforcée de concilier la double 
exigence de préservation de la liberté académique – l’université étant un 
établissement autonome de droit public – et de transparence au niveau de 
la gestion budgétaire ; 

– la convention d’objectifs, qui vise à repenser les relations entre 
l’université et les autorités politiques ; 

– le processus de nomination des professeurs, qui pourra se faire selon le 
principe de la double candidature. La sélection définitive d’une seule 
proposition reste entre les mains du seul rectorat. 
 
Les modifications proposées de la loi concernent avant tout les champs 

ci-dessus décrits. Il s’agissait de répondre aux nécessités imposées de la 
législation fédérale, notamment en matière de conventions d’objectifs et 
d’évaluation de la recherche et de l’enseignement. Les exigences fédérales 
imposent à l’université de Genève de repenser sa manière de définir ses 
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objectifs et son évaluation propre, afin de pouvoir disposer d’une aide 
fédérale maintenue, voire accrue. La loi genevoise devait être adaptée aux 
nouveaux critères fédéraux. 

Il en va de même des procédures de nomination dont le manque de 
transparence frappe toujours un observateur extérieur. Or, la qualité d’une 
université dépend avant tout de la qualité de son corps professoral, donc de la 
réussite des nominations opérées. Après de longs débats, la Commission de 
l’enseignement supérieur n’a pas retenu le modèle de la double candidature 
présentée au Conseil d’Etat, ce qui se fait à Lausanne, Fribourg, Berne, Bâle, 
Zurich et Saint-Gall sans problème. Afin d’éviter l’ombre d’une menace sur 
l’autonomie de l’université, elle a préféré un système qui laisse au seul 
rectorat la sélection définitive d’une candidature unique, mais les facultés 
devront présenter à ce dernier une double candidature, afin notamment 
d’obvier aux inconvénients d’un retrait soudain d’un candidat nommé, qui ne 
souhaite finalement pas venir à Genève, chose qui se produit de plus en plus 
souvent, en particulier dans les facultés de sciences et de médecine. Ce 
système de navette permettra de nommer le candidat arrivé en deuxième 
position sans ouvrir à nouveau le concours. Le gain de temps sera 
considérable. Bien entendu, le département disposera de l’ensemble des 
dossiers déposés, comme le rectorat. 

Enfin, la procédure de nomination de professeurs en médecine clinique 
qui s’effectue conjointement entre l’université et les HUG a été clarifiée et 
une procédure de conciliation et d’arbitrage introduite en cas de désaccord 
entre les deux institutions sur le choix d’un candidat. La mise au point de cet 
accord, qui fait désormais l’unanimité, n’a pas été facile en raison des 
variations à ce sujet de la faculté de médecine. 

Il convient enfin de souligner que les députés n’ont jamais, contrairement 
à certains propos erronés pour le moins, voulu porter atteinte à l’autonomie 
de l’université, qui s’exerce pleinement dans le respect de la constitution, de 
la loi et des règlements. La convention d’objectifs renforcera cette autonomie 
quand bien même le législatif conserve ses prérogatives budgétaires et ses 
fonctions de contrôle qui sont le fondement de la démocratie. 
 
V. Les documents de référence annexés au présent exposé des motifs 
– Le projet de convention d'objectifs entre le Conseil d'Etat et l'université 

de Genève pour les années 2003 - 2006 (11 mars 2002) 
– Matériaux pour une nouvelle loi sur l'université (rédigé par le rectorat 

(9 avril 2002) 
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VI. Exposé article par article 
 
Art. 1 Autonomie (nouveau, l’art. 1 ancien devenant l’art. 1A) 
L'université est un établissement cantonal de droit public. Elle est autonome 
et dotée de la personnalité juridique dans les limites de la constitution et de 
la présente loi. 
 

L'autonomie de l'université est un enjeu majeur de la « réforme 
universitaire » qui est en cours dans tous les pays du globe depuis une 
vingtaine d'années. En particulier, de nombreuses conférences de l'OCDE 
concernant les universités ont tenté de cerner ce concept d'autonomie. Une 
définition « consensuelle » de l'autonomie universitaire n'est pas aisée, mais 
la plus proche et la plus pragmatique serait la suivante: « L'autonomie 
universitaire est le droit de l'université ou des collèges qui la constituent de 
déterminer eux-mêmes les moyens qu'ils veulent déployer pour atteindre les 
buts et les missions qui lui sont fixés par la communauté civile dans les textes 
constitutionnels et légaux. » Dans ce sens, l'autonomie universitaire de 
l'université de Genève était déjà explicite dans la loi du 26 mai 1973, à 
l'article 12, qui n'a d'ailleurs pas été modifié dans son contenu par la présente 
réforme. La commission a cependant souhaité reconnaître encore plus que, 
lors de la révision de 1973, la place centrale du concept d'autonomie 
universitaire, et cela en particulier en tenant compte des arguments livrés 
dans le document intitulé « Matériaux pour une nouvelle loi sur l'université 
(rédigé par le rectorat le 9 avril 2002) ». Elle a donc décidé de placer la 
mention de l'autonomie universitaire en tête de sa révision. Il n'en découle 
pas une modification de la substance de l'autonomie universitaire, mais une 
position « signalétique » de celle-ci. Certains députés minoritaires ont 
toutefois considéré que les missions de l'université auraient dû occuper la 
place première dans la loi, et non pas l'autonomie. Cette approche de 
l'autonomie comme un concept clef de la vie universitaire est en tous les cas 
partagée par les auteurs de l'avant-projet d'article 63A nouveau de la 
constitution fédérale. 

Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 
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Art. 1A Missions (nouvelle teneur) 
L’université a pour mission : 

a) de donner à ses étudiants une formation académique, de les initier à la 
recherche et de contribuer à l’éducation permanente; 

b) de contribuer à la recherche scientifique, au renouvellement et au 
développement des connaissances scientifiques; 

c) de développer et diffuser une culture fondée sur les connaissances 
scientifiques; 

d) de faire prendre conscience de la responsabilité que les chercheurs, les 
enseignants et les étudiants assument envers la société. 

 
Là également, le point de vue dominant a été qu'il ne fallait pas retoucher 

les missions de l'université telles qu'énumérées à l'article 1 de la loi actuelle. 
Un simple toilettage a été entrepris. La lettre a ne parle plus de formation de 
base, puisque la situation actuelle est que la formation de base (qui regroupe 
les deux premiers cycles) et la formation approfondie (qui regroupe le 
troisième cycle d'études menant au doctorat), doit être intégrée dans le 
concept de « formation académique », par opposition à la recherche et à la 
formation permanente. Il n'en reste pas moins que cette formation 
académique, qui regroupe trois cycles universitaires, peut présenter une 
composante professionnelle également dans certains cas. La lettre b, qui parle 
expressément de « connaissances scientifiques » et de « recherche scienti-
fique » a alimenté de longs et interminables débats sur la question du 
« périmètre de la Science » par rapport à la culture. 

Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 
 
Art. 3, al. 2 et 3 Principes éthiques (nouveaux ) 
2 L’université dispose d’une commission de la liberté académique ainsi que 
d'une commission d'éthique rattachées au conseil de l'université. 
3 Chaque faculté peut constituer une commission d’éthique. 

 
La modification entreprise à l'article 3 se réfère aux discussions sur le 

PL 8067 demandant qu'il soit institué un « conseil supérieur d'éthique ». En 
réalité, la demande d'un très large conseil supérieur d'éthique a été ressentie 
comme risquant de déboucher sur un contrôle bureaucratique trop lourd des 
enjeux éthiques. C'est pourquoi la commission s'est ralliée à l'idée de 
constituer une commission d'éthique rattachée au conseil de l'université 
(cf. également art. 78 de la présente loi), et de laisser chaque faculté libre de 
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constituer à son niveau une commission d'éthique, comme c'est le cas par 
exemple en médecine qui a plusieurs commissions d'éthique par domaines. 

Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 
 
Art. 7, al. 3  Recherche (nouvelle teneur) 
L'université s'efforce de développer les contacts avec des secteurs non 
universitaires. A cet effet, elle peut accepter, sur une base contractuelle, 
d'entreprendre des recherches en liaison avec les différents secteurs d'activité 
économique. Le règlement d'application de la présente loi fixe les conditions  
y relatives. 
 

 
 

Cette disposition reprend les préoccupations de la commission en matière 
de liens entre les milieux industriels et les milieux universitaires, et les 
réglemente. 

En date du 30 mars 2001, la présidente du département de l'instruction 
publique avait adressé à la Commission de l'enseignement supérieur une 
lettre annonçant l'ouverture d'une enquête par le rectorat sur les présomptions 
d'irrégularités déontologiques et administratives relatives aux relations entre 
l'industrie du tabac et des chercheurs associés à l'université de Genève. 

Au mois de décembre 2001, les résultats de cette enquête ont été rendus 
publics et étaient disponibles sur le site web de l'université de Genève. 

Le communiqué de presse de l'université de Genève résume comme suit 
la situation: 

« En mars dernier, l’université de Genève a pris acte des accusations 
portées par deux associations anti-tabac à l’encontre d’anciens 
collaborateurs. Saisi par le professeur Peter Suter, doyen de la faculté de 
médecine, conformément à la loi sur l’université, le rectorat a ouvert une 
enquête. Ses conclusions soulignent aujourd’hui qu’aucune fraude 
scientifique n’a pu être mise en évidence. Le rectorat relève toutefois 
l’utilisation de méthodes épidémiologiques peu rigoureuses par M. Rylander 
ancien professeur associé, et sa responsabilité envers la société en publiant de 
tels résultats. En l’état, le rectorat recommande aux membres de l’université 
de ne plus accepter de financements de l’industrie du tabac et renforcera les 
mesures de contrôle des financements privés. » 
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Les conclusions de cette enquête ont incité la commission à modifier 
l'actuel article 7, alinéa 3, et à ajouter une phrase relative à l'obligation de 
prévoir dans le cadre de la future révision du Règlement d'application de la 
loi sur l'université (RALU) une réglementation adéquate du contrôle par le 
rectorat de fonds de tiers et de la transparence des mandats qui leurs sont 
rattachés. Le RALU précisera également les compétences des organes qui 
seront chargés de ce contrôle à l'université. 

Une autre affaire survenue récemment à la faculté de médecine 
concernant le dépistage du diabète I montre l’importance de dispositions 
claires aussi bien sur la recherche que sur la propriété intellectuelle de celle-
ci ou sur les transferts de technologie. 

Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 
 

Art. 7A  Service (nouvelle teneur) 
L’université exerce une fonction de service vis-à-vis de la collectivité. Elle 
organise des cours de formation continue, elle accepte des mandats de 
recherche et fournit tout service rentrant dans la mission de l’université telle 
que définie à l’article 1A de la présente loi. Elle veille cependant à ce que 
ces activités soient compatibles avec la liberté académique, avec l’éthique de 
la recherche ainsi qu'avec les tâches qu’elle exerce dans le domaine de 
l’enseignement avancé et de la recherche fondamentale. 

 
Il s'agit de modifier le renvoi à l'article 1, dans la mesure où l'article 1 

auquel renvoyait la loi actuelle a été matériellement transféré à l'article 1a. 

Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 
 
 
Chapitre III Relations avec l'Etat, la Confédération,  

les cantons et d'autres organismes et 
collectivités publics et universitaires  
(nouvel intitulé) 

 
Le nouvel intitulé s'aligne sur le nouveau contenu des articles 9 et 10. 
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Art. 9 Relations avec l’Etat (nouvelle teneur) 
1 L’université assume un service public sous la surveillance du Conseil 
d'Etat, qui l'exerce par l'intermédiaire du département de l'instruction 
publique. 
2 Sous réserve des compétences du Grand Conseil et du Conseil d’Etat, ce 
dernier signe pour quatre ans, avec l’université, une convention d’objectifs 
comportant en annexe un plan financier quadriennal. 
3 Le département de l'instruction publique veille à ce que l'activité de 
l'université soit conforme à la loi, à la politique générale universitaire 
définie par le Grand Conseil et le Conseil d'Etat, ainsi que par les autorités 
instituées par la présente loi. 

 
La formulation des articles concernant les relations avec l'Etat constitue 

un enjeu important pour l'université qui y voit le cœur de la problématique de 
l'autonomie déjà développée sous article 1. Lors des travaux préliminaires, 
l'article 9, alinéa 1, était rédigé de la manière suivante: 
 
 « L'université assume un service public; conformément aux dispositions 

générales de la loi sur l'instruction publique, elle dépend du départe-
ment de l'instruction publique, sous la surveillance du Conseil d'Etat. » 

 
Cette rédaction a provoqué l'ire de l'université contre le démontre un 

Manifeste des Doyens du 14 janvier 2002 dans lequel on pouvait lire: 
« L'autonomie de l'université, certes réaffirmée dans son principe, sera 
bafouée par la présence massive et rémunérée au sein du futur sénat des 
représentants du gouvernement et du parlement, par une conception 
bureaucratique de la convention d'objectifs et par un renforcement substantiel 
des pouvoirs de décision du Grand Conseil et du DIP dans les affaires 
universitaires. » 

En fait, cet article n'était que la reprise de l'article de la loi actuelle, mais 
l'argument portait sur le fait que l'alinéa 4 de l'article 9 permettait une 
nouvelle régulation des relations entre l'université et l'Etat réellement 
préjudiciable à l'autonomie de l'université. 

En définitive, une formule plus douce des relations entre l'université et 
l'Etat semble aujourd'hui faire l'unanimité, elle est la suivante: 
 « L'université assume un service public sous la surveillance du Conseil 

d'Etat qui l'exerce par l'intermédiaire du département de l'instruction 
publique. » 
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En ce qui concerne l'alinéa 4, il apparaît que le contrôle de la légalité 
exercé par le département de l'instruction publique sur les décisions prises 
par l'université doit se porter en regard des trois niveaux suivants de 
compétences institutionnelles: 
a) missions fixées dans la loi sur l'université ou dans d'autres textes 

législatifs, voire dans des normes fédérales de niveau supérieur; 
b) politique générale universitaire définie par le Grand Conseil et le Conseil 

d'Etat; 
c) convention d'objectifs fixés par les autorités instituées par la présente loi. 
 

Le terme de politique générale a parfois été mal compris par les 
universitaires qui croyaient y déceler une tentative d’empiéter sur 
l’autonomie de l’université. Il doit être entendu au sens large, comme 
s’agissant d’une définition des grandes options générales, qui doivent être 
ratifiées par le Grand Conseil. A titre d’exemple, on peut citer le maintien ou 
non d’une université complète – le cas actuel – ou spécialisée – comme 
tendent à l’être Lausanne ou Neuchâtel, qui ne disposent pas de toutes les 
facultés traditionnelles –, l’éventuelle « privatisation » d’une partie de 
l’enseignement et de la recherche, l’abandon de la quasi-gratuité des cours ou 
la modification complète des cursus. Il s’agit bien là de décisions qui relèvent 
d’une politique générale décidée par les instances démocratiquement élues, 
d’autant que leurs incidences financières ne sont pas négligeables. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 14 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
Art. 10 Relations avec la Confédération et d’autres collectivités 

publiques ou établissements d’enseignement supérieur 
suisses ou étrangers (nouvelle teneur) 

1 Le département de l’instruction publique et l’université favorisent la 
collaboration et la coordination avec la Confédération, les autres cantons et 
collectivités publiques et les autres universités ou établissements 
d’enseignement supérieur suisses ou étrangers. 
2 Le département de l’instruction publique et l’université mettent en œuvre la 
politique de l’enseignement universitaire et de la recherche mentionnée dans 
la présente loi, dans le respect de la législation fédérale et des accords 
intercantonaux y relatifs. 
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3 L'université privilégie le recours aux réseaux inter-universitaires lorsque 
cela paraît utile. Elle utilise en conséquence les ressources de la mobilité 
régionale et internationale. 
4 Le département de l’instruction publique et l’université sont représentés 
dans les organismes constitués aux fins énoncées aux alinéas 1 et 2. 
 
 

Le conseil de l'université, dans ses commentaires du 11 juillet 2001, 
s'était déclaré favorable au fait que cet article 10, alinéa 3, mentionne 
l'émergence non négligeable des « réseaux inter-universitaires » dans le 
paysage universitaire suisse et européen, voire international. Cette demande a 
été satisfaite par la commission qui a repris le texte de l'alinéa tel que proposé 
par le conseil de l'université. 

Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 
 
Chapitre IV Statut et autonomie (nouvel intitulé) 
 

Art. 11 Statut (nouvelle teneur) 
1 L’Etat fournit à l'université les principaux moyens dont elle a besoin pour 
accomplir ses missions. Sur présentation du projet de budget, le Grand 
Conseil se prononce sur l'allocation au fonctionnement et le budget 
d'investissement de l'université dans le cadre du budget de l'Etat; il approuve 
les comptes annuels de l'université. 
2 L'université est soumise aux principes de gestion mentionnés aux articles 2 
et 3 de la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, 
du 7 octobre 1993 (D 1 05). 
3 Elle ne peut accepter de dons, legs ou subventions qu’avec l’autorisation 
du Conseil d’Etat; le règlement d’application fixe les montants non soumis à 
autorisation. 
4 En dérogation à l’alinéa 3, les subsides alloués par le Fonds national 
suisse de la recherche scientifique ou par des organismes publics ou 
reconnus d’intérêt public ne sont pas soumis à l’autorisation du Conseil 
d’Etat. S’ils entraînent des dépenses nouvelles excédant 2 000 000 de francs, 
les subsides visés précédemment font l’objet d’une autorisation. 
5 L’université ne peut pas contracter d’emprunt sans l’autorisation du 
Conseil d’Etat. 
6 L’université est engagée par le rectorat sous la signature du recteur ou 
d’une personne désignée par lui. 
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7 Le règlement d’application détermine les cas dans lesquels l’université doit 
solliciter l’autorisation, soit du Conseil d’Etat, soit du département de 
l’instruction publique, pour la conclusion d’accords avec des organismes 
extérieurs. 
8 Le rectorat est l’autorité compétente pour les contrats prévus à l’article 7, 
alinéa 3. 
 

Vu que le statut juridique de droit public de l'université est maintenant 
défini en même temps que le principe d'autonomie à l'article 1, il se justifie 
d'élargir l'intitulé de l'article 11 qui vise autant des questions juridiques, 
financières et institutionnelles. 

L'alinéa 1 rappelle la série des étapes à franchir pour la préparation du 
budget de l'université. 

L'alinéa 4 a fixé que les subsides alloués par le Fonds national de la 
recherche scientifique (FNRS) ou par d'autres organismes publics ou 
reconnus d'intérêts publics devaient être malgré tout soumis à autorisation 
s'ils entraînent des dépenses nouvelles de plus de 2 000 000 de francs. 

Les députés ont pris connaissance des subsides pour les pôles de 
recherche nationaux localisés à Genève qui entraînent des enveloppes 
globales pour chacun de l'ordre de 15 millions sur 4 ans, et qui dès lors 
tomberaient dans cette catégorie soumise à autorisation puisque les 
investissements locaux s'élèvent à 1,7 million. Une telle demande de subside 
au FNRS devra donc être à l'avenir accompagnée de l'autorisation parallèle 
du Conseil d'Etat. Le département avait fait remarquer que cette procédure 
était unique sur le plan suisse, mais praticable. Il s’agit d’éviter qu’un 
enthousiasme académique ne débouche inopinément sur des charges 
considérables que l’Etat n’aurait pas eu le moyen de contrôler et 
d’approuver, notamment en matière de locaux ou d’appareillages 
scientifiques. 

Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 
 

Art. 13 Convention d’objectifs (nouvelle teneur) 
1 Les rapports entre l’Etat et l’université font l’objet d’une convention 
d’objectifs renouvelable tous les quatre ans. Cette convention établit les 
missions générales de l’université en référence à la présente loi, elle décrit 
les objectifs académiques généraux et spécifiques de l’université. Des 
indicateurs permettent de suivre l’application de la convention. La 
convention d’objectifs comporte en annexe un plan financier quadriennal. 
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2 La convention définit les objectifs généraux et spécifiques à atteindre 
durant une période de quatre ans et liés notamment: 

a) au développement de la mission d’enseignement de l’université en 
assurant une large offre de formation de base, formation approfondie et 
formation continue ; 

b) au développement et à la valorisation de la recherche et de la 
connaissance ; 

c) à l’assurance de la qualité pour l’ensemble des prestations de 
l’université et à la prise en considération de critères éthiques en 
matière d’enseignement, de recherche, et de services à la cité ; 

d) à la promotion du principe de l’égalité des sexes ; 
e) au développement de l'interdisciplinarité ; 
f) au développement de la collaboration régionale, nationale et 

internationale ; 
g) à sa politique d'information et de communication à l'intention des 

membres de la communauté universitaire et de la société ; 
h) au renforcement des liens entre la communauté universitaire et la cité. 

3 La convention d’objectifs est proposée à la signature du Conseil d’Etat par 
le recteur de l’université, après qu'elle a été approuvée par le conseil de 
l'université. 
4 Le Conseil d'Etat dépose un projet de loi en vue de la ratification de la 
convention d'objectifs. 
5 Chaque année, le Conseil d’Etat rend compte dans le rapport de gestion de 
l’Etat de la mise en œuvre de la convention d’objectifs. 
 

Le professeur Merrien, de l’université de Lausanne, a été entendu par la 
commission le 23 mars 2000. Il s'est prononcé en particulier sur le fait que le 
recours à la notion de « convention d'objectifs » était bien plus judicieux que 
le terme de « contrat de prestation ». A ce sujet, il s'est exprimé sur la 
question de l’évaluation des résultats et des performances, en d’autres termes 
sur les indicateurs. Il faut se demander à ce propos s’il est possible de trouver 
des indicateurs fiables qui permettent d’obtenir des résultats, s’il est possible 
d’établir un contrat clair entre le mandant et le mandataire. 

Le professeur Merrien a illustré son propos par l’exemple de l’accord 
passé entre l’IDHEAP et le canton de Vaud. D’un point de vue plus général, 
lorsque l’Etat veut établir un contrat avec une institution constituée 
majoritairement de professionnels, il risque d’aboutir à un résultat quelque 
peu biaisé. Le mandat introduit en effet une négociation de pouvoirs. D’un 
côté, l’institution cherchera à conserver ses marges de manœuvre. De l’autre 
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côté, l’Etat cherchera à conserver son contrôle sur l’institution. Or, l’Etat n’a 
généralement pas les moyens de proposer des indicateurs. On lui en propose 
le plus souvent. Ces indicateurs apparaissent toutefois insuffisamment précis. 
L’institution risque en fait de prendre le pouvoir et d’imposer ses propres 
indicateurs à l’Etat. Deuxième risque, l’Etat, insatisfait, peut vouloir aller 
plus loin et exiger des indicateurs plus précis. Il sera alors amené à multiplier 
les contrôles et les indicateurs. Ce n’est pas gênant, mais les coûts liés à la 
mise en place de l’environnement augmenteront. 

Le professeur Merrien a indiqué en conclusion qu’une convention 
d’objectifs a été proposée au canton de Vaud. Le Conseil d’Etat et le 
département de l’instruction ont accepté le concept de convention d’objectifs. 
Une telle convention ne s’oppose pas dans l’esprit à la nouvelle gestion 
publique. Elle diffère cependant largement de cette nouvelle gestion publique 
en ce qu’elle n’oblige pas l’institution universitaire à des résultats précis et 
quantifiés dans des délais déterminés. Une telle convention, contrairement à 
un contrat de prestation au sens strict, ne demande pas d’évaluer de façon 
extrêmement précise toutes les prestations. Il suffit à ce propos d’imaginer le 
calcul à effectuer prestation par prestation pour se convaincre de la difficulté 
de la tâche. 

Le professeur Merrien a proposé dans le cas d’espèce que l’Etat de Vaud 
et l’université de Lausanne se mettent d’accord sur trois points, à savoir sur 
les objectifs généraux, sur la réalisation d’objectifs stratégiques et sur le 
niveau organisationnel. Les objectifs généraux ne sont rien d’autres que les 
objectifs fixés par la loi. Il convient cependant de les rappeler, comme par 
exemple le fait que l’université s’engage à évaluer régulièrement les 
professeurs dans le sens d’une amélioration interne. L’université doit par 
ailleurs s’engager sur la réalisation d’objectifs stratégiques sur une durée de 
quatre ans. En bout de course, l’Etat doit pouvoir le cas échéant renégocier le 
contrat après quatre ans. On se trouve là dans l’esprit de la nouvelle gestion 
publique. 

La commission a fait le meilleur profit de cette audition et a suivi le 
professeur Merrien sur la question du nom à donner à ce nouveau document 
entre l'Etat et l'université, à savoir « Convention d'objectifs » (cf. annexe 2). 
En effet, il a été clairement renoncé à la notion plus contraignante de 
« contrat de prestation » en faveur de la notion plus souple de 
 « convention d'objectifs ». 

Ensuite, un projet de convention d’objectifs a été remis à la commission 
le 11 mars 2002. Il est présenté en annexe et contient un préambule rappelant 
les intentions du rectorat. 
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La commission a également pris connaissance des considérations de 
Me Manfrini (avis de droit du 18.12.2001) par lequel celui-ci pose clairement 
deux alternatives, citées ci-après: « Quant à la nature de la convention 
d'objectifs, deux options qui s'excluent mutuellement, s'offrent au législateur: 
soit celui-ci admet la dimension contractuelle qui s'attache nécessairement à 
la notion de convention d'objectifs, soit il utilise de manière impropre le 
terme de convention d'objectifs pour limiter en réalité l'autonomie 
universitaire. » 

« Dans la première hypothèse, la convention d’objectifs est d’abord 
signée par le Conseil d’Etat à la suite d’une négociation menée avec le 
rectorat. Le Conseil d’Etat dépose ensuite un projet de loi devant le Grand 
Conseil en vue de la ratification de la convention d’objectifs. A cet égard, la 
nature constitutive de la ratification du Grand Conseil devrait explicitement 
ressortir du texte légal. L’étendue de la compétence du Grand Conseil devrait 
alors être définie et limitée à celle d’une acceptation ou d’un rejet pur et 
simple de la convention d’objectifs telle que préalablement négociée et 
signée. » 

« Dans la deuxième hypothèse, le Grand Conseil dispose d’une 
compétence d’amendement de la convention d’objectifs qu’il exerce au stade 
de la ratification. La convention d’objectifs n’en est alors plus une à défaut 
d’être un acte bilatéral. » 

« Le projet actuel mêlant indistinctement des caractéristiques appartenant 
à deux types d’instruments différents, le législateur ne peut faire l’économie 
de trancher définitivement entre les deux options susmentionnées. A défaut 
de précisions dans la loi, on se trouverait en opposition avec les règles qui 
régissent la procédure législative ordinaire. » 

Lors de son audition du 17 janvier 2002, Me Manfrini est revenu très 
fortement sur cette alternative: 

« S'il s'agit d'une convention, elle doit être signée par le Conseil d'Etat et 
ratifiée par le Grand Conseil. Il faudra alors être attentif aux conséquences 
budgétaires sur 4 ans (notion de « dépenses liées »). Si la convention 
d'objectifs n'est en fait qu'un document de travail obtenant l'aval du Grand 
Conseil, il faut le dire dans la loi. Il n'y aura alors pas de conséquences 
budgétaires. » 

En réponse à Me Manfrini, l'un des commissaires constate qu'en effet une 
certaine précision terminologique s'impose dans cette matière. Il faut faire la 
différence entre le contrat de prestation et la convention d'objectifs. Les 
uiversités de Lausanne et Neuchâtel sont au bénéfice d'une convention 
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d'objectifs ; elles ont expressément rejeté le contrat de prestation qui 
correspond à la première hypothèse de l'alternative de Me Manfrini. Les 
engagements financiers de l'Etat dans la convention n'ont pas de caractère 
impératif sur une période de quatre ans. Le législateur n'a pas contrevenu au 
principe de l'annualité du budget (cf. art. 12 de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève du 7 octobre 1993). Le 
Grand Conseil n'est pas lié. 

Un autre commissaire se réfère à ce qui se pratique dans le domaine de 
l'aide à domicile qui a été prise comme référence. Le plan financier est prévu 
sur 4 ans. Le budget est ensuite divisé en 4, ce qui représente un plafond des 
dépenses qui ne doit pas être dépassé chaque année. Le budget annuel peut 
être plus bas que le plafond, mais pas plus haut. On appelle cela un crédit 
semi-lié. Le crédit est lié vers le haut, mais une certaine latitude est laissée 
pour le budget annuel. Ce type de crédit a déjà été pratiqué. 

Dès lors, l'article 13 dans son ensemble, et en particulier l'article 13, 
alinéa 4, du projet retient la deuxième alternative de Me Manfrini, il ne s'agit 
pas d'une convention entraînant des « dépenses liées pour quatre ans ». La 
convention sera ratifiée par un projet de loi, mais l'autorisation de dépenses 
porte sur un plafond maximum, qui peut être revu à la baisse chaque année si 
la situation budgétaire l’exige. La formulation de l'article se réfère 
implicitement à ce qui se pratique dans le domaine de l'aide à domicile (crédit 
cadre sur un ou plusieurs exercices au sens de l'article 50 de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève du 7 octobre 1993). 

Sur ce point, il convient de souligner que les Grands Conseils de Vaud et 
de Neuchâtel entendent conserver intégralement leurs prérogatives. Selon les 
projets en cours, ils conserveraient la possibilité d’amender la convention 
d’objectifs qui leur serait soumise, en plus de leurs compétences budgétaires 
habituelles. A Genève, le Grand Conseil accepte de renoncer à amender la 
convention d’objectifs, qu’il ne pourra qu’accepter ou refuser en bloc. En 
revanche, il conserve son pouvoir en matière budgétaire. L’élection de 
représentants du législatif dans le conseil de l’université est la contrepartie de 
cet abandon de compétences qui favorise l’autonomie de l’université 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 14 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : 1 (AdG) 
Abst. : – 
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Art. 25A Evaluation de l'enseignement et de la recherche (nouveau) 
1 L'université met en place et développe un système d'évaluation de 
l'enseignement, des filières de formation et des unités d'enseignement et de 
recherche, en relation notamment avec la législation fédérale. 
2 Il peut être fait recours à un organe indépendant d'accréditation et 
d'assurance qualité. 
3 Les résultats de l'évaluation sont publiés selon des modalités définies par le 
règlement d'application de la présente loi. 
 

L’évaluation nécessaire de l’enseignement et de la recherche est un point 
essentiel de la nouvelle loi sur l’université. Contrairement aux établissements 
anglo-saxons, ce n’est que récemment que l’université de Genève a introduit 
des évaluations périodiques de certaines unités. Ce travail doit désormais être 
systématisé, d’autant que les exigences fédérales en la matière se sont 
renforcées. 

Si l’alinéa 1 pose le principe d’une telle évaluation, l’alinéa 2 mentionne 
le recours possible à un organe indépendant d’accréditation et d’assurance 
qualité. En effet, l’université pourra faire appel aussi bien à des organes 
internationaux de ce type qu’à l’Organe d’accréditation et d’assurance qualité 
des hautes écoles suisses (OAQ) mis sur pied avec le soutien du Secrétariat à 
la recherche, malgré les réticences des recteurs suisses. Dans un projet de 
directives, l’OAQ précise les standards de qualité s’appliquant aux 
institutions, notamment en ce qui concerne les domaines d’examens, les 
procédures suivies, l’autoévaluation, l’évaluation par des experts 
indépendants et les décisions d’accréditation. Il est, par exemple, exigé que 
l’institution universitaire possède un plan stratégique adapté à la réalisation 
de sa mission et que la provenance et les conditions de financement soient 
transparentes et ne restreignent pas l’indépendance décisionnelle de 
l’institution dans les questions relatives à l’enseignement et à la recherche. 

En cas d’autoévaluation, l’institution devra suivre des lignes directrices 
élaborées par l’OAQ. Le Conseil de l’OAQ choisit les experts lorsque 
l’évaluation est conduite par des experts indépendants. Toutefois, l’université 
jouit d’un droit de veto à l’encontre de tel ou tel expert. 

Ces dispositions devraient garantir la qualité de l’enseignement et de la 
recherche à Genève. La réputation de l’université par rapport aux standards 
internationaux sera plus aisément mesurable. 

Il n’est pas d’évaluation si celle-ci demeure secrète. Toutefois, la 
publicité intégrale se heurte à la protection des données. L’information sera 
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donc traitée en protégeant la confidentialité de certains résultats, d’où la 
référence au règlement d’application. Il est cependant évident pour la 
commission qu’une large diffusion doit être donnée aux évaluations afin que 
l’on puisse juger des mesures correctrices prises, cas échéant. L’université a 
d’ailleurs tout à gagner à une certaine transparence en ce domaine. 

 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 13 (1 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 2 (1 AdG, 1 R) 
 
Art. 26 Nomination et résiliation (nouvel intitulé) 
 al. 1,3,4 et 5 (nouveau) 
1 Les membres du corps enseignant sont nommés par le Conseil d'Etat sur 
proposition de l'université ou de la commission de coordination et 
d'arbitrage. 
3 Pour les membres du corps professoral qui exercent simultanément la 
fonction de médecin-chef de service, le rectorat et le décanat de la faculté de 
médecine sont consultés avant toute résiliation des rapports de service par 
les Hôpitaux universitaires de Genève, conformément à la loi sur les 
établissements publics médicaux (K 2 05). 
4 Les prestations des membres du corps professoral exerçant simultanément 
des fonctions hospitalières sont soumises à une procédure d'appréciation 
hospitalo-universitaire définie conjointement par l'université et les Hôpitaux 
universitaires de Genève. 
5 L'appréciation porte sur les aptitudes cliniques, pédagogiques, 
scientifiques, d'organisation et de gestion. 

 
A l'alinéa 1, il y a lieu de rappeler le principe que les membres du corps 

enseignant de l'université sont nommés par le Conseil d'Etat, cela ne change 
pas par rapport à la loi actuelle. 

Les alinéas 3, 4 et 5 apportent des clarifications sur l'évaluation des 
aptitudes des membres du corps professoral exerçant simultanément des 
fonctions hospitalières (cf. ci-dessous explications pour l'article 21Abis de la 
loi sur les établissements publics médicaux). 

Ces dispositions intègrent le processus d’arbitrage et de conciliation 
prévu pour les nominations de personnes exerçant simultanément des 
fonctions hospitalières et universitaires. 
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Cet article a été adopté par : 
Pour : 14 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
Art. 34, al. 3 
3 Sous réserve du statut particulier des professeurs nommés conjointement 
par plusieurs universités et des exceptions prévues par le règlement 
d'application relatives aux professeurs de la faculté de médecine exerçant 
simultanément une fonction hospitalière dans les Hôpitaux universitaires de 
Genève, la fonction comporte au moins 5/10 d'un temps plein. 

 

Art. 36, al. 3 

3 Sous réserve du statut particulier des professeurs adjoints nommés 
conjointement par plusieurs universités et des exceptions prévues par le 
règlement d'application, il exerce sa fonction à temps complet. 

 
L’un des buts majeurs de l’autorisation de dérogation proposée et 

commentée plus loin (art. 53 ci-dessous) est de favoriser les nominations 
conjointes de professeurs. Celles-ci sont en effet une pièce maîtresse du 
rapprochement des universités de Lausanne et Genève, de l’EPFL, et même 
de l’université de Neuchâtel. Il devra être possible que le « cahier des 
charges » d’un professeur ordinaire ou adjoint comporte des enseignements 
et de la recherche dans plusieurs universités. C’est ainsi que depuis peu, un 
professeur de la faculté des lettres de Genève pouvait enseigner également et 
conduire des doctorats au Collège des humanités (CdH) de l’Ecole 
polytechnique fédérale de Lausanne, cela dans le cadre du projet « Sciences, 
Vie et Société ». Pour permettre ces nominations conjointes, il faut autoriser 
le fait que des professeurs ordinaires ou adjoints soient nommés sur l’un des 
deux sites à un taux d’activité inférieur à 50%. En effet, le cahier des charges 
sur un seul site peut s’élever à 60 %. 
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Ces articles ont été adoptés par : 
Pour : 14 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
Art. 40 à 43 (soit 40, 40 A, 42, al 2, 4 et 5, 42 A, 43) 
 
Art. 40 Enquête préalable (commission de structure) (nouvelle 

teneur) 
1 Préalablement à l’ouverture d’une procédure de nomination d’un 
professeur ordinaire, d’un professeur d’école ou d’un professeur adjoint, le 
collège des professeurs ordinaires ou d’école de la subdivision concernée 
nomme une commission de structure de 5 membres. Cette commission 
consulte un ou deux experts extérieurs. 
2 Lors de son enquête préalable, la commission de structure établit, 
notamment, la nécessité de restructurer la subdivision concernée, de 
maintenir, de transformer ou de supprimer le poste, de redéfinir le cahier des 
charges du poste. Elle s’assure également de la coordination régionale.  
3 Par ailleurs, si la commission de structure l’estime opportun, elle peut 
procéder à un appel d’offres, par voie d’annonce, dont le but est de 
déterminer l’intérêt suscité par l’ouverture d’une procédure de nomination.  
4 Dans la règle, la commission de structure commence ses travaux trois ans 
avant le départ à la retraite d'un professeur ou dès l'annonce du départ d'une 
autre nature d'un professeur. Elle soumet neuf mois après le début de ses 
travaux un rapport circonstancié sur son enquête préalable au collège des 
professeurs ordinaires ou d'école. 

Cet article a été adopté par : 
Pour : 7 (2 R, 2 PDC, 2 L, 1 UDC) 
Contre : – 
Abst. : 8 (1 L, 2 Ve, 3 S, 2 AdG) 
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Art. 40A Enquête préalable (commission de structure) - Dispositions 
particulières pour la faculté de médecine (nouveau) 

1 Pour les postes de professeurs de la faculté de médecine qui impliquent 
l'exercice simultané d'une fonction hospitalière dans les Hôpitaux 
universitaires de Genève, la commission de structure chargée de l'enquête 
préalable est composée de huit à dix membres, dont au moins : 

a) un membre du conseil d'administration des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

b) un membre du comité de direction des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

c) un membre des milieux professionnels concernés désigné par ceux-ci; 
d) cinq membres du collège des professeurs ordinaires de la faculté de 

médecine nommés par celui-ci. 
La moitié au moins des membres de la commission de structure doivent 
exercer une fonction au sein des Hôpitaux universitaires de Genève. 
La commission de structure consulte des experts extérieurs. 
2 Préalablement aux travaux de la commission de structure, le décanat de la 
faculté de médecine et la direction des Hôpitaux universitaires de Genève 
proposent de concert : 

a) les priorités et les objectifs du poste en tenant compte des exigences 
académiques, de la politique des soins et des ressources attribuées à 
l'entité concernée; 

b) la composition de la commission de structure en veillant à une 
représentation adéquate du domaine concerné; 

c) la présidence de la commission de structure. 
3 Lors de son enquête préalable, la commission de structure établit, 
notamment, la nécessité : 

a) de restructurer la subdivision concernée; 
b) de maintenir, de transformer ou de supprimer le poste; 
c) de redéfinir le cahier des charges du poste. 

Elle veille à la coordination régionale. 
4 Par ailleurs, si la commission de structure l'estime opportun, elle peut 
procéder à un appel d'offres, par voie d'annonce, dont le but est de 
déterminer l'intérêt suscité par l'ouverture d'une procédure de nomination. 
5 Dans la règle, la commission de structure commence ses travaux trois ans 
avant le départ à la retraite d'un professeur ou dès l'annonce du départ d'une 
autre nature d'un professeur. Elle remet son rapport six mois après le début 
des travaux. 
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6 Le rapport de la commission de structure est soumis pour préavis au 
décanat de la faculté et à la direction des Hôpitaux universitaires de Genève. 
Il est soumis avec les préavis susmentionnés au vote du collège des 
professeurs ordinaires de la faculté au plus tard neuf mois après le début des 
travaux de la commission de structure. Il est transmis pour approbation au 
rectorat et au conseil d'administration des Hôpitaux universitaires de 
Genève, accompagné des préavis requis et du résultat du vote. 

Cet article a été adopté par : 
Pour : 14 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 

 

 
Art. 42, al. 2, 4 et 5 (nouvelle teneur) 
2 La commission de nomination est composée en principe de 7 membres, dont 
2 experts extérieurs à l'université, désignés par le département de 
l'instruction publique. L'un des 5 membres de l'université appartient à une 
autre faculté, école ou institut directement rattaché à l'université que ceux 
concernés par la nomination. La commission comprend au moins une femme 
membre du corps professoral. 
4 La commission examine tous les dossiers de candidature remplissant les 
conditions formelles de l'inscription. Dans la règle, le rapport final de la 
commission propose deux candidatures rangées par ordre de préférence. La 
proposition d'une seule candidature n'est autorisée qu'à titre exceptionnel et 
si de justes motifs le justifient. Un candidat qui ne remplit pas les conditions 
formelles posées par l'inscription est informé, dans les meilleurs délais, du 
motif de son irrecevabilité. Celle-ci ne produit pas d'effet si elle peut être 
immédiatement levée. 
5 Les experts ne participent pas au vote mais rédigent un rapport 
indépendant. La commission soumet le rapport final, accompagné des 
rapports des experts, au collège des professeurs ordinaires ou d'école de la 
faculté, de l'école ou de l'institut directement rattaché à l'université. 

Cet article a été adopté par : 
Pour : 8 (2 R, 3 L, 2 PDC, 1 UDC) 
Contre : 1 (1 AdG) 
Abst. : 6 (1 AdG, 3 S, 2 Ve) 
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Art. 42A Commission de nomination - Dispositions particulières pour 
la faculté de médecine (nouveau) 

1 Pour les postes de professeurs de la faculté de médecine qui impliquent 
l'exercice simultané d'une fonction hospitalière dans les Hôpitaux 
universitaires de Genève, la commission est composée de huit à dix 
membres, dont au moins : 

a) un membre du conseil d'administration des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

b) un membre du comité de direction des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

c) un membre des milieux professionnels concernés désignés par ceux-ci; 
d) cinq membres du collège des professeurs ordinaires de la faculté de 

médecine nommés par celui-ci; 
e) le doyen ou son représentant. 

La moitié au moins des membres de la commission doivent exercer une 
fonction au sein des Hôpitaux universitaires de Genève. 
La commission comprend au moins une femme. 
2 Outre les membres visés à l'alinéa 1, la commission comprend également 
deux experts extérieurs à l'université et aux Hôpitaux universitaires de 
Genève, désignés par le département de l'instruction publique. 
3 La commission est présidée par le doyen de la faculté de médecine, ou par 
une personne désignée conjointement par lui et le directeur des Hôpitaux 
universitaires de Genève. Le ou la représentant-e de la délégation aux 
questions féminines a le droit de participer en tout temps à l'examen des 
candidatures, ainsi qu'un observateur du département de l'instruction 
publique à la phase finale des travaux de la commission. 
4 Dans la règle, la commission commence ses travaux dès l'approbation du 
rapport de la commission de structure. Elle remet son rapport au plus tard 
douze mois après le début de ses travaux. 
5 La commission examine tous les dossiers de candidature remplissant les 
conditions formelles de l'inscription. Un candidat qui ne remplit pas les 
conditions formelles posées par l'inscription est informé, dans les meilleurs 
délais, du motif de son irrecevabilité. Celle-ci ne produit pas d'effet si elle 
peut être immédiatement levée. 
6 La commission peut associer à ses travaux, à titre consultatif, d'autres 
membres du corps professoral. Elle demande l'avis de collaborateurs 
concernés et d'étudiants sur les aptitudes pédagogiques des candidats. 
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7 Dans l'examen des candidatures, la commission évalue les aptitudes 
cliniques, pédagogiques, scientifiques, d'organisation et de gestion. Pour le 
surplus, les alinéas 7 et 8 de l'article 42 sont applicables par analogie. 
8 Les experts ne participent pas au vote mais rédigent un rapport 
indépendant. 
9 Dans la règle, le rapport final de la commission propose deux candidatures 
rangées par ordre de préférence. La proposition d'une seule candidature 
n'est autorisée qu'à titre exceptionnel et que si de justes motifs le justifient. Il 
est transmis au décanat de la faculté de médecine et au comité de direction 
des Hôpitaux universitaires de Genève, accompagné des rapports des 
experts, pour préavis. Le rapport final, accompagné des rapports des experts 
et des préavis susmentionnés, est ensuite soumis au vote du collège des 
professeurs ordinaires de la faculté de médecine et du conseil 
d'administration des Hôpitaux universitaires de Genève. 

Cet article a été adopté par : 
Pour : 8 (2 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC) 
Contre : 6 (2 Ve, 3 S, 1 AdG) 
Abst. : 1 (AdG) 
 

Art. 43 Examen par le rectorat (nouvelle teneur) 
1 Les rapports de la commission et des experts accompagnés du préavis de la 
faculté, de l’école ou de l'institut directement rattaché à l'université sont 
examinés par le rectorat. 
2 Le rectorat informe chaque candidat du fait qu'il a été retenu ou écarté par 
le préavis de la faculté, de l'école ou de l'institut directement rattaché à 
l'université. 
3 Le rectorat s’assure : 

a) que la procédure s’est déroulée conformément aux exigences de la loi; 
b) qu’une attention suffisante a été accordée à l’évaluation des aptitudes 

pédagogiques des candidats; 
c) que la commission et le collège des professeurs de la faculté, de l’école 

ou de l'institut directement rattaché à l'université ont pris en compte la 
mise en œuvre de la promotion du principe d’égalité des droits et des 
chances entre femmes et hommes; l’absence de candidature féminine 
équivalente doit être justifiée. 

4 Avant de se prononcer sur la proposition de nomination, le rectorat peut 
inviter la faculté, l’école ou l’institut directement rattaché à l’université à 
procéder à toute démarche qui lui semble utile. 
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5 Le rectorat se prononce en faveur de l'une des deux candidatures rangées 
par ordre de préférence qu'il transmettra au Conseil d'Etat. L'article 44 de 
la présente loi est réservé. 
6 En cas de plainte pour violation de la règle de préférence énoncée à 
l’article 26A, alinéa 1, le rectorat constitue une commission ad hoc, présidée 
par un vice-recteur et formée de deux professeurs ordinaires ou d’école de 
chaque sexe, désignés hors de la faculté, de l’école ou de l'institut 
directement rattaché à l'université concernés. Le ou la représentant-e de la 
délégation aux questions féminines participe à l’examen du dossier. Le 
règlement d’application détermine les conditions et les modalités du droit de 
plainte. 
 

Cet article a été adopté par : 
Pour : 13 (2 R, 3 S, 2 PDC, 3 L, 1 UDC, 2 Ve) 
Contre : – 
Abst. : 2 (2 AdG) 
 

Le dispositif proposé aux articles 40 et suivants est largement inspiré des 
Matériaux présentés par l'université lors de la Journée du 13 avril 2002 (cf 
annexe). Les présentes propositions se limitent toutefois aux procédures de 
nominations du corps professoral (les procédures de renouvellement, pas plus 
que les procédures de nomination du corps intermédiaire ne sont concernées, 
ni les statuts des enseignants. Les statuts des enseignants seront harmonisés 
ultérieurement avec l’université). Revenons donc aux procédures de 
nomination des professeurs qui durent en règle générale trois ans entre la 
toute première initiative et l'entrée en fonction d'un professeur nouvellement 
nommé (cf. tableaux ci-après aux pages suivantes). Pour mémoire, il s'agit de 
neuf mois pour la commission de structure (enquête préalable art. 40 du 
projet); puis trois mois pour la durée du délai de postulation, enfin un an pour 
la commission de nomination (art. 42); et enfin annonce de la nomination à 
l'intéressé un an avant son entrée en fonction pour qu'il puisse se libérer. Ce 
délai peut être bien entendu fortement réduit en cas d’accord avec l’intéressé. 
C’est parce que ces procédures sont trop longues aujourd’hui, que des délais 
impératifs entre les différentes étapes ont été posés aux articles 40, 40A, 42 
et 42 A. Les délais en faculté de médecine sont encore plus sévères que dans 
d’autres facultés, en raison de l’aspect clinique. 

Les tableaux ci-joints montrent bien la complexité de la procédure de 
nomination d’un professeur, tant en sciences humaines qu’en médecine ou en 
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sciences dures, pour ne pas mentionner les nominations conjointes entre les 
HUG et l’université. 

Il y a trois étapes principales désormais. D’abord la commission de 
structure (enquête préalable), puis la commission de nomination, enfin 
l’examen par le rectorat. 

Dans l’article 43, la disposition importante est celle de l’alinéa 5 qui 
confère au rectorat le choix entre les deux candidatures proposées par la 
faculté, l’école ou l’institut, rangées par ordre de préférence. Le rectorat ne 
transmet donc à l’autorité de nomination, soit le Conseil d’Etat, qu’un seul 
nom, contrairement à la procédure usitée dans la plupart des universités 
suisses. On voit ici que Genève dispose d’une autonomie très étendue. 
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principe de la 
double candidature

+ 9 mois

+ 10 mois

+ 22 mois

P R O C ED UR E D E N O M IN A T IO N  D ES  P R O FES S EUR S  D E LA  FA C ULT E D E 
M ED EC IN E EXER C A N T  S IM ULT A N EM EN T  D ES  FO N C T IO N S  HO S P IT A LIER ES

Commission de 
st ructure
(art. 40A)

Préavis du décanat et  dir. HUG
(art. 40A al. 6)

Collège des 
professeurs

(art. 40A al.6)

Rectorat
art . 40A al. 6

Conseil d'adm.
des HUG

art. 40A al. 6

Ouverture de la 
procédure de nomination

(art . 41)

Commission de 
nomination
(art. 42A)
(A et B)

Collège des 
professeurs 

(art . 42A al. 9)
(A et  B)

Conseil d'adm. 
des HUG

(art. 42A al. 9)
A ou B

(si divergence)
Commission de 
coordinat ion et 

d'arbitrage
(art. 44 et art . 21A 

bis K 2 05)

Conseil d'Etat 
(art . 45)

Nomination

(La commission de coordination et d'arbitrage de l'article 44 est introduite par le présent pro jet de lo i)

Rectorat
(art . 43 al. 5)

A ou B

+ 6 mois

+ 23 mois

+ 24 mois
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principe de la 
double candidature

+ 22 mois

P R O C ED UR E D E N O M IN A T IO N  D ES  P R O FES S EUR S  
O R D IN A IR ES , D 'EC O LE O U A D J O IN T

Commission de 
st ructure
(art . 40)

Collège des 
professeurs
(art . 40 al. 4)

Rectorat
(art . 41 al. 4)

Ouverture de la 
procédure de nomination

(art. 41 al. 4)

Commission de 
nomination

(art . 42  al. 4)
(A et B)

Collège des 
professeurs 
(art . 42 al. 5)

(A et B)

Rectorat
(art . 43 al. 5)

A ou B

Conseil d'Etat  
(art . 45)

Nominat ion

(La lo i actuelle n'est modifiée qu'en ce qui concerne la double candidature)

+ 6 mois

+ 9 mois

+ 10 mois

+ 23 mois

+ 24 mois
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Durant les années 2000 et 2001, le Conseil d'Etat, appliquant l'actuel 
article 45, s'est trouvé placé devant l'alternative peu constructive, soit de 
nommer un candidat qui ne faisait pas l'unanimité, soit de faire reprendre la 
procédure « ab ovo », c'est-à-dire 24 mois plu tôt. Il n'existait pas de 
possibilité de faire appel au candidat arrivé « secundo loco » alors que le 
« primo loco » avait été proposé au Conseil d'Etat. C'est pour pallier cette 
anomalie que le Conseil d'Etat a proposé de recourir dans la loi au principe 
de la « double candidature ». Cet avantage a été mal compris par l'université, 
cette dernière a vivement contesté le bien-fondé de la mise en œuvre de la 
double candidature. Dès lors, pour restituer à ce principe l'entier de son but 
original, la commission a accepté de prendre en compte l'avis du rectorat et 
de limiter l'existence même de ces deux candidatures jusqu'au moment où le 
rectorat (respectivement la commission de coordination et d'arbitrage pour 
les professeurs ayant simultanément une activité clinique) rend son préavis 
définitif. Tel est le sens des articles 42, alinéa 4, et 42A, alinéa 9. 

 
Art. 44 Commission de coordination et d'arbitrage (nouveau) 
1 En cas de divergence persistante entre le rectorat et le Conseil 
d'administration des HUG concernant une proposition de nomination à un 
poste de professeur de la faculté de médecine impliquant l'exercice simultané 
d'une fonction hospitalière dans les Hôpitaux universitaires de Genève, le 
Conseil d'Etat mandate une commission de coordination et d'arbitrage 
composée comme suit: 

a) un président nommé par le Conseil d'Etat; 
b) le recteur de l'université; 
c) le doyen de la faculté de médecine; 
d) les deux secrétaires généraux des départements de l'instruction 

publique et de l'action sociale et santé; 
e) le directeur général des HUG et le directeur médical des HUG. 

2 La commission s'organise librement et se détermine par un vote sur le 
préavis qu'elle entend transmettre au Conseil d'Etat en sa qualité d'autorité 
de nomination qui statue en dernier ressort. 
 

Cet article est l’un des pivots de la procédure de nomination amendée. Il 
permet désormais à l’université de ne pas rouvrir un concours lorsqu’un 
professeur nommé renonce subitement à sa désignation. Ce cas se produit de 
plus en plus car certains titulaires de chaires étrangères n’hésitent pas à 
postuler à Genève pour faire pression sur leur propre université. Dans ces 
conditions, il convenait d’accélérer les procédures de nomination en 
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autorisant l’université à présenter le candidat classé en deuxième position à la 
nomination du Conseil d’Etat sans rouvrir le concours. 

Par un procédé de navette, le Conseil d’Etat, s’il n’était pas satisfait du 
second choix proposé, pourrait en écartant un deuxième candidat, clore le 
concours. L’université a alors la possibilité de demander une procédure par 
appel, beaucoup plus rapide. Grâce au dispositif de l’article 45, non 
seulement des procédures complexes, suite au désistement de certains 
candidats, pourront être accélérées, mais l’université conservera toujours la 
maîtrise des opérations sans pour autant brider le Conseil d’Etat. La navette 
évite tout blocage dans l’intérêt même de l’université. 
 

Introduction de la commission de coordination et d'arbitrage pour les 
procédures hospitalo-universitaires (cf. tableaux pages précédentes : 
Procédure de nomination des professeurs de la faculté de médecine exerçant 
simultanément des fonctions hospitalière). Pour les nominations hospitalo-
universitaires (professeurs de la faculté de médecine qui exercent 
simultanément une fonction hospitalière dans les Hôpitaux universitaire de 
Genève), un projet de loi spécifique a été déposé le 10 octobre 2000 
(PL 8357), suivi le 28 mars 2001 par des propositions d'amendements 
spécialement introduites par les deux conseillers d'Etat concernés qui 
proposaient dans la loi sur l'université certaines particularités par rapport au 
processus de base des nominations. Ces particularités sont visibles en 
particulier aux articles 26, alinéas 1, 3, 4 et 5, 40A, 42A, 43, 45 de la loi sur 
l'université, et 21A bis de la loi sur les établissements publics médicaux du 
19 septembre 1980. Elles consacrent ce que l'on peut appeler le principe 
d'une large implication des instances HUG (Direction des HUG et Conseil 
d'administration des HUG) dans les nominations des professeurs de médecine 
clinique, couplé avec la mise en place d'une commission de coordination et 
d'arbitrage (art 44). Cette commission de coordination et d'arbitrage est 
compétente, dans les cas où il y a divergence entre les HUG et le rectorat sur 
la personne à proposer à la nomination, pour transmettre un préavis final au 
Conseil d'Etat. Il n y a pas de retour possible au Conseil d'administration des 
HUG après le vote de la commission de coordination et d'arbitrage, ce qui 
implique une modification de la loi sur les établissements publics médicaux 
(K 2.1)(ci-après art. 21A bis).  
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Cet article a été adopté par : 
Pour : 14 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
 
Art. 45 Procédure devant l’autorité de nomination (nouvelle teneur) 
1 Le dossier complet de la procédure de nomination, transmis par 
l’intermédiaire du département de l’instruction publique, contient 
obligatoirement le rapport de la commission de nomination, les rapports 
indépendants des experts extérieurs, ainsi que les préavis de la faculté, de 
l’école ou de l’institut directement rattaché à l’université, celui du rectorat, 
et celui de la commission de coordination et d'arbitrage, lorsqu'elle est 
constituée. 
2 Si le Conseil d'Etat ne retient pas la proposition du rectorat, ce dernier 
peut derechef présenter à la nomination le candidat rangé en seconde 
position dans l'ordre de préférence ou demander la clôture de la procédure 
de nomination. 
3 Si le Conseil d'Etat ne retient pas la seconde proposition du rectorat, il 
procède à la suspension ou à la clôture de la procédure de nomination. Le 
rectorat peut alors demander à l'autorité de nomination de procéder par 
appel. 
4 Si le Conseil d'Etat ne retient pas la proposition de la commission de 
coordination et d'arbitrage, il procède à la clôture de la procédure de 
nomination. 
 

Pas de changements notoires par rapport à l'ancien article 45. 

 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 13 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 2 (1 AdG, 1 UDC) 
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Art. 46 Appel (nouvelle teneur) 
1 Sur proposition de la commission de nomination, la procédure peut avoir 
lieu par voie d'appel si les conditions de l'article 47, alinéa 2, sont réunies. 
2 La proposition de nomination doit obtenir, en cas d'appel, l'approbation à 
la majorité des deux tiers des votants du collège des professeurs ordinaires 
de la faculté, ou de l'institut directement rattaché à l'université, ou du collège 
des professeurs d'école, siégeant avec un quorum des deux tiers de ses 
membres. 
3 Les articles 42 à 45 sont applicables par analogie, sous réserve de 
l'alinéa 2 du présent article. 
 

Modification rédactionnelle du renvoi 
 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 13 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 2 (1 AdG, 1 UDC) 
 
 
Art. 47C, al. 7 Professeurs titulaires (nouvelle teneur) 
7 La commission procède d'office à l'audition du doyen de la faculté ou du 
président de l'école concernée et d'un représentant du rectorat. 

 
Modification rédactionnelle du renvoi 
 

Cet article a été adopté par : 
Pour : 14 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve, 1 AdG, 1 UDC) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
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Art. 48, al. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
 al. 2 (nouveau) 

b) que l'enseignement dispensé et les recherches entreprises 
correspondent aux exigences fixées par le rectorat dans le cadre de la 
procédure d'appréciation des aptitudes pédagogiques, scientifiques, 
d'organisation et de gestion du corps professoral, et des aptitudes 
cliniques dans le cas des enseignants de la faculté de médecine; 

2 La commission chargée d’établir la proposition de renouvellement d’un 
membre du corps professoral demande l’avis des collaborateurs, des 
étudiants et du personnel administratif et technique. Les représentants des 
collaborateurs, des étudiants et du personnel administratif et technique élus 
au Conseil de faculté, ou des personnes déléguées par eux, rédigent un avis. 
L’avis des trois corps est joint au rapport de la commission. 
 

La disposition de l’alinéa 2 prévoit expressément qu’en cas de 
renouvellement de mandat, l’avis des collaborateurs, des étudiants et du 
personnel administratif et technique est sollicité par écrit. Il y a là une 
différence par rapport à la nomination où concourent des personnes qui n’ont 
pas toujours travaillé à Genève. En cas de renomination, cet avis paraît 
judicieux. 
 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (2 R, 2 PDC, 1 UDC, 3 S, 2 Ve, 2 AdG) 
Contre : 1 (L) 
Abst. : 2 (2 L) 
 
 
Art. 52, al. 4 (nouvelle teneur) 
 al. 6 (nouveaux) 
4 Lorsque les conditions du renouvellement ne lui paraissent pas toutes 
réunies, le rectorat demande un rapport au collège des professeurs 
ordinaires de la faculté ou de l'institut directement rattaché à l'université ou 
au collège des professeurs de l’école, lequel désigne, en son sein, une 
commission chargée d’effectuer un examen plus approfondi du dossier. Cette 
commission demande l'avis des collaborateurs de l'enseignement et de la 
recherche, des étudiants et du personnel administratif et technique. Les 
représentants des collaborateurs de l'enseignement et de la recherche, des 
étudiants et du personnel administratif et technique élus au Conseil de 
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faculté, ou des personnes déléguées par eux, rédigent un avis. L'avis des 
trois corps est joint au rapport de la commission. Une proposition de la 
commission de ne pas renouveler un mandat de professeur ordinaire, d’école 
ou adjoint est obligatoirement soumise au vote au bulletin secret du collège 
des professeurs ordinaires de la faculté ou de l'institut directement rattaché à 
l'université ou du collège des professeurs d’école siégeant avec un quorum 
des deux tiers de ses membres. Le résultat du vote figure dans le préavis 
établi par le rectorat à l’intention du Conseil d’Etat. 
6 Pour les membres du corps professoral de la faculté de médecine exerçant 
simultanément une fonction hospitalière, le préavis du rectorat mentionné 
aux alinéas 3 et 4 tient également compte de l'avis des Hôpitaux 
universitaires de Genève et des conclusions de la procédure d'appréciation 
hospitalo-universitaire prévue par l'article 26, alinéa 4. 
 

Pas de remarques. 
 
Cet article a été adopté par l’unanimité des 15 membres présents 

 
 
Section 4 Dérogations (nouvelle) 
 

Art. 53 Autorisation de dérogations (nouveau) 
1 Dans la mesure nécessaire à la coordination des procédures entre 
universités ou établissements d'enseignement supérieur, l'université peut, 
avec l'accord du Conseil d'Etat, déroger aux articles 40 à 52 de la présente 
loi, en vue de permettre des nominations conjointes de professeurs. 
2 Le conseil de l'université est informé des dérogations obtenues. 
 

 
Cette clause de dérogation octroie un large pouvoir d'appréciation au 

Conseil d'Etat, son champ d'application n'en demeure pas moins clairement 
délimité, tout comme son but. Me Manfrini s'est clairement exprimé sur la 
constitutionalité de cette clause dans son avis de droit du 23 août. Il convient 
de le citer textuellement: 

« En effet, et contrairement aux versions précédentes du projet de loi, 
l'actuelle formulation de l'article 53 ne permettra pas au Conseil d'Etat de 
déroger aux dispositions légales fixant le statut des membres du corps 
enseignant. Selon le texte même de l'article 53, le pouvoir de dérogation 
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octroyé au Conseil d'Etat, dans le but unique de permettre des nominations 
conjointes, se limite expressément aux dispositions de procédure qui 
régissent la nomination et le renouvellement des membres du corps 
enseignant. Cela signifie en pratique que le Conseil d'Etat pourrait, sur cette 
base, prévoir des commissions de nomination où siégeraient des membres de 
la communauté universitaire avec laquelle une collaboration est envisagée, 
ou pourrait par exemple désigner un autre organe que le rectorat comme 
autorité chargée de transmettre au Conseil d'Etat la proposition de 
nomination. Par contre, l'actuel article 53 n'habiliterait pas le Conseil d'Etat à 
créer une catégorie hybride de professeurs parmi les membres du corps 
enseignant, ni à modifier d'une quelconque manière le statut de ceux-ci tel 
qu'il est réglé par la loi. 

S'agissant d'une clause de dérogation dont le but est clairement indiqué et 
dont le champ d'application se limite à des dispositions d'ordre procédurale, 
l'article 53 ne fait ainsi pas figure de blanc-seing en faveur du Conseil d'Etat 
et constitue au contraire une disposition constitutionnellement 
irréprochable. » 

 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 10 (1 R, 1 PDC, 2 S, 2 Ve, 1 UDC, 3 L) 
Contre : 1 (AdG) 
Abst. : 1 (AdG) 

 
 

Art. 72 Participation (nouvelle teneur) 
Dans les conseils délibératifs des subdivisions, la participation des 
professeurs équivaut à la proportion de 4/9, celle des collaborateurs de 
l’enseignement et de la recherche ainsi que celle des étudiants équivalent à 
la proportion de 2/9 chacune et celle du personnel administratif et technique 
équivaut à la proportion de 1/9. 

 
Il s’agit de la reprise de l'ancien article 72 sans les renvois aux 

dispositions qui ont changé dans l'intervalle. 
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Cet article a été adopté par : 
Pour : 8 (1 R, 1 PDC, 2 S, 2 Ve, 1 UDC, 1 AdG) 
Contre : –  
Abst. : 4 (1 AdG, 3 L) 

 
 

Art. 73, al. 2 et 5 Recteur et vice-recteurs (nouvelle teneur) 
2 Le recteur est nommé par le Conseil d'Etat après désignation par la 
commission prévue à l'article 81 de la présente loi. 
5 Le recteur et les vice-recteurs forment le rectorat. Celui-ci comprend des 
personnes des deux sexes. 
 

Cet article a suscité quelques remous. La commission de l’enseignement 
supérieur a voulu, dans le libellé du texte, donner un signal clair que le 
rectorat ne devait pas être composé de personnes d’un seul sexe au détriment 
de l’autre sexe. Cette disposition permet de respecter la volonté maintes fois 
affirmée de l’université en faveur d’une véritable égalité des sexes. 

 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 9 (1 R, 2 PDC, 2 S, 2 Ve, 2 AdG) 
Contre : 3 (3 L) 
Abst. : 1 (1 UDC) 

 
 

Art. 74 Compétences du rectorat (nouvelle teneur) 
1 Sous réserve des compétences des autres organes ou des autorités 
cantonales, le rectorat dispose d’une compétence générale et notamment : 

a) élabore et propose au conseil de l'université le projet de convention 
d’objectifs et le plan financier qui lui est annexé, et, après leur 
approbation, les transmet au Conseil d’Etat ; 

b) élabore le projet de budget annuel, ainsi que le budget annuel définitif 
de l'université après le vote du budget de l'Etat par le Grand Conseil; il 
soumet le budget définitif à l'approbation du conseil de l'université; 

c)  élabore les modifications du règlement de l’université, et les transmet, 
après approbation par le conseil de l'université, au Conseil d’Etat ; 

d)  établit le rapport de gestion annuel; 
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e) approuve les règlements d'organisation des facultés et autres structures 
de l'université, qu'il soumet pour ratification au conseil de l'université; 

f) transmet au département de l'instruction publique, avec le préavis du 
conseil de l'université , les propositions de création ou de suppression 
des filières de formation ; 

g) approuve les règlements d'études des facultés, écoles et instituts 
directement rattachés à l'université élaborés conformément à 
l'article 83, alinéa 3, de la présente loi; 

h) assure la coordination des règlements d'études et peut à cet effet définir 
des règlements-cadre qu'il soumet pour ratification au conseil de 
l'université; 

i) peut prendre des mesures incitatives en matière d’enseignement, de 
recherche et de coordination interuniversitaire et interfacultaire ; il 
dispose de ressources à cet effet; 

j) approuve ou préavise les propositions de nomination des membres du 
corps enseignant et les transmet au Conseil d'Etat par l'intermédiaire 
du département de l’instruction publique; 

k) signe les accords de collaboration régionale, nationale ou 
internationale qui sont de sa compétence; 

l) signe les contrats prévus à l'article 7, alinéa 3, de la présente loi et en 
dresse la liste; 

m) met en place les processus d'évaluation des enseignements, des filières 
de formation et des unités d'enseignement et de recherche; 

n) assure la liaison entre l’université et les autorités cantonales, 
notamment le département de l'instruction publique, ainsi qu'avec les 
autres instances de politique scientifique et universitaire; 

o) conduit la politique d'information et de communication interne et 
externe de l'université; 

p) peut être saisi par un membre de la communauté universitaire de toutes 
présomptions sérieuses et concordantes d'irrégularités graves d'ordre 
administratif ou de fraudes caractérisées d'ordre scientifique. Il ouvre 
alors une enquête à l'issue de laquelle il prend, le cas échéant, une 
mesure relevant de sa compétence. 

2 Le rectorat établit, en matière de planification, de convention d’objectifs, 
de budget et de règlement de l’université, une concertation permanente avec 
l'ensemble des doyens, des présidents d’école et des directeurs d’institut 
directement rattaché à l’université. Il peut les consulter sur toute autre 
question concernant la gestion de l'université. 
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Cet article vise clairement le problème de la « gouvernance » de 
l'université. C'est pourquoi il est bon de rappeler à ce sujet la lettre de 
Mme Martine Brunschwig Graf, conseillère d'Etat, du 21 mai 2002.  

« Le débat sur la gouvernance s’est axé jusqu’ici sur la composition et les 
compétences du conseil unique. Il m'a semblé hautement utile de reprendre la 
question par un autre biais, celui des compétences octroyées de manière 
minimale au rectorat, qui a la responsabilité de la direction de l'institution. De 
cette manière, on peut reconstruire un équilibre des pouvoirs au sein de 
l'institution en partant de ce qui est « incontournable » et vérifier ensuite la 
répartition des compétences de nature opérationnelle et des compétences de 
nature stratégique. Cette analyse n'est valable que dans l'hypothèse d'un seul 
conseil. Je renonce pour l'heure, à étudier le scénario « deux conseils », sauf 
si cela est formellement demandé par la commission, dans la mesure où cela 
exige une autre approche qui entraîne une redistribution des tâches entre les 
trois organes (rectorat compris). » 

« Consciente de tout l'intérêt qu'il y avait à fixer en premier lieu les 
compétences du rectorat, j'ai demandé à celui-ci de se prononcer jusqu'au 
15 mai au plus tard sur le profil de base qui devait être le sien pour 
« gouverner » cette maison. Il m'a rendu la réponse que vous trouverez dans 
la colonne 1 du tableau présenté ci-après (note ultérieure : la colonne 2 de ce 
tableau est imprimée sous une forme légèrement modifiée de celle qu’il avait 
le 21 mai 2002). Je vous propose de suivre la plus grande partie de ses 
propositions, à l'exception de sa demande « d'être l'organe de nomination des 
professeurs sur proposition des facultés, avec ratification du Conseil d'Etat ».  

« Je considère en effet qu'une telle modification devrait donner lieu à un 
autre débat politique que celui qui s'est actuellement engagé au sein de votre 
commission. » 

« Pour le reste, il me semble que le cadre fixé de manière minimale par le 
rectorat permet de dessiner ensuite les compétences du conseil de l'université 
qui doit disposer alors de compétences stratégiques seulement. Finalement, 
en analysant les compétences du rectorat, je me suis ralliée à l'idée d'un 
conseil unique dont l'attribution de compétences va pratiquement de soi. 
Vous trouverez alors résumée dans le tableau 2 la répartition des 
compétences possibles selon moi entre le rectorat et le conseil de l'université, 
suivant une présentation qui suit le modèle de l'étude « Strategos » qui vous 
avait été remise le 26 septembre 2001. » 
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Cette énumération de compétences, autant côté rectorat, que côté conseil 
de l’université, a subi très peu de modifications ultérieures lors des débats en 
commission. La seule modification significative est située à l’article 74, 
alinéa 1, lettre f, qui concerne les filières d'études. La commission a en effet 
posé, en accord avec le département de l'instruction publique, le principe que 
la création ou suppression des filières d'études devait être approuvé, non 
seulement par le conseil de l'université, mais également par le département de 
l'instruction publique (cf. art. 99, al. 3, lettre a). 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (1 R, 2 PDC, 3 L, 2 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A41/147

 T
a

b
le

a
u

 c
o

m
p

a
ra

ti
f 

d
es

 c
o

m
p

ét
en

ce
s 

d
u

 r
ec

to
ra

t 
(r

em
is

 à
 l

a
 c

o
m

m
is

si
o

n
 l

e 
2

1
 m

a
i 

2
0

0
2

, 
sa

u
f 

co
lo

n
n

e 
2

) 

 

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
p

o
s
it

io
n

 d
u

 r
e
c
to

ra
t 

d
u

 1
5
 m

a
i 

2
0
0
2

 

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
je

t 
d

e
 m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

 d
e
 l
a
 l
o

i 
s
u

r 

l'
u

n
iv

e
rs

it
é
 a

n
n

e
x
é
 

C
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

 

 
 

 

1
) 

S
o

u
s 

ré
se

rv
e 

d
es

 c
o

m
p

ét
en

ce
s 

d
es

 a
u

tr
es

 

o
rg

an
es

 o
u

 d
es

 a
u

to
ri

té
s 

ca
n

to
n

al
es

, 
le

 r
ec

to
ra

t 

d
is

p
o

se
 d

’u
n

e 
co

m
p

ét
en

ce
 g

én
ér

al
e,

 e
t 

n
o

ta
m

m
en

t 
: 

1
) 

S
o

u
s 

ré
se

rv
e 

d
es

 c
o

m
p

ét
en

ce
s 

d
es

 a
u

tr
es

 o
rg

an
es

 o
u

 d
es

 

au
to

ri
té

s 
ca

n
to

n
al

es
, 
le

 r
ec

to
ra

t 
d

is
p

o
se

 d
’u

n
e 

co
m

p
ét

en
ce

 

g
én

ér
al

e,
 e

t 
n

o
ta

m
m

en
t 

: 

In
ch

an
g

é 

a)
 é

la
b

o
re

 l
e 

p
ro

je
t 

d
e 

co
n

ve
n

ti
o

n
 d

’o
b

je
ct

if
s 

et
 l

e 
p

la
n

 f
in

a
n

ci
er

 q
u

i 
lu

i 
es

t 
ra

tt
a

ch
é,

 l
e 

p
ro

p
o

se
 à

 l
’a

p
p

ro
b

a
ti

o
n

 d
u

 c
o

n
se

il
 d

e 

l’
u

n
iv

er
si

té
 e

t 
le

 t
ra

n
sm

et
 e

n
su

it
e 

a
u

 C
o

n
se

il
 

d
’E

ta
t 

; 
 

a)
 

él
ab

o
re

 e
t 

p
ro

p
o

se
 a

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
 l

e 
p

ro
je

t 

d
e 

co
n

v
en

ti
o

n
 d

’o
b

je
ct

if
s 

et
 l

e 
p

la
n

 f
in

an
ci

er
 q

u
i 

lu
i 

es
t 

an
n

ex
é,

 e
t,

 a
p

rè
s 

le
u

r 
ap

p
ro

b
at

io
n

, 
le

s 
tr

an
sm

et
 a

u
 

C
o

n
se

il
 d

’E
ta

t 
; 

 

L
a 

p
ro

p
o

si
ti

o
n

 d
u

 r
ec

to
ra

t 
co

rr
es

p
o

n
d

 à
 l

a 
p

ro
cé

d
u

re
 q

u
i 

a 

ét
é 

su
iv

ie
 d

an
s 

l’
él

ab
o

ra
ti

o
n

 d
u

 p
re

m
ie

r 
p

ro
je

t 
d

e 
co

n
v

en
ti

o
n

. 

L
a 

te
rm

in
o

lo
g

ie
 p

ar
aî

t 
m

ei
ll

eu
re

 e
t 

p
lu

s 
él

ég
an

te
 à

 l
’é

g
ar

d
 d

u
 

re
ct

o
ra

t.
 T

o
u

te
fo

is
, 
le

 d
o

cu
m

en
t 

d
u

 r
ec

to
ra

t 
d

o
it

 g
ar

d
er

 l
e 

st
at

u
t 

d
'u

n
e 

p
ro

p
o

si
ti

o
n

 a
u

 c
o

n
se

il
 d

e 
l'
u

n
iv

er
si

té
. 
L

a 

co
m

p
ét

en
ce

 p
le

in
e 

et
 e

n
ti

èr
e 

d
u

 c
o

n
se

il
 d

e 
l'
u

n
iv

er
si

té
 d

o
it

 

êt
re

 s
au

v
eg

ar
d

ée
. 

b
) 

ét
a

b
li

t 
le

 p
ro

je
t 

d
e 

b
u

d
g

et
 a

n
n

u
el

 q
u

’i
l 

so
u

m
et

 à
 l

’a
p

p
ro

b
a

ti
o

n
 d

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
 ;

 

b
) 

él
ab

o
re

 l
e 

p
ro

je
t 

d
e 

b
u

d
g

et
 a

n
n

u
el

, 
ai

n
si

 q
u

e 
le

 

b
u

d
g

et
 a

n
n

u
el

 d
éf

in
it

if
 d

e 
l'
u

n
iv

er
si

té
 a

p
rè

s 
le

 v
o

te
 d

u
 b

u
d

g
et

 

d
e 

l'
E

ta
t 

p
ar

 l
e 

G
ra

n
d

 C
o

n
se

il
; 

il
 s

o
u

m
et

 l
e 

b
u

d
g

et
 d

éf
in

it
if

 à
 

l'
ap

p
ro

b
at

io
n

 d
u

 c
o

n
se

il
 d

e 
l'
u

n
iv

er
si

té
; 

L
a 

co
m

m
is

si
o

n
 p

ré
fè

re
 l

e 
te

rm
e 

"é
la

b
o

re
",

 m
ai

s 
su

it
e 

à 
u

n
e 

re
m

ar
q

u
e 

d
e 

M
e 

M
an

fr
in

i,
 e

ll
e 

a 
p

ré
ci

sé
 l

a 
to

ta
li

té
 d

e 
la

 

sé
q

u
en

ce
 p

ro
je

t 
d

e 
b

u
d

g
et

, 
v

o
te

 d
e 

l'
en

v
el

o
p

p
e 

p
u

is
 v

o
te

 d
u

 

b
u

d
g

et
 d

éf
in

it
if

 p
ar

 l
e 

co
n

se
il

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
. 

c)
 é

la
b

o
re

 l
e 

rè
g

le
m

en
t 

d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
, 
le

 

so
u

m
et

 p
o

u
r 

a
p

p
ro

b
a

ti
o

n
 a

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
 e

t 
le

 t
ra

n
sm

et
 e

n
su

it
e 

a
u

 C
o

n
se

il
 

d
’E

ta
t 

; 

c)
  

él
ab

o
re

 l
es

 m
o

d
if

ic
at

io
n

s 
d

u
 r

èg
le

m
en

t 
d

e 

l’
u

n
iv

er
si

té
, 
et

 l
es

 t
ra

n
sm

et
, 
ap

rè
s 

ap
p

ro
b

at
io

n
 p

ar
 l

e 
co

n
se

il
 

d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
, 
au

 C
o

n
se

il
 d

’E
ta

t 
; 

L
e 

R
ec

to
ra

t 
d

éc
la

re
 q

u
'i
l 

n
e 

so
u

h
ai

te
 p

as
 s

' o
p

p
o

se
r 

au
 d

ro
it

 

d
''i

n
it

ia
ti

v
e 

d
u

 c
o

n
se

il
 d

e 
l'
u

n
iv

er
si

té
. 
D

ès
 l

o
rs

, 
la

 r
éd

ac
ti

o
n

 

d
ev

ai
t 

êt
re

 m
o

d
if

ié
e,

 p
o

u
r 

la
is

se
r 

la
 p

la
ce

 à
 l

'i
d

ée
 q

u
e 

d
es

 

m
em

b
re

s 
d

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
 p

eu
v

en
t 

d
ép

o
se

r 
d

es
 

p
ro

p
o

si
ti

o
n

 d
e 

m
o

d
if

ic
at

io
n

 d
u

 r
èg

le
m

en
t 

d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
. 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 42/147

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
p

o
s
it

io
n

 d
u

 r
e
c
to

ra
t 

d
u

 1
5
 m

a
i 

2
0
0
2

 

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
je

t 
d

e
 m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

 d
e
 l
a
 l
o

i 
s
u

r 

l'
u

n
iv

e
rs

it
é
 a

n
n

e
x
é
 

C
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

 

d
) 

ét
a

b
li

t 
le

 r
a

p
p

o
rt

 d
e 

g
es

ti
o

n
 a

n
n

u
el

 ;
 

d
) 

 
ét

ab
li

t 
le

 r
ap

p
o

rt
 d

e 
g

es
ti

o
n

 a
n

n
u

el
; 

 

in
ch

an
g

é 

e)
 a

p
p

ro
u

ve
 l

es
 r

èg
le

m
en

ts
 d

’o
rg

a
n

is
a

ti
o

n
 d

es
 

fa
cu

lt
és

 e
t 

a
u

tr
es

 s
tr

u
ct

u
re

s 
d

e 
l’

u
n

iv
er

si
té

 

q
u

’i
l 

so
u

m
et

 p
o

u
r 

ra
ti

fi
ca

ti
o

n
 a

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
 ;

 

e)
 

ap
p

ro
u

v
e 

le
s 

rè
g

le
m

en
ts

 d
'o

rg
an

is
at

io
n

 d
es

 

fa
cu

lt
és

 e
t 

au
tr

es
 s

tr
u

ct
u

re
s 

d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
, 
q

u
'i
l 

so
u

m
et

 p
o

u
r 

ra
ti

fi
ca

ti
o

n
 a

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
; 

P
ro

p
o

si
ti

o
n

 l
o

g
iq

u
e 

d
an

s 
la

 m
es

u
re

 o
ù

 i
l 

ap
p

ar
ti

en
t 

au
 

re
ct

o
ra

t 
d

e 
s’

o
cc

u
p

er
 d

e 
l’

o
rg

an
is

at
io

n
 d

e 
l’

u
n

iv
er

si
té

. 

L
es

 r
èg

le
m

en
ts

 d
’é

tu
d

e 
so

n
t 

tr
ai

té
s 

p
ar

 a
il

le
u

rs
 

f)
 a

p
p

ro
u

ve
 l

a
 c

ré
a

ti
o

n
, 
la

 m
o

d
if

ic
a

ti
o

n
 o

u
 l

a
 

su
p

p
re

ss
io

n
 d

es
 d

iv
er

se
s 

fi
li

èr
es

 d
e 

fo
rm

a
ti

o
n

 

et
 l

es
 r

èg
le

m
en

ts
 d

’é
tu

d
e 

q
u

i 
le

u
r 

so
n

t 

a
ss

o
ci

és
 ;

 

f)
 

tr
an

sm
et

 a
u

 d
ép

ar
te

m
en

t 
d

e 
l'
in

st
ru

ct
io

n
 p

u
b

li
q

u
e,

 

av
ec

 l
e 

p
ré

av
is

 d
u

 c
o

n
se

il
 d

e 
l'
u

n
iv

er
si

té
 ,
 l

es
 p

ro
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

cr
éa

ti
o

n
 o

u
 d

e 
su

p
p

re
ss

io
n

 d
es

 f
il

iè
re

s 
d

e 
fo

rm
at

io
n

 ;
 

C
et

te
 d

is
p

o
si

ti
o

n
 e

st
 d

ir
ec

te
m

en
t 

li
ée

 a
u

x
 c

o
m

p
ét

en
ce

s 

at
tr

ib
u

ée
s 

au
 D

IP
 e

t 
au

 C
o

n
se

il
 d

e 
l'
u

n
iv

er
si

té
 a

ct
u

el
le

m
en

t.
 

P
ar

 c
o

n
tr

e,
 l

a 
co

m
m

is
si

o
n

 n
'a

 p
as

 l
ai

ss
é 

au
 s

eu
l 

re
ct

o
ra

t 
la

 

co
m

p
ét

en
ce

 d
e 

d
éc

id
er

, 
il

 p
ar

ta
g

e 
ce

tt
e 

co
m

p
ét

en
ce

 a
v

ec
 l

e 

co
n

se
il

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
, 
et

 "
in

 f
in

e"
 a

v
ec

 l
e 

d
ép

ar
te

m
en

t 
d

e 

l'
in

st
ru

ct
io

n
 p

u
b

li
q

u
e 

(c
f 

ar
t.

 9
9

 a
l.

3
) 

. 

g
) 

a
ss

u
re

 l
a

 c
o

o
rd

in
a

ti
o

n
 d

es
 r

èg
le

m
en

ts
 

d
’é

tu
d

es
 e

t 
p

eu
t,

 à
 e

t 
ef

fe
t,

 d
éf

in
ir

 d
es

 

rè
g

le
m

en
ts

 c
a

d
re

s 
q

u
’i

l 
so

u
m

et
 p

o
u

r 

ra
ti

fi
ca

ti
o

n
 a

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
 ;

 

g
) 

ap
p

ro
u

v
e 

le
s 

rè
g

le
m

en
ts

 d
'é

tu
d

es
 d

es
 f

ac
u

lt
és

, 

éc
o

le
s 

et
 i

n
st

it
u

ts
 d

ir
ec

te
m

en
t 

ra
tt

ac
h

és
 à

 l
'u

n
iv

er
si

té
 é

la
b

o
ré

s 

co
n

fo
rm

ém
en

t 
à 

l'
ar

ti
cl

e 
8

3
, 
al

in
éa

 3
 d

e 
la

 p
ré

se
n

te
 l

o
i;

 

in
ch

an
g

é 

h
) 

a
ss

u
re

 l
a

 c
o

o
rd

in
a

ti
o

n
 d

es
 r

èg
le

m
en

ts
 

d
’é

tu
d

es
 e

t 
p

eu
t,

 à
 c

et
 e

ff
et

, 
d

éf
in

ir
 d

es
 

rè
g

le
m

en
ts

 c
a

d
re

s 
q

u
’i

l 
so

u
m

et
 p

o
u

r 

ra
ti

fi
ca

ti
o

n
 a

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
 ;

 

h
) 

as
su

re
 l

a 
co

o
rd

in
at

io
n

 d
es

 r
èg

le
m

en
ts

 d
'é

tu
d

es
 e

t 

p
eu

t 
à 

ce
t 

ef
fe

t 
d

éf
in

ir
 d

es
 r

èg
le

m
en

ts
-c

ad
re

 q
u

'i
l 

so
u

m
et

 

p
o

u
r 

ra
ti

fi
ca

ti
o

n
 a

u
 c

o
n

se
il

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
; 

D
is

p
o

si
ti

o
n

 n
o

u
v

el
le

 q
u

i 
p

ar
aî

t 
ju

d
ic

ie
u

se
 d

ès
 l

o
rs

 q
u

e 
l’

o
n

 

ch
o

is
it

 l
’h

y
p

o
th

ès
e 

d
’u

n
e 

«
 d

éc
en

tr
al

is
at

io
n

 »
 d

e 

l’
él

ab
o

ra
ti

o
n

 d
es

 r
èg

le
m

en
ts

 d
’é

tu
d

e.
 D

an
s 

u
n

e 
te

ll
e 

h
y

p
o

th
ès

e,
 i

l 
se

ra
it

 p
ré

fé
ra

b
le

 d
e 

la
is

se
r 

au
 r

ec
to

ra
t 

ce
tt

e 

m
is

si
o

n
 e

t 
au

 c
o

n
se

il
 l

e 
so

in
 d

e 
ra

ti
fi

er
 u

n
 c

ad
re

 p
o

u
r 

le
 f

ai
re

. 

S
i 

ap
p

ro
b

at
io

n
, 
n

éc
es

si
té

 d
e 

m
o

d
if

ie
r 

l’
al

in
éa

 2
 d

e 
l’

ar
ti

cl
e 

7
6

. 
C

'e
st

 p
o

u
rq

u
o

i 
l'
al

in
éa

 2
 d

e 
l'
ar

ti
cl

e 
7

6
 a

 é
té

 m
o

d
if

ié
 e

n
 

co
n

sé
q

u
en

ce
 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A43/147

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
p

o
s
it

io
n

 d
u

 r
e
c
to

ra
t 

d
u

 1
5
 m

a
i 
2
0
0
2

 

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
je

t 
d

e
 m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

 d
e
 l
a
 l
o

i 
s
u

r 

l'
u

n
iv

e
rs

it
é
 a

n
n

e
x
é
 

C
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

 

i)
 a

p
p

ro
u

ve
 l

es
 p

ro
p

o
si

ti
o

n
s 

d
’o

u
ve

rt
u

re
 e

t 
d

e 

fe
rm

et
u

re
 d

e 
p

o
st

es
 p

ro
fe

ss
o

ra
u

x 
; 

 
la

 c
o

m
m

is
si

o
n

 n
'e

st
 p

as
 e

n
tr

ée
 e

n
 m

at
iè

re
. 
Il

 y
 a

 d
o

u
b

le
 

em
p

lo
i 

av
ec

 l
a 

le
tt

re
 j

) 
ci

-d
es

so
u

s.
 

h
) 

p
eu

t 
p

re
n

d
re

 d
es

 m
es

u
re

s 
in

ci
ta

ti
ve

s 
en

 

m
a

ti
èr

e 
d

’e
n

se
ig

n
em

en
t,

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
et

 d
e 

co
o

rd
in

a
ti

o
n

 i
n

te
ru

n
iv

er
si

ta
ir

e 
et

 

in
te

rf
a

cu
lt

a
ir

e 
; 

il
 d

is
p

o
se

 d
e 

re
ss

o
u

rc
es

 à
 c

et
 

ef
fe

t 
; 

i)
 

p
eu

t 
p

re
n

d
re

 d
es

 m
es

u
re

s 
in

ci
ta

ti
v

es
 e

n
 m

at
iè

re
 

d
’e

n
se

ig
n

em
en

t,
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

et
 d

e 
co

o
rd

in
at

io
n

 

in
te

ru
n

iv
er

si
ta

ir
e 

et
 i

n
te

rf
ac

u
lt

ai
re

 ;
 i

l 
d

is
p

o
se

 d
e 

re
ss

o
u

rc
es

 à
 

ce
t 

ef
fe

t;
 

D
o

n
n

e 
la

 l
ég

it
im

it
é 

au
 r

ec
to

ra
t 

d
an

s 
la

 c
o

ll
ab

o
ra

ti
o

n
 

tr
an

sv
er

sa
le

 y
 c

o
m

p
ri

s 
p

o
u

r 
ce

 q
u

i 
to

u
ch

e 
à 

la
 p

o
ss

ib
il

it
é 

d
e 

g
ér

er
 a

u
 n

iv
ea

u
 r

ec
to

ra
l 

le
s 

m
o

y
en

s 
fi

n
an

ci
er

s 
n

éc
es

sa
ir

es
. 

L
e 

D
IP

 a
 d

o
n

n
é 

so
n

 a
cc

o
rd

 p
o

u
r 

au
ta

n
t 

q
u

e 
le

s 
re

ss
o

u
rc

es
 n

e 

so
ie

n
t 

p
as

 c
o

m
p

ri
se

s 
co

m
m

e 
d

es
 a

u
g

m
en

ta
ti

o
n

s 

sy
st

ém
at

iq
u

es
 d

e 
l’

en
v

el
o

p
p

e 
! 

j)
 n

o
m

m
e 

le
s 

p
ro

fe
ss

eu
rs

 s
u

r 
p

ro
p

o
si

ti
o

n
 d

es
 

fa
cu

lt
és

 e
t 

tr
a

n
sm

et
 s

a
 d

éc
is

io
n

, 
p

o
u

r 

ra
ti

fi
ca

ti
o

n
, 
a

u
 C

o
n

se
il

 d
’E

ta
t 

; 

j)
 

ap
p

ro
u

v
e 

o
u

 p
ré

av
is

e 
le

s 
p

ro
p

o
si

ti
o

n
s 

d
e 

n
o

m
in

at
io

n
 d

es
 m

em
b

re
s 

d
u

 c
o

rp
s 

en
se

ig
n

an
t 

et
 l

es
 t

ra
n

sm
et

 

au
 C

o
n

se
il

 d
'E

ta
t 

p
ar

 l
'i
n

te
rm

éd
ia

ir
e 

d
u

 d
ép

ar
te

m
en

t 
d

e 

l’
in

st
ru

ct
io

n
 p

u
b

li
q

u
e;

 

L
a 

co
m

m
is

si
o

n
 a

 c
la

ir
em

en
t 

re
je

té
 l

a 
p

ro
p

o
si

ti
o

n
 d

u
 r

ec
to

ra
t.

 

D
e 

d
eu

x
 c

h
o

se
s 

l’
u

n
e 

: 
o

u
 b

ie
n

 l
’u

n
iv

er
si

té
 n

o
m

m
e 

el
le

-

m
êm

e 
le

s 
p

ro
fe

ss
eu

rs
 –

 e
t 

la
 c

o
m

p
ét

en
ce

 d
ev

ra
it

 r
ev

en
ir

 a
u

 

co
n

se
il

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
, 
m

ai
s 

d
an

s 
u

n
e 

au
tr

e 
co

n
fi

g
u

ra
ti

o
n

 !
 –

 

o
u

 l
a 

co
m

p
ét

en
ce

 r
ev

ie
n

t 
au

 C
o

n
se

il
 d

’E
ta

t 
q

u
i 

es
t 

au
to

ri
té

 d
e 

n
o

m
in

at
io

n
 e

t 
n

o
n

 d
e 

ra
ti

fi
ca

ti
o

n
. 

L
a 

co
m

m
is

si
o

n
 m

ai
n

ti
en

t 
d

o
n

c 
la

 c
o

m
p

ét
en

ce
 d

e 
n

o
m

in
at

io
n

 

d
u

 C
o

n
se

il
 d

'E
ta

t,
 q

u
i 

p
eu

t 
la

 d
él

ég
u

er
 p

o
u

r 
ce

rt
ai

n
es

 

ca
té

g
o

ri
es

 d
'e

n
se

ig
n

an
ts

. 

k
) 

si
g

n
e 

le
s 

ac
co

rd
s 

d
e 

co
ll

ab
o

ra
ti

o
n

 

ré
g

io
n

al
e,

 n
at

io
n

al
e 

o
u

 i
n

te
rn

at
io

n
al

e 
q

u
i 

so
n

t 

d
e 

sa
 c

o
m

p
ét

en
ce

 ;
 

k
) 

si
g

n
e 

le
s 

ac
co

rd
s 

d
e 

co
ll

ab
o

ra
ti

o
n

 r
ég

io
n

al
e,

 

n
at

io
n

al
e 

o
u

 i
n

te
rn

at
io

n
al

e 
q

u
i 

so
n

t 
d

e 
sa

 c
o

m
p

ét
en

ce
; 

n
o

u
v

ea
u

té
 l

ég
it

im
e 

l)
 s

ig
n

e 
le

s 
co

n
tr

at
s 

p
ré

v
u

s 
à 

l’
ar

ti
cl

e 
7

, 
al

.3
 d

e 

la
 p

ré
se

n
te

 l
o

i 
et

 e
n

 d
re

ss
e 

la
 l

is
te

 ;
 

l)
 

si
g

n
e 

le
s 

co
n

tr
at

s 
p

ré
v

u
s 

à 
l'
ar

ti
cl

e 
7

, 
al

in
éa

 3
 d

e 

la
 p

ré
se

n
te

 l
o

i 
et

 e
n

 d
re

ss
e 

la
 l

is
te

; 

in
ch

an
g

é 
p

ar
 r

ap
p

o
rt

 à
 l

'a
rt

ic
le

 7
, 
al

. 
3

 a
ct

u
el

 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 44/147

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
p

o
s
it

io
n

 d
u

 r
e
c
to

ra
t 

d
u

 1
5
 m

a
i 
2
0
0
2

 

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
je

t 
d

e
 m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

 d
e
 l
a
 l
o

i 
s
u

r 

l'
u

n
iv

e
rs

it
é
 a

n
n

e
x
é
 

C
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

 

m
) 

m
et

 e
n

 p
la

ce
 l

es
 p

ro
ce

ss
u

s 

d
'é

v
al

u
at

io
n

 d
es

 e
n

se
ig

n
em

en
ts

, 
d

es
 f

il
iè

re
s 

d
e 

fo
rm

at
io

n
 e

t 
d

es
 u

n
it

és
 d

'e
n

se
ig

n
em

en
t 

et
 d

e 

re
ch

er
ch

e;
 

m
) 

m
et

 
en

 
p

la
ce

 
le

s 
p

ro
ce

ss
u

s 
d

'é
v

al
u

at
io

n
 

d
es

 

en
se

ig
n

em
en

ts
, 

d
es

 
fi

li
èr

es
 

d
e 

fo
rm

at
io

n
 

et
 

d
es

 
u

n
it

és
 

d
'e

n
se

ig
n

em
en

t 
et

 d
e 

re
ch

er
ch

e;
 

p
as

 d
e 

co
m

m
en

ta
ir

es
 

n
) 

as
su

re
 l

a 
li

ai
so

n
 e

n
tr

e 
l’

u
n

iv
er

si
té

 

et
 l

es
 a

u
to

ri
té

s 
ca

n
to

n
al

es
, 
n

o
ta

m
m

en
t 

le
 

d
ép

ar
te

m
en

t 
d

e 
l'
in

st
ru

ct
io

n
 p

u
b

li
q

u
e,

 a
in

si
 

q
u

'a
v

ec
 l

es
 a

u
tr

es
 i

n
st

an
ce

s 
d

e 
p

o
li

ti
q

u
e 

sc
ie

n
ti

fi
q

u
e 

et
 u

n
iv

er
si

ta
ir

e;
 

 n
) 

as
su

re
 l

a 
li

ai
so

n
 e

n
tr

e 
l’

u
n

iv
er

si
té

 e
t 

le
s 

au
to

ri
té

s 

ca
n

to
n

al
es

, 
n

o
ta

m
m

en
t 

le
 

d
ép

ar
te

m
en

t 
d

e 
l'
in

st
ru

ct
io

n
 

p
u

b
li

q
u

e,
 

ai
n

si
 

q
u

'a
v

ec
 

le
s 

au
tr

es
 

in
st

an
ce

s 
d

e 
p

o
li

ti
q

u
e 

sc
ie

n
ti

fi
q

u
e 

et
 u

n
iv

er
si

ta
ir

e;
 

p
as

 d
e 

co
m

m
en

ta
ir

es
 

o
) 

co
n

d
u

it
 

la
 

p
o

li
ti

q
u

e 
d

'i
n

fo
rm

at
io

n
 

et
 

d
e 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
 

in
te

rn
e 

et
 

ex
te

rn
e 

d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
; 

 

 o
) 

co
n

d
u

it
 

la
 

p
o

li
ti

q
u

e 
d

'i
n

fo
rm

at
io

n
 

et
 

d
e 

co
m

m
u

n
ic

at
io

n
 i

n
te

rn
e 

et
 e

x
te

rn
e 

d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
; 

 

p
as

 d
e 

co
m

m
en

ta
ir

es
 

p
) 

p
eu

t 
êt

re
 s

ai
si

 p
ar

 u
n

 m
em

b
re

 d
e 

la
 

co
m

m
u

n
au

té
 u

n
iv

er
si

ta
ir

e 
d

e 
to

u
te

s 

p
ré

so
m

p
ti

o
n

s 
sé

ri
eu

se
s 

et
 c

o
n

co
rd

an
te

s 

d
’i

rr
ég

u
la

ri
té

s 
g

ra
v

es
 d

’o
rd

re
 a

d
m

in
is

tr
at

if
 o

u
 

d
e 

fr
au

d
es

 c
ar

ac
té

ri
sé

es
 d

’o
rd

re
 s

ci
en

ti
fi

q
u

e.
 

Il
 o

u
v

re
 a

lo
rs

 u
n

e 
en

q
u

êt
e 

à 
l’

is
su

e 
d

e 
la

q
u

el
le

 

il
 p

re
n

d
, 
le

 c
as

 é
ch

éa
n

t,
 u

n
e 

m
es

u
re

 r
el

ev
an

t 

d
e 

sa
 c

o
m

p
ét

en
ce

 ;
 

p
) 

p
eu

t 
êt

re
 s

ai
si

 p
ar

 u
n

 m
em

b
re

 d
e 

la
 c

o
m

m
u

n
au

té
 

u
n

iv
er

si
ta

ir
e 

d
e 

to
u

te
s 

p
ré

so
m

p
ti

o
n

s 
sé

ri
eu

se
s 

et
 

co
n

co
rd

an
te

s 
d

’i
rr

ég
u

la
ri

té
s 

g
ra

v
es

 d
’o

rd
re

 a
d

m
in

is
tr

at
if

 o
u

 

d
e 

fr
au

d
es

 c
ar

ac
té

ri
sé

es
 d

’o
rd

re
 s

ci
en

ti
fi

q
u

e.
 I

l 
o

u
v

re
 a

lo
rs

 

u
n

e 
en

q
u

êt
e 

à 
l’

is
su

e 
d

e 
la

q
u

el
le

 i
l 

p
re

n
d

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
n

t,
 u

n
e 

m
es

u
re

 r
el

ev
an

t 
d

e 
sa

 c
o

m
p

ét
en

ce
 ;

 

In
ch

an
g

é.
 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A45/147

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
p

o
s
it

io
n

 d
u

 r
e
c
to

ra
t 

d
u

 1
5
 m

a
i 

2
0
0
2

 

A
rt

. 
7
4
 s

e
lo

n
 p

ro
je

t 
d

e
 m

o
d

if
ic

a
ti

o
n

 d
e
 l
a
 l
o

i 
s
u

r 

l'
u

n
iv

e
rs

it
é
 a

n
n

e
x
é
 

C
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

 

2
 L

e 
re

ct
o

ra
t 

ét
a

b
li

t,
 e

n
 m

a
ti

èr
e 

d
e 

p
la

n
if

ic
a

ti
o

n
, 
d

e 
co

n
ve

n
ti

o
n

 d
’o

b
je

ct
if

s,
 d

e 

b
u

d
g

et
 e

t 
d

e 
rè

g
le

m
en

t 
d

e 
l’

u
n

iv
er

si
té

, 
u

n
e 

co
n

ce
rt

a
ti

o
n

 p
er

m
a

n
en

te
 a

ve
c 

le
s 

d
o

ye
n

s,
 l

es
 

p
ré

si
d

en
ts

 d
’é

co
le

 e
t 

d
ir

ec
te

u
rs

 d
’i

n
st

it
u

t 

d
ir

ec
te

m
en

t 
ra

tt
a

ch
és

 à
 l

’u
n

iv
er

si
té

 .
 I

l 
p

eu
t,

 

s’
il

 l
’e

st
im

e 
n

éc
es

sa
ir

e,
 l

es
 c

o
n

st
it

u
er

 e
n

 

co
ll

èg
e 

o
u

 c
o

m
m

is
si

o
n

 p
o

u
r 

p
ré

a
vi

se
r 

d
e 

to
u

te
 a

u
tr

e 
q

u
es

ti
o

n
 d

’o
ri

en
ta

ti
o

n
 s

tr
a

té
g

iq
u

e 

d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
. 

2
 L

e 
re

ct
o

ra
t 

ét
ab

li
t,

 
en

 
m

at
iè

re
 

d
e 

p
la

n
if

ic
at

io
n

, 
d

e 

co
n

v
en

ti
o

n
 

d
’o

b
je

ct
if

s,
 

d
e 

b
u

d
g

et
 

et
 

d
e 

rè
g

le
m

en
t 

d
e 

l’
u

n
iv

er
si

té
, 

u
n

e 
co

n
ce

rt
at

io
n

 
p

er
m

an
en

te
 

av
ec

 
l'
en

se
m

b
le

 

d
es

 d
o

y
en

s,
 d

es
 p

ré
si

d
en

ts
 d

’é
co

le
 e

t 
d

es
 d

ir
ec

te
u

rs
 d

’i
n

st
it

u
t 

d
ir

ec
te

m
en

t 
ra

tt
ac

h
é 

à 
l’

u
n

iv
er

si
té

. 
Il

 p
eu

t 
le

s 
co

n
su

lt
er

 s
u

r 

to
u

te
 a

u
tr

e 
q

u
es

ti
o

n
 c

o
n

ce
rn

an
t 

la
 g

es
ti

o
n

 d
e 

l'
u

n
iv

er
si

té
. 

 

L
a 

p
ro

p
o

si
ti

o
n

 d
u

 r
ec

to
ra

t 
a 

le
 m

ér
it

e 
d

’a
ll

ég
er

 l
es

 a
rt

ic
le

s 
d

e 

lo
i 

fa
is

an
t 

ré
fé

re
n

ce
 à

 l
a 

n
éc

es
sa

ir
e 

co
n

su
lt

at
io

n
 d

es
 d

o
y

en
s 

et
 d

’i
n

cl
u

re
 s

y
st

ém
at

iq
u

em
en

t 
le

s 
p

ré
si

d
en

ts
 d

’é
co

le
 e

t 

d
ir

ec
te

u
rs

 d
’i

n
st

it
u

t.
  

P
ro

p
o

si
ti

o
n

 d
e 

la
 c

o
m

m
is

si
o

n
: 

su
p

p
ri

m
er

 l
a 

se
co

n
d

e 
p

h
ra

se
. 

E
n

 e
ff

et
, 
la

 c
o

n
ce

rt
at

io
n

 p
er

m
an

en
te

 s
u

p
p

o
se

 d
éj

à 
q

u
e 

le
 

re
ct

o
ra

t 
co

n
st

it
u

e 
le

s 
d

o
y

en
s 

en
 c

o
ll

èg
e 

p
o

u
r 

le
s 

co
n

su
lt

er
. 

E
n

 r
ev

an
ch

e.
 c

et
te

 p
h

ra
se

 a
 é

té
 r

em
p

la
cé

e 
p

ar
 :

 «
 i

l 
p

eu
t 

le
s 

co
n

su
lt

er
 s

u
r 

to
u

te
 a

u
tr

e 
q

u
es

ti
o

n
 t

o
u

ch
an

t 
la

 g
es

ti
o

n
 d

e 

l’
u

n
iv

er
si

té
 »

. 

 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 46/147 
 
Art. 75, al. 4 (abrogé) 
 

Le renvoi au conseil académique dans l'ancien article était devenu sans 
objet. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 13 (2 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
Section 2 Conseil de l'université 
 

Art. 76 Compétences (nouvelle teneur) 
1 Sous réserve des compétences des autorités cantonales, le conseil de 
l'université : 

a) constitue notamment les commissions suivantes: 
– commission d'éthique, 
– commission de la liberté académique, 
– commission de suivi de la convention d'objectifs ; 

b) approuve, amende ou rejette les propositions de modification du 
règlement de l'université déposées par un ou plusieurs de ses membres 
ou par le rectorat; 

c) approuve ou rejette le projet de convention d'objectifs et le plan 
financier qui lui est annexé; 

d) approuve ou rejette le budget annuel de l'université après le vote du 
budget de l'Etat par le Grand Conseil; 

e) se prononce sur les propositions de création ou de suppression des 
filières de formation ; 

f) approuve ou refuse le rapport de gestion annuel et le rapport final 
d'évaluation de la convention d'objectifs; 

g) approuve, amende ou rejette les rapports de la commission de suivi de 
la convention d'objectifs. 

2 Le conseil de l'université ratifie les règlements-cadre et les règlements 
d'organisation des facultés, écoles et instituts directement rattachés à 
l'université. 
3 Le conseil de l'université peut en tout temps décider à la majorité de ses 
membres de soumettre au rectorat une proposition ou une question d'intérêt 
général, à laquelle celui-ci doit donner une réponse écrite, le cas échéant 
sous forme de contre-proposition, dans un délai de 3 mois. 
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L’énumération des compétences du conseil de l’université du premier 
alinéa est établie en « miroir » de celles du rectorat et répond à une étude 
systématique des compétences des organes de gouvernance de l'université. 

A l’alinéa 2, la mission confiée au conseil de l’université répond à 
l’article 74, alinéa 1, lettre h, relatif aux compétences du rectorat. 

L'alinéa 3 n'est pas nouveau. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (1 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 

 
 
Art. 77 Composition (nouvelle teneur) 
1 Le conseil de l'université est composé de 21 membres: 

a) 1 président nommé par le Conseil d'Etat; 
b)  7 membres du corps professoral élus par leurs pairs; 
c) 3 collaborateurs de l'enseignement et de la recherche élus par leurs 

pairs; 
d) 2 étudiants ou leurs suppléants, élus par leurs pairs; 
e) 2 membres du personnel administratif et technique élus par leurs pairs; 
f) 3 membres extérieurs à l'université nommés par le Conseil d'Etat; 
g) 3 membres extérieurs à l'université élus par le Grand Conseil. 

2 Le Grand Conseil et le Conseil d'Etat se concertent en vue d'assurer une 
équitable représentation de la diversité de la cité et choisissent des 
personnalités à même de contribuer à l'essor de l'université. 
3 Les membres du rectorat assistent aux séances avec voix consultative. Ils 
peuvent se faire accompagner du secrétaire général et du directeur de 
l'administration. 
4 Les responsables de subdivisions académiques ou administratives ne 
peuvent être membres du conseil de l'université. 
5 Le conseil de l'université invite à ses délibérations les personnes qu'il 
souhaite. 
6 Le conseil de l'université se réunit au moins six fois l'an, il se réunit en 
outre sur demande du rectorat ou d'au moins quatre de ses membres. 
7 Le mandat des membres du conseil de l'université est de quatre ans, il est 
rétribué et renouvelable deux fois. 
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8 Le règlement d'application de la présente loi précise les modalités selon 
lesquelles les postes laissés vacants en cours de période administrative sont 
repourvus. 
 

La commission a longuement débattu sur le principe du bi-caméralisme  
ou du mono-caméralisme. Elle s’est clairement déterminée pour un seul 
conseil en considérant que telle était la demande de l’université « in 
corpore » lors de la journée du 13 avril. 

A partir de sa décision sur le monocaméralisme, la commission a 
longuement débattu de la taille du conseil de l’université. Il convient ici de 
rappeler que le premier projet retenu par la commission de l’enseignement 
supérieur, le 30 octobre 2001, prévoyait un conseil unique de 15 membres, ce 
qui le rapprochait d’un conseil d’administration à l’américaine. Le nombre de 
21 membres constitue un bon équilibre entre des exigences et contraintes très 
diverses. 

Ce faisant, la commission a opté pour le maintien du système européen, 
tout en étant consciente que le rectorat fort l’emportera souvent, sinon 
toujours sur le conseil de l’université dont la taille ne sera pas toujours un 
atout. Dans cette querelle entres les Anciens et les Modernes, on peut dire 
que les Anciens ont triomphé, avec, il faut le reconnaître, l’appui de 
l’université toute entière. 

A l’alinéa 1, lettre d, cette disposition s’entend comme octroyant la 
qualité de membre du conseil de l’université soit à deux étudiants, soit à leur 
suppléants. Dans le cas où l’un des étudiants ou les deux sont absents, ils 
peuvent être remplacés par leurs suppléants. Autant les étudiants que les 
suppléants doivent être élus par leurs pairs. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 10 (1 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC,) 
Contre : 4 (2 Ve, 2 AdG) 
Abst. : –  
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Art. 78 Commission d'éthique: composition et compétences 
(nouveau) 

1 Une commission d'éthique de 11 personnes est constituée par le conseil de 
l'université, elle comprend: 

a)  son président élu par le conseil de l'université ; 
b) 6 membres appartenant à la communauté universitaire, dont 4 élus par 

le conseil de l'université et 2 doyens désignés par l’ensemble des 
doyens, présidents d’école et directeurs d’institut directement rattaché 
à l’université; 

c) 4 membres n'appartenant pas à la communauté universitaire élus par le 
conseil de l'université. 

2 La commission d'éthique traite toute question entrant dans le champ 
d'application de l'article 3 de la présente loi. 
 

L'article 76, alinéa 1, lettre a, dispose que le conseil de l'université 
constitue « notamment » les commissions d'éthique, de la liberté académique, 
et de suivi de la convention d'objectifs. Cela signifie que le conseil de 
l'université est libre de constituer d'autres commissions que celles qui sont 
mentionnées et qu'il en fixe les compétences. Cette large liberté 
d'appréciation du conseil de l'université explique pourquoi les compétences 
et la composition des commissions prévues aux articles 78, 79 et 80 ci-après 
ne sont pas précisées de manière exhaustive. Cela sera de la compétence du 
conseil de l'université dans le cadre du règlement de l'université. 

Cette commission devra jouer un rôle aussi délicat qu’important dans 
l’établissement d’une rigueur éthique en matière d’enseignement et de 
recherche. Elle correspond aux vœux de la communauté universitaire. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (1 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve) 
Contre : – 
Abst. : 2 (2 AdG) 
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Art. 79 Commission de la liberté académique: composition et 
compétences (nouveau) 

1 La commission de la liberté académique est formée de 9 personnes, soit : 
a) son président élu par le conseil de l'université; 
b) 6 membres du corps professoral élus par le conseil de l'université; 
c) 2 doyens, désignés par l’ensemble des doyens, présidents d’école et 

directeurs d’institut directement rattaché à l’université; 
2 La commission de la liberté académique traite toute question touchant au 
respect de la liberté académique. Elle a connaissance de la liste des contrats 
visés à l'article 7, alinéa 3, de la présente loi et fait rapport une fois par an 
au conseil de l'université. 

 
On peut, à propos de la commission de la liberté académique, faire le 

même commentaire que sur la commission d’éthique. Sa composition en est 
différente, en raison de son champ d’action, mais elle correspond elle aussi 
aux vœux de la communauté universitaire. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (1 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve) 
Contre : – 
Abst. : 2 (2 AdG) 

 
 

Art. 80 Commission de suivi de la convention d'objectifs: 
composition et compétences (nouvelle teneur) 

1 La commission de suivi de la convention d'objectifs est formée de 
9 personnes, soit : 

a)  son président élu par le conseil de l'université; 
b) de 6 membres élus en son sein par le conseil de l'université; 
c) de 2 doyens, désignés par l’ensemble des doyens, présidents d’école et 

directeurs d’institut directement rattaché à l’université. 
2 La commission de suivi de la convention d'objectifs peut requérir des 
mandats extérieurs pour toute évaluation qui lui paraîtrait pertinente 
 

Il a paru nécessaire d’instaurer une commission de suivi de la convention 
d’objectifs, issue du conseil de l’université afin que ce dernier dispose d’un 
instrument durant les quatre années de la convention pour suivre son 
évolution. Les autorités politiques disposeront aussi, avec le travail de cette 
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commission, d’un retour fort utile au moment d’approuver la suivante. C’est 
dire toute l’importance que devrait revêtir cette nouvelle commission pour 
vérifier, en cours d’exécution, si les objectifs définis par la convention sont 
tenus. Il a paru indispensable d’y adjoindre deux doyens puisque les facultés 
jouent un rôle essentiel dans l’élaboration de la convention d’objectifs, même 
si l’idée de conventions d’objectifs par faculté ou école que chapeauterait la 
convention d’objectifs de l’université n’a finalement pas pu être retenue. 

Cette nouvelle commission devrait être essentielle pour le conseil de 
l’université comme pour le système de la convention d’objectifs. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 13 (1 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 

 

 
Section 3 Désignation du recteur (nouvelle) 
 

Art. 81 Commission de désignation du recteur : composition et 
compétences (nouvelle teneur) 

1 La commission de désignation du recteur est formée de 12 personnes, soit : 
a) le président du conseil de l'université; 
b) 1 membre nommé par le Conseil d'Etat et appartenant au conseil de 

l'université; 
c) 2 membres élus par le Grand Conseil et appartenant au conseil de 

l'université; 
d) 2 doyens, désignés par l’ensemble des doyens, présidents d’école et 

directeurs d’institut directement rattaché à l’université; 
e) 3 membres du corps enseignant universitaire genevois désignés par le 

conseil de l'université; 
f) 3 autres membres nommés par le conseil de l'université en son sein. 

2 La représentation de chaque corps de l'université doit être assurée en son 
sein. 
3 Le président du conseil de l'université la préside. 
4 La commission est en principe constituée 2 ans avant l’échéance du mandat 
du rectorat en charge. 
5 La commission procède à la désignation du recteur en vue de sa 
nomination par le Conseil d’Etat. 
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Nouvelle formulation de la composition de la commission de désignation 
du recteur qui tient compte de la nouvelle gouvernance sans modifier au fond 
le système introduit en 1993. Le poids accru des professeurs et doyens 
devrait renforcer la légitimité académique du recteur. 

 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 13 (1 R, 2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
 
 
Section 4 Assemblée générale des professeurs (Sénat) 

(nouvelle teneur) 
 

Art. 81A Champ d'activité (nouvelle teneur) 
L'assemblée générale des professeurs interroge le recteur sur toute question 
relative à l'université et émet des vœux ou des recommandations sur les 
sujets qu'elle traite. 

 
Il s’agit avant tout d’un changement de terminologie plus adéquat. 

 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (2 PDC, 3 L, 3 S, 1 UDC, 2 Ve, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
 
Art. 81B Composition (nouvelle teneur) 
1 L'assemblée générale des professeurs est composée de tous les membres du 
corps professoral. 
2 Les professeurs honoraires participent aux séances avec voix consultative. 
3 L'assemblée générale des professeurs désigne son président parmi ses 
membres. 
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Les professeurs honoraires ont été maintenus, permettant de faire 
bénéficier, à titre consultatif, l’assemblée des professeurs de leur expérience. 
Certains députés auraient souhaité réserver l’assemblée des professeurs aux 
professeurs en activité afin de dynamiser cette institution qui semble ne 
revivre que lorsqu’on parle de la dissoudre, comme d’autres députés 
proposaient de le faire. A côté des instances syndicalistes qui représentent les 
professeurs, telle l’APUG (Association des professeurs de l’université de 
Genève) il a paru bon de maintenir une assemblée générale des professeurs. 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve 1 UDC, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
 
Sections 5 et 6 (abrogées) 
 

Art. 81C (abrogé) 
Pas de commentaires. 
 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve 1 UDC, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
Art. 99, al. 3 (nouvelle teneur) 
 al. 4 (nouveau) 
3 L'université élabore et soumet à l'approbation du département de 
l'instruction publique: 

a) les propositions de création ou de suppression de filières de formation 
et les règlements-cadre; 

b) les règlements d'organisation des facultés, écoles ou instituts 
directement rattachés à l'université; 

c) les autres règles internes nécessaires. 
4 Dans le but de favoriser la mise sur pied de filières de formation communes 
à plusieurs institutions universitaires, le département de l'instruction 
publique peut approuver, sur proposition de l’université, des règlements y 
relatifs ou particuliers contenant des dispositions qui dérogent – pour des 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 54/147 
 
raisons d’harmonisation interuniversitaire – aux règlements d’études des 
facultés. 

 
Il s'agit à l'alinéa 4 d'une clause dérogatoire (mais limitant des 

compétences en fait dévolues à des organes internes de l'université, à savoir 
les facultés ou le conseil de l'université), qui permet, sur proposition de 
l'université, soit pour elle le rectorat, de modifier un règlement d'étude sans 
être astreint aux procédures prévues par ailleurs dans la loi elle-même, celles-
ci étant jugées trop longues ou faisant surgir des obstacles inattendus sur la 
voie de la coordination interuniversitaire lors de la mise sur pied de filières 
de formation commune à plusieurs hautes écoles. 

Il s’agit d’une modification purement rédactionnelle de nature 
orthographique. 

 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve 1 UDC, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

Le vrai problème de l’entrée en vigueur est la nécessité de coller à la 
période fédérale pour la convention d’objectifs. La première convention 
d’objectifs genevoise, dont le projet figure en annexe, pourrait ne durer que 
deux ans et non quatre. 

Dans un premier temps, les aspects qui ont trait à la recherche devraient 
entrer en vigueur au plus tôt, soit le 1er février 2003. Dans un deuxième 
temps, les nouveaux organes devraient être mis en place pour la rentrée 
académique 2003, soit le 1er octobre 2003. 
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Article 3 Modifications d'une autre loi (K 2 05) 
 

La loi sur les établissements publics médicaux, du 19 septembre 1980, est 
modifiée comme suit : 
 
Art. 21A, al. 2 (abrogé) 
 
Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve 1 UDC, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
 
Art. 21A bis Médecins chefs de service (nouveau) 
1 Les médecins chefs de service sont engagés par le Conseil d'administration 
avec l'approbation du Conseil d'Etat, sous réserve des alinéas 3, 4, 5 et 6 ci-
dessous. 
2 Le règlement des services médicaux règle les modalités d'engagement en 
cas de promotion interne. 
3 Les médecins chefs de service exerçant simultanément une fonction 
universitaire sont également soumis aux dispositions de la loi sur 
l'université; la commission de coordination et d'arbitrage, telle qu'instituée 
par l'article 44 de la loi sur l'université, détermine, en cas de divergence 
entre le rectorat et le Conseil d'administration, la proposition de nomination 
transmise au Conseil d'Etat. 
4 A titre exceptionnel et sur proposition du conseil d'administration des 
HUG, le Conseil d'Etat peut ratifier la nomination d'un chef de service 
hospitalier n'exerçant pas simultanément une fonction professorale lorsque, 
d'une part, la spécificité et le bon fonctionnement d'un service médical le 
requièrent et que, d'autre part, l'université n'envisage pas la création d'un 
poste professoral. 
5 Les médecins chefs de service sont engagés pour un premier mandat de 
trois ans. Durant cette période, chacune des parties peut mettre fin aux 
rapports de service, moyennant un préavis de six mois pour la fin d'un mois. 
La loi générale relative au personnel de l'administration cantonale et des 
établissements publics médicaux est applicable pour le surplus. 
6 Les prestations des médecins chefs de service exerçant simultanément une 
fonction universitaire sont soumises à une procédure d'appréciation 
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hospitalo-universitaire définie conjointement par les Hôpitaux universitaires 
de Genève et par l'université. 
7 L'appréciation porte sur les aptitudes cliniques, pédagogiques, 
scientifiques, d'organisation et de gestion. 
8 L'université est consultée par les Hôpitaux universitaires de Genève avant 
toute résiliation de rapports de service d'un médecin chef de service exerçant 
simultanément une fonction universitaire. 
9 La cessation de l'activité professorale entraîne d'office celle de l'exercice 
des fonctions hospitalières correspondantes. 
10 La cessation des fonctions hospitalières entraîne d'office celle de l'exercice 
des fonctions professorales correspondantes. 
 

En raison de l’abrogation de l’article 21, alinéa 2, avec l’accord des HUG 
et du DASS, il convient de donner à la loi une possibilité de dérogation 
concernant les nominations. Un chef de service qui n’est pas professeur doit 
pouvoir être nommé tandis que l’inverse n’est pas possible. L’article 21 A bis 
concerne les médecins chefs de service. La procédure de nomination, en cas 
de désaccord, est soumise à la commission de coordination et d’arbitrage 
prévue par l’article 44 de la loi sur l’université. Cette clause de renvoi permet 
d’éviter d’oublier ce lien entre la loi sur l’université et la loi sur les 
établissements publics médicaux. Il convient en outre de noter que cette 
disposition a soigneusement été négociée entre les HUG, la Faculté de 
médecine, le DIP et le DASS. 
 

En effet, les modifications proposées à la loi sur les établissements 
publics médicaux tiennent compte d'une demande commune du 28 mars 2001 
émanant des deux départements de l'instruction publique et du département 
de l'action sociale et santé. Cette démarche du 28 mars 2001 avait la teneur 
suivante, sous la signature de Mme Martine Brunschwig Graf, conseillère 
d'Etat , et de M. Guy-Olivier Segond, conseiller d'Etat: 

« Dans le cadre de vos travaux relatifs aux procédures de nomination des 
professeurs, nous vous transmettons, à votre demande, deux projets de lois 
modifiant : 

a) la loi sur l'université (C 1 30); 
b) la loi sur les établissements publics médicaux (K 2 05). » 
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Ces deux projets de lois, rédigés sur la base de vos travaux, ont fait 
l’objet de discussions approfondies avec le rectorat de l'Université de Genève 
et la direction générale des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG). Le 
rectorat se rallie finalement à notre position, notamment sur l’article 42A, 
alinéa 10, LU, même s’il réserve la position définitive de l’université qui sera 
transmise directement lors de son audition par votre commission. 

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur le fait que, conformément à 
vos délibérations, les discussions avec l'université et les HUG ont porté sur 
l'exigence que le rapport final de la commission de nomination propose 
« dans la règle » deux candidatures retenues. Ainsi, l'université de Genève 
aura des procédures de nomination analogues à celles des universités de 
Lausanne, Berne et Zurich. » 

Le conseiller d'Etat Segond avait eu l'occasion, le 1er février 2001, 
d'expliquer devant la commission quelques-uns des objectifs de la réforme 
des articles 21A, alinéa 2, et 21Abis dans les termes rappelés ci-dessous. 

Il avait rappelé à cette occasion que les chefs de service à l’instar des 
chefs de département sont des professeurs de la faculté de médecine. Il 
mentionnait alors que les HUG ont une triple fonction : enseignement, soins, 
recherche. M. Gruson en est le directeur général du comité et M. Segond, en 
était le président du conseil d’administration. Il affirmait que les problèmes 
existants généraient de sérieux dysfonctionnements. Il déclarait que lorsque 
les professeurs prennent leur retraite à 65 ans, leur successeur est rarement 
nommé à ce moment-là. Il ajoutait que la faculté de médecine n’était pas 
prête au bon moment, d'où la nécessité de réviser la loi, d'introduire des 
délais impératifs et de prévoir des procédures strictes d'évaluation pour éviter 
à l'avenir certains dysfonctionnements. Ces retards expliquaient la mise sur 
pied de structures intérimaires qui avaient pu durer jusqu’à cinq ans et la 
naissance de flottements et de rancœurs.  

L'article 21Abis nouveau a donc tenu compte de toutes les expériences 
accumulées dans ce secteur commun entre l'université et les HUG, et formule 
des propositions qui ont eu l'assentiment des deux parties en date du 19 août 
2002. 

 
En ce qui concerne enfin l'alinéa 3 de l'article 21A bis, il y aura lieu de se 

référer au commentaire développé à l'article 44 de la loi sur l'université. 
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Cet article a été adopté par : 
Pour : 12 (2 PDC, 3 L, 3 S, 2 Ve 1 UDC, 1 AdG) 
Contre : – 
Abst. : 1 (AdG) 
 
 
VI.  Conclusion 

De longues heures de concertation avec les milieux intéressés, et de 
discussions entre parlementaires, ont été nécessaires pour aboutir à la 
présentation de ce projet de loi modifiant la loi sur l’université et traitant de 
plusieurs aspects contenus dans les projets de loi susmentionnés, qui ont 
servi de point de départ au travail de la Commission de l’enseignement 
supérieur. 

Il n’a pas été possible de déférer au vœu de ceux qui souhaitaient une 
refonte complète de la loi. C’eût été la tapisserie de Pénélope tant les idées, 
les propositions, les suggestions, les demandes, variaient avec le temps et les 
interlocuteurs. Ceux qui réclamaient une loi-cadre étaient les premiers à 
vouloir l’insertion d’une disposition spéciale et particulière dans un domaine 
restreint qui leur tenait à cœur. De ces tensions, de ces tiraillements, sont 
issus les articles de loi ci-dessus, qui ont tout au moins le mérite de régler, 
avec une large approbation des commissaires, plusieurs problèmes 
importants qui se posent à l’université. Celui de la convention d’objectifs 
tout d’abord, que d’aucuns accueillent avec enthousiasme, d’autres avec 
réserve, mais qui constitue assurément un instrument de gestion performant 
pour l’université et la Cité. Ensuite, celui de l’évaluation de l’enseignement 
et de la recherche, qui trouve sa place dans la loi et qui va de pair avec 
l’élaboration d’une convention d’objectifs comme avec la volonté d’assurer 
la plus haute qualité possible à l’Alma mater genevoise. De même, le 
principe de l’autonomie de l’université est ancré dans la loi, comme des 
dispositions propres à assurer une meilleure transparence des procédures de 
nomination, qui ont parfois laissé à désirer jusque dans un passé tout proche. 
Enfin, et surtout, le problème de la gouvernance de l’université a été repris. 
La loi maintient un rectorat fort, voire renforcé, et établit, en contrepoint, un 
conseil de l’université unique, doté lui aussi de compétences étendues, au 
point qu’un instant, le système est clarifié, simplifié, du moins à l’échelon 
central. Dans les facultés, écoles et instituts, la participation demeure comme 
les lois de 1973 et 1994 l’ont établie. Le système de la représentation 
quadripartite (professeurs, collaborateurs de l’enseignement et de la 
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recherche, étudiants et personnel administratif) subsiste inchangé tant du 
point de vue de la représentation que des compétences. 

Certes, le chantier reste ouvert. Dans un avenir proche, il faudra revenir 
sur le statut des professeurs, si possible en harmonie avec les autres 
universités romandes. De même, les transferts de technologie devront sans 
doute faire l’objet de dispositions clarifiées et plus précises. La coordination 
romande, suisse et internationale ne manquera pas de se développer dans les 
textes législatifs comme dans la réalité. Enfin, une question aussi urgente que 
l’établissement de nouveaux cursus, et la réception dans l’ordre académique 
genevois du processus de Bologne nécessitent un aval législatif, à moins que 
l’on ne souhaite confiner l’université de Genève dans un réduit allobroge. 

La Commission de l’enseignement supérieur est parfaitement consciente 
du travail qui reste à accomplir. Précisément pour pouvoir s’y consacrer, elle 
souhaite clore, après trois ans de labeur, la première révision de la loi sur 
l’université. 

C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs les députés, au bénéfice des 
explications qui précèdent, après avoir adopté l’ensemble des articles 
modifiés de la loi sur l’université par 9 oui (1 UDC, 3 L, 2 PDC, 1 R, 2 Ve) 
contre un non (1 AdG) et 4 absentions (3 S, 1 AdG), la Commission de 
l’enseignement supérieur vous recommande d’en faire de même et 
d’approuver la modification proposée qui répond à un réel besoin de 
l’université. 

La commission n’a pas pris position sur les projets de loi à l’origine de la 
modification, préférant attendre qu’à l’issue du vote du Grand Conseil, ils 
soient retirés par leurs auteurs ou fassent l’objet d’un vote de refus d’entrée 
en matière. 

 
 
 

Annexes : 
– Projet de convention d’objectifs entre le conseil d’Etat et l’université de 

Genève pour les années 2003-2006 (11 mars 2002.). 
– Matériaux pour une nouvelle loi sur l’université (rédigé par le rectorat le 

9 avril 2002). 
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Projet de loi 
(7985) 

modifiant la loi sur l'université (C 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 
La loi sur l'université du 26 mai 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 1 Autonomie (nouveau, l’art. 1 ancien devenant l’art. 1A) 
L'université est un établissement cantonal de droit public. Elle est autonome 
et dotée de la personnalité juridique dans les limites de la constitution et de la 
présente loi. 
 

Art. 1A Missions (nouvelle teneur) 
L’université a pour mission : 

a) de donner à ses étudiants une formation académique, de les initier à la 
recherche et de contribuer à l’éducation permanente; 

b) de contribuer à la recherche scientifique, au renouvellement et au 
développement des connaissances scientifiques; 

c) de développer et diffuser une culture fondée sur les connaissances 
scientifiques; 

d) de faire prendre conscience de la responsabilité que les chercheurs, les 
enseignants et les étudiants assument envers la société. 

 

Art. 3, al. 2 et 3 Principes éthiques (nouveaux ) 
2 L’université dispose d’une commission de la liberté académique ainsi que 
d'une commission d'éthique rattachées au conseil de l'université. 
3 Chaque faculté peut constituer une commission d’éthique. 
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Art. 7, al. 3  Recherche (nouvelle teneur) 
3 L'université s'efforce de développer les contacts avec des secteurs non 
universitaires. A cet effet, elle peut accepter, sur une base contractuelle, 
d'entreprendre des recherches en liaison avec les différents secteurs d'activité 
économique. Le règlement d'application de la présente loi fixe les conditions 
y relatives.  
 

Art. 7A  Service (nouvelle teneur) 
L’université exerce une fonction de service vis-à-vis de la collectivité. Elle 
organise des cours de formation continue, elle accepte des mandats de 
recherche et fournit tout service rentrant dans la mission de l’université telle 
que définie à l’article 1A de la présente loi. Elle veille cependant à ce que ces 
activités soient compatibles avec la liberté académique, avec l’éthique de la 
recherche ainsi qu'avec les tâches qu’elle exerce dans le domaine de 
l’enseignement avancé et de la recherche fondamentale. 
 

Chapitre III Relations avec l'Etat, la Confédération, les 
cantons et d'autres organismes et 
collectivités publics et universitaires  
(nouvel intitulé) 

 

Art. 9 Relations avec l’Etat (nouvelle teneur) 
1 L’université assume un service public sous la surveillance du Conseil 
d'Etat, qui l'exerce par l'intermédiaire du département de l'instruction 
publique. 
2 Sous réserve des compétences du Grand Conseil et du Conseil d’Etat, ce 
dernier signe pour quatre ans, avec l’université, une convention d’objectifs 
comportant en annexe un plan financier quadriennal. 
3 Le département de l'instruction publique veille à ce que l'activité de 
l'université soit conforme à la loi, à la politique générale universitaire définie 
par le Grand Conseil et le Conseil d'Etat, ainsi que par les autorités instituées 
par la présente loi. 
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Art. 10 Relations avec la Confédération et d’autres collectivités 
publiques ou établissements d’enseignement supérieur 
suisses ou étrangers (nouvelle teneur) 

1 Le département de l’instruction publique et l’université favorisent la 
collaboration et la coordination avec la Confédération, les autres cantons et 
collectivités publiques et les autres universités ou établissements 
d’enseignement supérieur suisses ou étrangers. 
2 Le département de l’instruction publique et l’université mettent en oeuvre la 
politique de l’enseignement universitaire et de la recherche mentionnée dans 
la présente loi, dans le respect de la législation fédérale et des accords 
intercantonaux y relatifs. 
3 L'université privilégie le recours aux réseaux inter-universitaires lorsque 
cela paraît utile. Elle utilise en conséquence les ressources de la mobilité 
régionale et internationale. 
4 Le département de l’instruction publique et l’université sont représentés 
dans les organismes constitués aux fins énoncées aux alinéas 1 et 2. 
 

Chapitre IV Statut et autonomie (nouvel intitulé) 
 

Art. 11 Statut (nouvelle teneur) 
1 L’Etat fournit à l'université les principaux moyens dont elle a besoin pour 
accomplir ses missions. Sur présentation du projet de budget, le Grand 
Conseil se prononce sur l'allocation au fonctionnement et le budget 
d'investissement de l'université dans le cadre du budget de l'Etat; il approuve 
les comptes annuels de l'université. 
2 L'université est soumise aux principes de gestion mentionnés aux articles 2 
et 3 de la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, 
du 7 octobre 1993 (D 1 05). 
3 Elle ne peut accepter de dons, legs ou subventions qu’avec l’autorisation du 
Conseil d’Etat; le règlement d’application fixe les montants non soumis à 
autorisation. 
4 En dérogation à l’alinéa 3, les subsides alloués par le Fonds national suisse 
de la recherche scientifique ou par des organismes publics ou reconnus 
d’intérêt public ne sont pas soumis à l’autorisation du Conseil d’Etat. S’ils 
entraînent des dépenses nouvelles excédant 2 000 000 de francs, les subsides 
visés précédemment font l’objet d’une autorisation. 
5 L’université ne peut pas contracter d’emprunt sans l’autorisation du Conseil 
d’Etat. 
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6 L’université est engagée par le rectorat sous la signature du recteur ou 
d’une personne désignée par lui. 
7 Le règlement d’application détermine les cas dans lesquels l’université doit 
solliciter l’autorisation, soit du Conseil d’Etat, soit du département de 
l’instruction publique, pour la conclusion d’accords avec des organismes 
extérieurs. 
8 Le rectorat est l’autorité compétente pour les contrats prévus à l’article 7, 
alinéa 3. 
 

Art. 13 Convention d’objectifs (nouvelle teneur) 
1 Les rapports entre l’Etat et l’université font l’objet d’une convention 
d’objectifs renouvelable tous les quatre ans. Cette convention établit les 
missions générales de l’université en référence à la présente loi, elle décrit les 
objectifs académiques généraux et spécifiques de l’université. Des 
indicateurs permettent de suivre l’application de la convention. La 
convention d’objectifs comporte en annexe un plan financier quadriennal. 
2 La convention définit les objectifs généraux et spécifiques à atteindre 
durant une période de quatre ans et liés notamment: 

a) au développement de la mission d’enseignement de l’université en 
assurant une large offre de formation de base, formation approfondie et 
formation continue ; 

b) au développement et à la valorisation de la recherche et de la 
connaissance ; 

c) à l’assurance de la qualité pour l’ensemble des prestations de 
l’université et à la prise en considération de critères éthiques en matière 
d’enseignement, de recherche, et de services à la cité ; 

d) à la promotion du principe de l’égalité des sexes ; 
e) au développement de l'interdisciplinarité ; 
f) au développement de la collaboration régionale, nationale et inter-

nationale ; 
g) à sa politique d'information et de communication à l'intention des 

membres de la communauté universitaire et de la société ; 
h) au renforcement des liens entre la communauté universitaire et la cité. 

3 La convention d’objectifs est proposée à la signature du Conseil d’Etat par 
le recteur de l’université, après qu'elle a été approuvée par le conseil de 
l'université. 
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4 Le Conseil d'Etat dépose un projet de loi en vue de la ratification de la 
convention d'objectifs. 
5 Chaque année, le Conseil d’Etat rend compte dans le rapport de gestion de 
l’Etat de la mise en oeuvre de la convention d’objectifs. 
 

Art. 25A Evaluation de l'enseignement et de la recherche (nouveau) 
1 L'université met en place et développe un système d'évaluation de 
l'enseignement, des filières de formation et des unités d'enseignement et de 
recherche, en relation notamment avec la législation fédérale. 
2 Il peut être fait recours à un organe indépendant d'accréditation et 
d'assurance qualité. 
3 Les résultats de l'évaluation sont publiés selon des modalités définies par le 
règlement d'application de la présente loi. 
 

Art. 26 Nomination et résiliation (nouvel intitulé) 
 al. 1, 3, 4 et 5 (nouveaux) 
1 Les membres du corps enseignant sont nommés par le Conseil d'Etat sur 
proposition de l'université ou de la commission de coordination et 
d'arbitrage. 
3 Pour les membres du corps professoral qui exercent simultanément la 
fonction de médecin chef de service, le rectorat et le décanat de la faculté de 
médecine sont consultés avant toute résiliation des rapports de service par les 
Hôpitaux universitaires de Genève, conformément à la loi sur les 
établissements publics médicaux (K 2 05). 
4 Les prestations des membres du corps professoral exerçant simultanément 
des fonctions hospitalières sont soumises à une procédure d'appréciation 
hospitalo-universitaire définie conjointement par l'université et les Hôpitaux 
universitaires de Genève. 
5 L'appréciation porte sur les aptitudes cliniques, pédagogiques, scientifiques, 
d'organisation et de gestion. 
 

Art. 34, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Sous réserve du statut particulier des professeurs nommés conjointement 
par plusieurs universités et des exceptions prévues par le règlement 
d'application relatives aux professeurs de la faculté de médecine exerçant 
simultanément une fonction hospitalière dans les Hôpitaux universitaires de 
Genève, la fonction comporte au moins 5/10 d'un temps plein. 
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Art. 36, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Sous réserve du statut particulier des professeurs adjoints nommés 
conjointement par plusieurs universités et des exceptions prévues par le 
règlement d'application, il exerce sa fonction à temps complet. 
 

Art. 40 Enquête préalable (commission de structure) (nouvelle 
teneur) 

1 Préalablement à l’ouverture d’une procédure de nomination d’un professeur 
ordinaire, d’un professeur d’école ou d’un professeur adjoint, le collège des 
professeurs ordinaires ou d’école de la subdivision concernée nomme une 
commission de structure de 5 membres. Cette commission consulte un ou 
deux experts extérieurs. 
2 Lors de son enquête préalable, la commission de structure établit, 
notamment, la nécessité de restructurer la subdivision concernée, de 
maintenir, de transformer ou de supprimer le poste, de redéfinir le cahier des 
charges du poste. Elle s’assure également de la coordination régionale.  
3 Par ailleurs, si la commission de structure l’estime opportun, elle peut 
procéder à un appel d’offres, par voie d’annonce, dont le but est de 
déterminer l’intérêt suscité par l’ouverture d’une procédure de nomination.  
4 Dans la règle, la commission de structure commence ses travaux trois ans 
avant le départ à la retraite d'un professeur ou dès l'annonce du départ d'une 
autre nature d'un professeur. Elle soumet neuf mois après le début de ses 
travaux un rapport circonstancié sur son enquête préalable au collège des 
professeurs ordinaires ou d'école. 
 

Art. 40A Enquête préalable (commission de structure) - Dispositions 
particulières pour la faculté de médecine (nouveau) 

1 Pour les postes de professeurs de la faculté de médecine qui impliquent 
l'exercice simultané d'une fonction hospitalière dans les Hôpitaux 
universitaires de Genève, la commission de structure chargée de l'enquête 
préalable est composée de huit à dix membres, dont au moins : 

a) un membre du conseil d'administration des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

b) un membre du comité de direction des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

c) un membre des milieux professionnels concernés désigné par ceux-ci; 
d) cinq membres du collège des professeurs ordinaires de la faculté de 

médecine nommés par celui-ci. 
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La moitié au moins des membres de la commission de structure doivent 
exercer une fonction au sein des Hôpitaux universitaires de Genève. 
La commission de structure consulte des experts extérieurs. 
2 Préalablement aux travaux de la commission de structure, le décanat de la 
faculté de médecine et la direction des Hôpitaux universitaires de Genève 
proposent de concert : 

a) les priorités et les objectifs du poste en tenant compte des exigences 
académiques, de la politique des soins et des ressources attribuées à 
l'entité concernée; 

b) la composition de la commission de structure en veillant à une 
représentation adéquate du domaine concerné; 

c) la présidence de la commission de structure. 
3 Lors de son enquête préalable, la commission de structure établit, 
notamment, la nécessité : 

a) de restructurer la subdivision concernée; 
b) de maintenir, de transformer ou de supprimer le poste; 
c) de redéfinir le cahier des charges du poste. 

Elle veille à la coordination régionale. 
4 Par ailleurs, si la commission de structure l'estime opportun, elle peut 
procéder à un appel d'offres, par voie d'annonce, dont le but est de déterminer 
l'intérêt suscité par l'ouverture d'une procédure de nomination. 
5 Dans la règle, la commission de structure commence ses travaux trois ans 
avant le départ à la retraite d'un professeur ou dès l'annonce du départ d'une 
autre nature d'un professeur. Elle remet son rapport six mois après le début 
des travaux. 
6 Le rapport de la commission de structure est soumis pour préavis au 
décanat de la faculté et à la direction des Hôpitaux universitaires de Genève. 
Il est soumis avec les préavis susmentionnés au vote du collège des 
professeurs ordinaires de la faculté au plus tard neuf mois après le début des 
travaux de la commission de structure. Il est transmis pour approbation au 
rectorat et au conseil d'administration des Hôpitaux universitaires de Genève, 
accompagné des préavis requis et du résultat du vote. 
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Art. 42, al. 2, 4 et 5 (nouvelle teneur) 
2 La commission de nomination est composée en principe de 7 membres, 
dont 2 experts extérieurs à l'université, désignés par le département de 
l'instruction publique. L'un des 5 membres de l'université appartient à une 
autre faculté, école ou institut directement rattaché à l'université que ceux 
concernés par la nomination. La commission comprend au moins une femme 
membre du corps professoral. 
4 La commission examine tous les dossiers de candidature remplissant les 
conditions formelles de l'inscription. Dans la règle, le rapport final de la 
commission propose deux candidatures rangées par ordre de préférence. La 
proposition d'une seule candidature n'est autorisée qu'à titre exceptionnel et si 
de justes motifs le justifient. Un candidat qui ne remplit pas les conditions 
formelles posées par l'inscription est informé, dans les meilleurs délais, du 
motif de son irrecevabilité. Celle-ci ne produit pas d'effet si elle peut être 
immédiatement levée. 
5 Les experts ne participent pas au vote mais rédigent un rapport indépendant. 
La commission soumet le rapport final, accompagné des rapports des experts, 
au collège des professeurs ordinaires ou d'école de la faculté, de l'école ou de 
l'institut directement rattaché à l'université. 
 

Art. 42A Commission de nomination - Dispositions particulières pour 
la faculté de médecine (nouveau) 

1 Pour les postes de professeurs de la faculté de médecine qui impliquent 
l'exercice simultané d'une fonction hospitalière dans les Hôpitaux 
universitaires de Genève, la commission est composée de huit à dix 
membres, dont au moins : 

a) un membre du conseil d'administration des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

b) un membre du comité de direction des Hôpitaux universitaires de 
Genève nommé par celui-ci; 

c) un membre des milieux professionnels concernés désignés par ceux-ci; 
d) cinq membres du collège des professeurs ordinaires de la faculté de 

médecine nommés par celui-ci; 
e) le doyen ou son représentant. 

La moitié au moins des membres de la commission doivent exercer une 
fonction au sein des Hôpitaux universitaires de Genève. 
La commission comprend au moins une femme. 
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2 Outre les membres visés à l'alinéa 1, la commission comprend également 
deux experts extérieurs à l'université et aux Hôpitaux universitaires de 
Genève, désignés par le département de l'instruction publique. 
3 La commission est présidée par le doyen de la faculté de médecine, ou par 
une personne désignée conjointement par lui et le directeur des Hôpitaux 
universitaires de Genève. Le ou la représentant-e de la délégation aux 
questions féminines a le droit de participer en tout temps à l'examen des 
candidatures, ainsi qu'un observateur du département de l'instruction 
publique à la phase finale des travaux de la commission. 
4 Dans la règle, la commission commence ses travaux dès l'approbation du 
rapport de la commission de structure. Elle remet son rapport au plus tard 
douze mois après le début de ses travaux. 
5 La commission examine tous les dossiers de candidature remplissant les 
conditions formelles de l'inscription. Un candidat qui ne remplit pas les 
conditions formelles posées par l'inscription est informé, dans les meilleurs 
délais, du motif de son irrecevabilité. Celle-ci ne produit pas d'effet si elle 
peut être immédiatement levée. 
6 La commission peut associer à ses travaux, à titre consultatif, d'autres 
membres du corps professoral. Elle demande l'avis de collaborateurs 
concernés et d'étudiants sur les aptitudes pédagogiques des candidats. 
7 Dans l'examen des candidatures, la commission évalue les aptitudes 
cliniques, pédagogiques, scientifiques, d'organisation et de gestion. Pour le 
surplus, les alinéas 7 et 8 de l'article 42 sont applicables par analogie. 
8 Les experts ne participent pas au vote mais rédigent un rapport indépendant. 
9 Dans la règle, le rapport final de la commission propose deux candidatures 
rangées par ordre de préférence. La proposition d'une seule candidature n'est 
autorisée qu'à titre exceptionnel et que si de justes motifs le justifient. Il est 
transmis au décanat de la faculté de médecine et au comité de direction des 
Hôpitaux universitaires de Genève, accompagné des rapports des experts, 
pour préavis. Le rapport final, accompagné des rapports des experts et des 
préavis susmentionnés, est ensuite soumis au vote du collège des professeurs 
ordinaires de la faculté de médecine et du conseil d'administration des 
Hôpitaux universitaires de Genève. 
 

Art. 43 Examen par le rectorat (nouvelle teneur) 
1 Les rapports de la commission et des experts accompagnés du préavis de la 
faculté, de l’école ou de l'institut directement rattaché à l'université sont 
examinés par le rectorat. 
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2 Le rectorat informe chaque candidat du fait qu'il a été retenu ou écarté par 
le préavis de la faculté, de l'école ou de l'institut directement rattaché à 
l'université. 
3 Le rectorat s’assure : 

a) que la procédure s’est déroulée conformément aux exigences de la loi; 
b) qu’une attention suffisante a été accordée à l’évaluation des aptitudes 

pédagogiques des candidats; 
c) que la commission et le collège des professeurs de la faculté, de l’école 

ou de l'institut directement rattaché à l'université ont pris en compte la 
mise en oeuvre de la promotion du principe d’égalité des droits et des 
chances entre femmes et hommes; l’absence de candidature féminine 
équivalente doit être justifiée. 

4 Avant de se prononcer sur la proposition de nomination, le rectorat peut 
inviter la faculté, l’école ou l’institut directement rattaché à l’université à 
procéder à toute démarche qui lui semble utile. 
5 Le rectorat se prononce en faveur de l'une des deux candidatures rangées 
par ordre de préférence qu'il transmettra au Conseil d'Etat. L'article 44 de la 
présente loi est réservé. 
6 En cas de plainte pour violation de la règle de préférence énoncée à 
l’article 26A, alinéa 1, le rectorat constitue une commission ad hoc, présidée 
par un vice-recteur et formée de deux professeurs ordinaires ou d’école de 
chaque sexe, désignés hors de la faculté, de l’école ou de l'institut 
directement rattaché à l'université concernés. Le ou la représentant-e de la 
délégation aux questions féminines participe à l’examen du dossier. Le 
règlement d’application détermine les conditions et les modalités du droit de 
plainte. 
 

Art. 44 Commission de coordination et d'arbitrage (nouveau) 

1 En cas de divergence persistante entre le rectorat et le Conseil 
d'administration des HUG concernant une proposition de nomination à un 
poste de professeur de la faculté de médecine impliquant l'exercice simultané 
d'une fonction hospitalière dans les Hôpitaux universitaires de Genève, le 
Conseil d'Etat mandate une commission de coordination et d'arbitrage 
composée comme suit: 

a) un président nommé par le Conseil d'Etat; 
b) le recteur de l'université; 
c) le doyen de la faculté de médecine; 
d) les deux secrétaires généraux des départements de l'instruction publique 

et de l'action sociale et santé; 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 70/147 
 

e) le directeur général des HUG et le directeur médical des HUG. 
2 La commission s'organise librement et se détermine par un vote sur le 
préavis qu'elle entend transmettre au Conseil d'Etat en sa qualité d'autorité de 
nomination qui statue en dernier ressort. 
 

Art. 45 Procédure devant l’autorité de nomination (nouvelle teneur) 
1 Le dossier complet de la procédure de nomination, transmis par 
l’intermédiaire du département de l’instruction publique, contient 
obligatoirement le rapport de la commission de nomination, les rapports 
indépendants des experts extérieurs, ainsi que les préavis de la faculté, de 
l’école ou de l’institut directement rattaché à l’université, celui du rectorat, et 
celui de la commission de coordination et d'arbitrage, lorsqu'elle est 
constituée. 
2 Si le Conseil d'Etat ne retient pas la proposition du rectorat, ce dernier peut 
derechef présenter à la nomination le candidat rangé en seconde position 
dans l'ordre de préférence ou demander la clôture de la procédure de 
nomination. 
3 Si le Conseil d'Etat ne retient pas la seconde proposition du rectorat, il 
procède à la suspension ou à la clôture de la procédure de nomination. Le 
rectorat peut alors demander à l'autorité de nomination de procéder par appel. 
4 Si le Conseil d'Etat ne retient pas la proposition de la commission de 
coordination et d'arbitrage, il procède à la clôture de la procédure de 
nomination. 
 

Art. 46 Appel (nouvelle teneur) 
1 Sur proposition de la commission de nomination, la procédure peut avoir 
lieu par voie d'appel si les conditions de l'article 47, alinéa 2, sont réunies. 
2 La proposition de nomination doit obtenir, en cas d'appel, l'approbation à la 
majorité des deux tiers des votants du collège des professeurs ordinaires de la 
faculté, ou de l'institut directement rattaché à l'université, ou du collège des 
professeurs d'école, siégeant avec un quorum des deux tiers de ses membres. 
3 Les articles 42 à 45 sont applicables par analogie, sous réserve de l'alinéa 2 
du présent article. 
 

Art. 47C, al. 7 Professeurs titulaires (nouvelle teneur) 
7 La commission procède d'office à l'audition du doyen de la faculté ou du 
président de l'école concernée et d'un représentant du rectorat. 
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Art. 48, al. 1 lettre b (nouvelle teneur) 
 al. 2 (nouveau) 

b) que l'enseignement dispensé et les recherches entreprises correspondent 
aux exigences fixées par le rectorat dans le cadre de la procédure 
d'appréciation des aptitudes pédagogiques, scientifiques, d'organisation 
et de gestion du corps professoral, et des aptitudes cliniques dans le cas 
des enseignants de la faculté de médecine; 

2 La commission chargée d’établir la proposition de renouvellement d’un 
membre du corps professoral demande l’avis des collaborateurs, des 
étudiants et du personnel administratif et technique. Les représentants des 
collaborateurs, des étudiants et du personnel administratif et technique élus 
au Conseil de faculté, ou des personnes déléguées par eux, rédigent un avis. 
L’avis des trois corps est joint au rapport de la commission. 
 

Art. 52, al. 4 (nouvelle teneur) 
 al. 6 (nouveau) 

4 Lorsque les conditions du renouvellement ne lui paraissent pas toutes 
réunies, le rectorat demande un rapport au collège des professeurs ordinaires 
de la faculté ou de l'institut directement rattaché à l'université ou au collège 
des professeurs de l’école, lequel désigne, en son sein, une commission 
chargée d’effectuer un examen plus approfondi du dossier. Cette commission 
demande l'avis des collaborateurs de l'enseignement et de la recherche, des 
étudiants et du personnel administratif et technique. Les représentants des 
collaborateurs de l'enseignement et de la recherche, des étudiants et du 
personnel administratif et technique élus au conseil de faculté, ou des 
personnes déléguées par eux, rédigent un avis. L'avis des trois corps est joint 
au rapport de la commission. Une proposition de la commission de ne pas 
renouveler un mandat de professeur ordinaire, d’école ou adjoint est 
obligatoirement soumise au vote au bulletin secret du collège des professeurs 
ordinaires de la faculté ou de l'institut directement rattaché à l'université ou 
du collège des professeurs d’école siégeant avec un quorum des deux tiers de 
ses membres. Le résultat du vote figure dans le préavis établi par le rectorat à 
l’intention du Conseil d’Etat. 
6 Pour les membres du corps professoral de la faculté de médecine exerçant 
simultanément une fonction hospitalière, le préavis du rectorat mentionné 
aux alinéas 3 et 4 tient également compte de l'avis des Hôpitaux 
universitaires de Genève et des conclusions de la procédure d'appréciation 
hospitalo-universitaire prévue par l'article 26, alinéa 4. 
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Section 4 Dérogations (nouvelle) 
 

Art. 53 Autorisation de dérogations (nouveau) 
1 Dans la mesure nécessaire à la coordination des procédures entre universités 
ou établissements d'enseignement supérieur, l'université peut, avec l'accord 
du Conseil d'Etat, déroger aux articles 40 à 52 de la présente loi, en vue de 
permettre des nominations conjointes de professeurs. 
2 Le conseil de l'université est informé des dérogations obtenues. 
 

Art. 72 Participation (nouvelle teneur) 
Dans les conseils délibératifs des subdivisions, la participation des 
professeurs équivaut à la proportion de 4/9, celle des collaborateurs de 
l’enseignement et de la recherche ainsi que celle des étudiants équivalent à la 
proportion de 2/9 chacune et celle du personnel administratif et technique 
équivaut à la proportion de 1/9. 
 

Art. 73, al. 2 et 5 Recteur et vice-recteurs (nouvelle teneur) 
2 Le recteur est nommé par le Conseil d'Etat après désignation par la 
commission prévue à l'article 81 de la présente loi. 
5 Le recteur et les vice-recteurs forment le rectorat. Celui-ci comprend des 
personnes des deux sexes. 
 

Art. 74 Compétences du rectorat (nouvelle teneur) 
1 Sous réserve des compétences des autres organes ou des autorités 
cantonales, le rectorat dispose d’une compétence générale et notamment : 

a) élabore et propose au conseil de l'université le projet de convention 
d’objectifs et le plan financier qui lui est annexé, et, après leur 
approbation, les transmet au Conseil d’Etat ; 

b) élabore le projet de budget annuel, ainsi que le budget annuel définitif 
de l'université après le vote du budget de l'Etat par le Grand Conseil; il 
soumet le budget définitif à l'approbation du conseil de l'université; 

c)  élabore les modifications du règlement de l’université, et les transmet, 
après approbation par le conseil de l'université, au Conseil d’Etat ; 

d)  établit le rapport de gestion annuel; 
e) approuve les règlements d'organisation des facultés et autres structures 

de l'université, qu'il soumet pour ratification au conseil de l'université; 
f) transmet au département de l'instruction publique, avec le préavis du 

conseil de l'université, les propositions de création ou de suppression 
des filières de formation ; 
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g) approuve les règlements d'études des facultés, écoles et instituts 
directement rattachés à l'université élaborés conformément à l'article 83, 
alinéa 3, de la présente loi; 

h) assure la coordination des règlements d'études et peut à cet effet définir 
des règlements-cadre qu'il soumet pour ratification au conseil de 
l'université; 

i) peut prendre des mesures incitatives en matière d’enseignement, de 
recherche et de coordination interuniversitaire et interfacultaire ; il 
dispose de ressources à cet effet; 

j) approuve ou préavise les propositions de nomination des membres du 
corps enseignant et les transmet au Conseil d'Etat par l'intermédiaire du 
département de l’instruction publique; 

k) signe les accords de collaboration régionale, nationale ou internationale 
qui sont de sa compétence; 

l) signe les contrats prévus à l'article 7, alinéa 3, de la présente loi et en 
dresse la liste; 

m) met en place les processus d'évaluation des enseignements, des filières 
de formation et des unités d'enseignement et de recherche; 

n) assure la liaison entre l’université et les autorités cantonales, notamment 
le département de l'instruction publique, ainsi qu'avec les autres 
instances de politique scientifique et universitaire; 

o) conduit la politique d'information et de communication interne et 
externe de l'université; 

p) peut être saisi par un membre de la communauté universitaire de toutes 
présomptions sérieuses et concordantes d'irrégularités graves d'ordre 
administratif ou de fraudes caractérisées d'ordre scientifique. Il ouvre 
alors une enquête à l'issue de laquelle il prend, le cas échéant, une 
mesure relevant de sa compétence. 

2 Le rectorat établit, en matière de planification, de convention d’objectifs, de 
budget et de règlement de l’université, une concertation permanente avec 
l'ensemble des doyens, des présidents d’école et des directeurs d’institut 
directement rattaché à l’université. Il peut les consulter sur toute autre 
question concernant la gestion de l'université. 
 

Art. 75, al. 4 (abrogé) 
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Section 2 Conseil de l'université 
 

Art. 76 Compétences (nouvelle teneur) 
1 Sous réserve des compétences des autorités cantonales, le conseil de 
l'université : 

a) constitue notamment les commissions suivantes: 
– commission d'éthique, 
– commission de la liberté académique, 
– commission de suivi de la convention d'objectifs ; 

b) approuve, amende ou rejette les propositions de modification du 
règlement de l'université déposées par un ou plusieurs de ses membres 
ou par le rectorat; 

c) approuve ou rejette le projet de convention d'objectifs et le plan 
financier qui lui est annexé; 

d) approuve ou rejette le budget annuel de l'université après le vote du 
budget de l'Etat par le Grand Conseil; 

e) se prononce sur les propositions de création ou de suppression des 
filières de formation ; 

f) approuve ou refuse le rapport de gestion annuel et le rapport final 
d'évaluation de la convention d'objectifs; 

g) approuve, amende ou rejette les rapports de la commission de suivi de 
la convention d'objectifs. 

2 Le conseil de l'université ratifie les règlements-cadre et les règlements 
d'organisation des facultés, écoles et instituts directement rattachés à 
l'université. 
3 Le conseil de l'université peut en tout temps décider à la majorité de ses 
membres de soumettre au rectorat une proposition ou une question d'intérêt 
général, à laquelle celui-ci doit donner une réponse écrite, le cas échéant sous 
forme de contre-proposition, dans un délai de 3 mois. 
 

Art. 77 Composition (nouvelle teneur) 
1 Le conseil de l'université est composé de 21 membres: 

a) 1 président nommé par le Conseil d'Etat; 
b)  7 membres du corps professoral élus par leurs pairs; 
c) 3 collaborateurs de l'enseignement et de la recherche élus par leurs 

pairs; 
d) 2 étudiants ou leurs suppléants, élus par leurs pairs; 
e) 2 membres du personnel administratif et technique élus par leurs pairs; 
f) 3 membres extérieurs à l'université nommés par le Conseil d'Etat; 
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g) 3 membres extérieurs à l'université élus par le Grand Conseil. 
2 Le Grand Conseil et le Conseil d'Etat se concertent en vue d'assurer une 
équitable représentation de la diversité de la cité et choisissent des 
personnalités à même de contribuer à l'essor de l'université. 
3 Les membres du rectorat assistent aux séances avec voix consultative. Ils 
peuvent se faire accompagner du secrétaire général et du directeur de 
l'administration. 
4 Les responsables de subdivisions académiques ou administratives ne 
peuvent être membres du conseil de l'université. 
5 Le conseil de l'université invite à ses délibérations les personnes qu'il 
souhaite. 
6 Le conseil de l'université se réunit au moins six fois l'an, il se réunit en 
outre sur demande du rectorat ou d'au moins quatre de ses membres. 
7 Le mandat des membres du conseil de l'université est de quatre ans, il est 
rétribué et renouvelable deux fois. 
8 Le règlement d'application de la présente loi précise les modalités selon 
lesquelles les postes laissés vacants en cours de période administrative sont 
repourvus. 
 

Art. 78 Commission d'éthique: composition et compétences 
(nouveau) 

1 Une commission d'éthique de 11 personnes est constituée par le conseil de 
l'université, elle comprend: 

a)  son président élu par le conseil de l'université, 
b) 6 membres appartenant à la communauté universitaire, dont 4 élus par 

le conseil de l'université et 2 doyens désignés par l’ensemble des 
doyens, présidents d’école et directeurs d’institut directement rattaché à 
l’université; 

c) 4 membres n'appartenant pas à la communauté universitaire élus par le 
conseil de l'université. 

2 La commission d'éthique traite toute question entrant dans le champ 
d'application de l'article 3 de la présente loi. 
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Art. 79 Commission de la liberté académique: composition et 
compétences (nouveau) 

1 La commission de la liberté académique est formée de 9 personnes, soit : 
a) son président élu par le conseil de l'université; 
b) 6 membres du corps professoral élus par le conseil de l'université; 
c) 2 doyens, désignés par l’ensemble des doyens, présidents d’école et 

directeurs d’institut directement rattaché à l’université. 
2 La commission de la liberté académique traite toute question touchant au 
respect de la liberté académique. Elle a connaissance de la liste des contrats 
visés à l'article 7, alinéa 3, de la présente loi et fait rapport une fois par an au 
conseil de l'université. 
 

Art. 80 Commission de suivi de la convention d'objectifs: 
composition et compétences (nouvelle teneur) 

1 La commission de suivi de la convention d'objectifs est formée de 
9 personnes, soit : 

a)  son président élu par le conseil de l'université; 
b) de 6 membres élus en son sein par le conseil de l'université; 
c) de 2 doyens, désignés par l’ensemble des doyens, présidents d’école et 

directeurs d’institut directement rattaché à l’université. 
2 La commission de suivi de la convention d'objectifs peut requérir des 
mandats extérieurs pour toute évaluation qui lui paraîtrait pertinente. 
 
Section 3 Désignation du recteur (nouvelle) 
 

Art. 81 Commission de désignation du recteur : composition et 
compétences (nouvelle teneur) 

1 La commission de désignation du recteur est formée de 12 personnes, soit : 
a) le président du conseil de l'université; 
b) 1 membre nommé par le Conseil d'Etat et appartenant au conseil de 

l'université; 
c) 2 membres élus par le Grand Conseil et appartenant au conseil de 

l'université; 
d) 2 doyens, désignés par l’ensemble des doyens, présidents d’école et 

directeurs d’institut directement rattaché à l’université; 
e) 3 membres du corps enseignant universitaire genevois désignés par le 

conseil de l'université; 
f) 3 autres membres nommés par le conseil de l'université en son sein. 
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2 La représentation de chaque corps de l'université doit être assurée en son 
sein. 
3 Le président du conseil de l'université la préside. 
4 La commission est en principe constituée 2 ans avant l’échéance du mandat 
du rectorat en charge. 
5 La commission procède à la désignation du recteur en vue de sa nomination 
par le Conseil d’Etat. 
 
Section 4 Assemblée générale des professeurs (Sénat) 

(nouvelle teneur) 
 

Art. 81A Champ d'activité (nouvelle teneur) 
L'assemblée générale des professeurs interroge le recteur sur toute question 
relative à l'université et émet des vœux ou des recommandations sur les sujets 
qu'elle traite. 
 

Art. 81B Composition (nouvelle teneur) 
1 L'assemblée générale des professeurs est composée de tous les membres du 
corps professoral. 
2 Les professeurs honoraires participent aux séances avec voix consultative. 
3 L'assemblée générale des professeurs désigne son président parmi ses 
membres. 
 
Sections 5 et 6 (abrogées) 
 

Art. 81C (abrogé) 
 

Art. 99, al. 3 (nouvelle teneur) 
 al. 4 (nouveau) 
3 L'université élabore et soumet à l'approbation du département de 
l'instruction publique: 

a) les propositions de création ou de suppression de filières de formation 
et les règlements-cadre; 

b) les règlements d'organisation des facultés, écoles ou instituts 
directement rattachés à l'université; 

c) les autres règles internes nécessaires. 
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4 Dans le but de favoriser la mise sur pied de filières de formation communes 
à plusieurs institutions universitaires, le département de l'instruction publique 
peut approuver, sur proposition de l’université, des règlements y relatifs ou 
particuliers contenant des dispositions qui dérogent – pour des raisons 
d’harmonisation interuniversitaire – aux règlements d’études des facultés. 
 

Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 

Article 3 Modifications d'une autre loi (K 2 05) 
La loi sur les établissements publics médicaux, du 19 septembre 1980, est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 21A, al. 2 (abrogé) 
 

Art. 21A Bis Médecins chefs de service (nouveau) 
1 Les médecins chefs de service sont engagés par le Conseil d'administration 
avec l'approbation du Conseil d'Etat, sous réserve des alinéas 3, 4, 5 et 6 ci-
dessous. 
2 Le règlement des services médicaux règle les modalités d'engagement en 
cas de promotion interne. 
3 Les médecins chefs de service exerçant simultanément une fonction 
universitaire sont également soumis aux dispositions de la loi sur l'université; 
la commission de coordination et d'arbitrage, telle qu'instituée par l'article 44 
de la loi sur l'université, détermine, en cas de divergence entre le rectorat et 
le Conseil d'administration, la proposition de nomination transmise au 
Conseil d'Etat. 
4 A titre exceptionnel et sur proposition du Conseil d'administration des 
HUG, le Conseil d'Etat peut ratifier la nomination d'un chef de service 
hospitalier n'exerçant pas simultanément une fonction professorale lorsque, 
d'une part, la spécificité et le bon fonctionnement d'un service médical le 
requièrent et que, d'autre part, l'université n'envisage pas la création d'un 
poste professoral. 
5 Les médecins chefs de service sont engagés pour un premier mandat de 
trois ans. Durant cette période, chacune des parties peut mettre fin aux 
rapports de service, moyennant un préavis de six mois pour la fin d'un mois. 
La loi générale relative au personnel de l'administration cantonale et des 
établissements publics médicaux est applicable pour le surplus. 
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6 Les prestations des médecins chefs de service exerçant simultanément une 
fonction universitaire sont soumises à une procédure d'appréciation 
hospitalo-universitaire définie conjointement par les Hôpitaux universitaires 
de Genève et par l'université. 
7 L'appréciation porte sur les aptitudes cliniques, pédagogiques, scientifiques, 
d'organisation et de gestion. 
8 L'université est consultée par les Hôpitaux universitaires de Genève avant 
toute résiliation de rapports de service d'un médecin chef de service exerçant 
simultanément une fonction universitaire. 
9 La cessation de l'activité professorale entraîne d'office celle de l'exercice 
des fonctions hospitalières correspondantes. 
10 La cessation des fonctions hospitalières entraîne d'office celle de l'exercice 
des fonctions professorales correspondantes. 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 80/147

ANNEXES



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A81/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 82/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A83/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 84/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A85/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 86/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A87/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 88/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A89/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 90/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A91/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 92/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A93/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 94/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A95/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 96/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A97/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 98/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A99/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 100/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A101/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 102/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A103/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 104/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A105/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 106/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A107/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 108/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A109/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 110/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A111/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 112/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A113/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 114/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A115/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 116/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A117/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 118/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A119/147



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 120/147 
 

 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mmes et M. Armand Lombard, Barbara Polla  
et Janine Hagmann 

Date de dépôt: 8 septembre 1998 
Messagerie 

 

PL 7889

Projet de loi 
modifiant la loi sur l’université (C 1 30) 
(sur un contrat de prestation entre l’université et l’Etat) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
 

Article unique 
La loi sur l’université, du 26 mai 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 12, lettre c (nouvelle teneur) 
c) elle assure la gestion de sa fortune, de ses ressources découlant du 

contrat de prestation signé avec l’Etat, et des moyens de financement 
qu’elle obtient elle-même auprès de tiers ou de collectivités publiques. 

 

Art. 14 Contrôle parlementaire (nouveau) 
1 Les rapports entre l’Etat et l’université font l’objet d’un contrat de 
prestation de droit public renouvelable tous les quatre ans. Ce contrat établit 
les obligations générales de l’université en référence à la présente loi, le 
programme de développement décrivant les objectifs et les priorités pour les 
quatre années à venir, et dans les domaines jugés possibles en accord avec le 
Grand Conseil, les indicateurs de performance permettant d’en constater 
l’application. Le contrat de prestation est accompagné d’un plan financier sur 
quatre ans qui inclut l’ensemble des dépenses et des recettes de l’université. 
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2 Le Grand Conseil se prononce sur le contrat de prestation en début de 
chaque période administrative universitaire. 
3 Chaque année, le rectorat expose dans le rapport de gestion de l’université, 
dûment remis à la commission de l’université du Grand Conseil, l’état 
d’avancement et de réalisation du contrat de prestation, et rend public les 
indicateurs de performance. 
4 Le Grand Conseil se prononce annuellement sur l’enveloppe budgétaire de 
l’université proposée dans le cadre du budget cantonal, et prend connaissance 
des comptes annuels de l’université. 
 

Art. 74, al. 1, lettre b (nouvelle teneur) 
b) prépare les plans de développement et le contrat de prestation de 

l’université. 
 

Art. 76, al. 1, lettre f (nouvelle teneur) 
f) prépare les plans de développement et le contrat de prestation de 

l’université. 
 

Art. 81A, lettre d (nouvelle teneur) 
d) prépare les plans de développement et le contrat de prestation de 

l’université. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mmes et MM. Dominique Hausser, René Longet, 
Christine Sayegh et Véronique Pürro 

Date de dépôt: 4 janvier 1999 
Messagerie 

 

PL 7985

Projet de loi 
sur l’université (C 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 Principe 
L'université de Genève est un établissement cantonal de droit public doté de 
la personnalité juridique. Elle est autonome dans les limites fixées par la 
Constitution et par la loi. 
 

Article 2 Mission et objectifs 
1 L'université est au service de la société et contribue à son développement 
durable. 
2 Elle contribue activement au progrès des connaissances scientifiques et au 
développement social, économique, technologique et culturel. 
3 L'université sensibilise le public aux objectifs scientifiques qu'elle poursuit 
et encourage le débat démocratique sur les enjeux scientifiques et 
technologiques. 
 



123/147 PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 
 

 

Article 3 Activités 
1 L'université mène des activités de formation, de recherche et de services à 
la Cité. 
2 Elle mène des activités d'enseignement de premier, deuxième et troisième 
cycle jusqu'au doctorat ainsi que de formation continue et de 
perfectionnement dans les principales disciplines scientifiques sous réserve 
de l'article 6. 
3 Elle mène des activités de recherche fondamentale et appliquée dans les 
principales disciplines scientifiques sous réserve de l'article 6. 
4 Elle promeut le développement de l'interdisciplinarité dans l'enseignement 
et la recherche. 
5 Elle veille au respect des principes de l'éthique et au souci d'une gestion 
écologique dans toutes ses activités. 
6 Elle prend des mesures actives pour l'égalité des chances sociales ainsi que 
pour l'égalité des chances entre femmes et hommes aussi bien dans la gestion 
des ressources humaines académiques et administratives que dans les 
instances de décision. 
7 Elle collabore avec des institutions similaires aux niveaux national et 
international. 
8 Elle mène une politique active d’information et de communication sur ses 
activités et ses projets, à l’intention des étudiants, des collaborateurs et de la 
société. 
 

Article 4 Relations avec l'Etat 
1 L'université est au bénéfice d'un contrat de droit public renouvelable tous 
les quatre ans, assorti d'un plan financier quadriennal, tenant compte de 
toutes les ressources ainsi que de la planification pluriannuelle de l'Etat. 
2 Le contrat quadriennal propose les orientations principales pour les activités 
et le développement de l'université et porte notamment sur les éléments 
suivants, en précisant les modalités et les critères d'évaluation des résultats : 

a) objectifs pour les quatre prochaines années dans le cadre de la loi ; 
b) priorités pour les différents domaines d'activité de formation et de 

recherche ; 
c) priorités en matière de services à la Cité, de vulgarisation scientifique et 

de formation continue ; 
d) mesures prévues en matière de politique de formation, y compris 

l'innovation pédagogique, les liens avec la pratique, le développement 
de la formation continue et la promotion de l'interdisciplinarité ; 
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e) mesures prévues en matière de gestion des ressources humaines, en 
particulier pour le soutien de la relève académique et pour la mise en 
œuvre de mesures d'évaluation qualitatives ; 

f) mesures prévues en matière d'évaluation et de promotion de la qualité ; 
g) mesures prévues en matière de promotion de l'égalité des chances ; 
h) objectifs et priorités en matière de collaboration et de partenariat avec 

d'autres institutions de formation ; 
i) priorités en matière d'organisation et de fonctionnement. 

3 La mise au point du projet de contrat quadriennal par l'université fait l'objet 
d'une concertation élargie au sein de l'université ainsi qu'avec les milieux 
extérieurs intéressés. 
4 Le projet de contrat quadriennal est soumis pour adoption sous forme de 
projet de loi au Grand Conseil avec le préavis du Conseil d'Etat. 
 

Article 5 Mécanismes de contrôle et d'évaluation 
1 L'université se dote de mécanismes d'évaluation de la formation, de la 
recherche et de la gestion et intègre les processus et les résultats de 
l'évaluation dans son fonctionnement. 
2 Elle transmet au Grand Conseil pour adoption un rapport de gestion annuel 
assorti des comptes annuels incluant toutes les ressources et dépenses, basés 
sur le contrat et le plan financier quadriennaux. 
3 A l'échéance du contrat quadriennal en cours, l'université transmet au Grand 
Conseil un rapport d'évaluation circonstancié sur les résultats de cette 
période. 
4 Sur mandat du Conseil d'Etat, de la Commission du contrôle de gestion du 
Grand Conseil ou de la Commission de l'enseignement supérieur du Grand 
Conseil, la Commission externe d'évaluation des politiques publiques peut 
exercer son action dans tout domaine relatif aux activités de l'université. La 
loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière du 19 janvier 
1995 s'applique par analogie. 
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Article 6 Collaborations et partenariats 
1 L'université développe une politique de coopération basée sur des projets de 
partenariat dans tous ses domaines d'activités, notamment avec : 

a) les hôpitaux universitaires de Genève ; 
b) d'autres institutions d'enseignement supérieur du canton de Genève, en 

particulier les Hautes écoles spécialisées ; 
c) d'autres institutions d'enseignement supérieur à l'échelle régionale, 

suisse ou internationale ; 
d) des collectivités publiques ; 
e) des partenaires sociaux, économiques et culturels. 

2 Ces relations doivent être transparentes et avoir lieu dans le respect de 
l'autonomie de décision et de la mission de l'université, ainsi que de l'égalité 
des chances devant la formation. 
3 Elles peuvent inclure la mise en place de structures communes et d'un 
partage des tâches dans des domaines spécifiques avec d'autres institutions 
d'enseignement supérieur. 
4 La mise en place de structures cantonales ou régionales communes ainsi 
que leur gestion doivent faire l'objet d'un acte juridique spécifique soumis au 
contrôle parlementaire.  
 

Article 7 Liberté académique 
1 Dans l’exercice de leurs fonctions de formation et de recherche, les 
membres de l’université jouissent de la liberté académique reconnue et 
garantie par l’Etat. 
2 La liberté académique inclut, outre la liberté de pensée et d’expression, la 
liberté de l'enseignement, de la recherche et des études. 
3 L’exercice de cette liberté trouve ses limites dans le respect des principes 
fondamentaux de l’enseignement et de la recherche ainsi que dans la loi. 
 

Article 8 Formation 
1 Les programmes d'études et le fonctionnement de l'université doivent être 
conçus de telle façon que les étudiants et les étudiantes à plein temps puissent 
achever leurs études dans le délai ordinaire fixé par les règlements d'études. 
2 L'organisation de la formation doit aussi répondre aux besoins des étudiants 
à temps partiel, notamment pour les personnes ayant une activité 
professionnelle, un mandat au sein d’un conseil représentatif de l’université 
ou une charge de famille. 
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3 Elle veille à offrir des formations de durée réglementaire variable, tenant 
compte des acquis et des connaissances antérieures des étudiants, créant des 
liens avec la pratique. 
4 Elle cherche à assurer une utilisation optimale des ressources humaines et 
matérielles de l'université, y compris au niveau des locaux. 
5 Les programmes d'études et le fonctionnement de l'université en général 
doivent être conçus de telle façon à favoriser la perméabilité des filières de 
formation et la reconnaissance des études entre différentes institutions 
d'enseignement supérieur en Suisse et à l'étranger ainsi que la reconnaissance 
d'acquis personnels et professionnels. 
6 L'université prend les mesures nécessaires pour assurer la formation et le 
perfectionnement pédagogiques de son corps enseignant. 
 

Article 9 Communauté universitaire et participation 
1 La communauté universitaire est constituée de trois corps regroupant 
respectivement les collaborateurs de l'enseignement et de la recherche, les 
étudiants, le personnel administratif et technique. 
2 Chaque corps est doté d'une organisation représentative. 
3 L'université est gérée avec la participation des trois corps. Ils sont 
représentés dans les organes d'études et de délibération, et ils participent 
notamment aux processus de décision portant sur l'établissement du projet de 
contrat quadriennal, le budget annuel, l'engagement des collaborateurs de 
l'enseignement et de la recherche, les règlements de l'université et les actions 
d'évaluation de la recherche et de l'enseignement. 
 

Article 10 Organes de l'université 
Les organes de l'université sont : 

a) le conseil de l'université ; 
b) le rectorat ; 
c) la commission de recours ; 
d) la commission d'éthique ; 
e) les conseils de division et subdivision mentionnés à l'article 16 ; 
f) les conseils de filière. 
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Article 11 Le conseil de l'université, compétences 
1 Le conseil de l'université est l'organe suprême de l'université assumant le 
rôle d'organe législatif dans le cadre de la loi. 
2 Il prend les décisions portant sur l'organisation interne de l'université et sur 
les objectifs généraux de chaque filière d'enseignement et des différentes 
unités de recherche dans le cadre du contrat quadriennal et du programme 
annuel. 
3 Le conseil de l'université : 

a) statue sur le projet de contrat quadriennal à l'intention du Grand 
Conseil, ainsi que sur un programme et un budget annuels sur la base du 
contrat que soumet le rectorat ; 

b) adopte les règlements généraux de l'université ; 
c) approuve les règlements d'étude et d'organisation des subdivisions de 

l'université ; 
d) définit les critères généraux et les modalités de nomination et de 

renouvellement des mandats des collaborateurs de l’enseignement et de 
la recherche conformément aux dispositions de l’article 22 de la 
présente loi ; 

e) édicte le règlement concernant les activités accessoires rémunérées des 
collaborateurs de l’enseignement et de la recherche conformément aux 
dispositions de l’article 25 de la présente loi ; 

f) élit le recteur et les vice-recteurs ; 
g) élit la commission de recours ; 
h) nomme trois experts extérieurs, sur proposition du rectorat, pour la 

commission d'éthique. 
4 Le conseil de l'université peut déléguer certaines tâches et confier des 
mandats au rectorat. 
 

Article 12 Le conseil de l'université, composition 
1 Le conseil de l'université est composé de représentants de la communauté 
universitaire élus par leur corps respectif, et de représentants de la société 
civile, comprenant : 

a) 20 représentants du corps des collaborateurs de l'enseignement et de la 
recherche choisis en proportion des différents statuts qui composent ce 
corps ; 

b) 8 représentants du corps des étudiants ; 
c) 6 représentants du corps du personnel administratif et technique ; 
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d) 6 représentants de la société civile, ne pouvant exercer ni un mandat 
électif cantonal, ni occuper une charge de haut fonctionnaire de l'Etat, 
élus par le Grand Conseil. 

2 Le conseil de l'université se dote d'un président et d'un bureau composé de 
représentants des trois corps de l’université à parts égales pour gérer et 
coordonner son activité, ainsi que d'un secrétariat pour l'appuyer. 
 

Article 13 Le rectorat 
1 Le rectorat se compose d'un recteur, qui le préside, et de trois vice-recteurs. 
Le recteur et au moins deux des vice-recteurs doivent être des professeurs 
ordinaires. 
2 Il est élu par le conseil de l'université pour un mandat de 4 ans renouvelable 
une fois. Les vice-recteurs sont élus sur proposition du recteur. 
3 Il est responsable devant le conseil de l'université de la gestion de 
l'université. 
4 Il veille à l'élaboration du projet de contrat quadriennal, du programme et 
du budget annuels pour les soumettre au conseil de l'université. 
5 Il met en œuvre les objets mentionnés à l'alinéa 4 après adoption par le 
conseil de l'université et, le cas échéant, par le Grand Conseil. 
6 Il assure la mise en place et le suivi de mécanismes de contrôle et 
d'évaluation selon l'art. 5. 
7 Il nomme les membres du personnel administratif et technique 
conformément aux dispositions de cette loi. 
8 Il assume toute autre tâche ou mandat que peut lui confier le conseil de 
l'université. 
9 Il représente l'université vers l'extérieur. 
10 Il est conseillé par un conseil réunissant les doyens des facultés. 
 

Article 14 La commission de recours 
1 La commission de recours est élue par le conseil de l'université. Elle 
comprend six représentants des collaborateurs de l'enseignement et de la 
recherche, trois représentants des étudiants et trois représentants du personnel 
administratif et technique. 
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2 Elle tranche sur les recours déposés par les étudiants ou les candidats à 
l'immatriculation relatifs aux décisions en matière d'immatriculation et de 
certification, ainsi que par tout membre de l'université contre les résultats des 
élections dans les différents organes. Sont réservées les dispositions 
concernant des litiges dépendant d'autres juridictions cantonales ou fédérales, 
notamment relatifs aux examens fédéraux en médecine et pharmacie. 
 

Article 15 La commission d'éthique 
1 L'université met en place une commission d'éthique, chargée de suivre le 
respect des principes d'éthique reconnus dans la recherche, que celle-ci 
découle de ses activités propres ou de mandats confiés par des tiers. 
2 Cette commission comprend un représentant de chaque faculté, trois experts 
extérieurs nommés par le conseil de l'université sur proposition du rectorat et 
trois experts extérieurs nommés par le Conseil d'Etat. 
3 La commission peut mener des enquêtes relatives à son mandat au sein de 
l'université. Par ailleurs, elle mène des actions de sensibilisation et 
d'information sur les enjeux éthiques de la recherche. 
4 Dans son activité, elle tient compte des travaux de commissions similaires 
aux niveaux national et international. 
 

Article 16 Les divisions et subdivisions de l'université 
1 Les départements et les facultés forment respectivement les subdivisions et 
les divisions de l'université. 
2 La plus petite unité de recherche de l'université est le département. Il 
regroupe les chercheurs de disciplines identiques ou proches. 
3 Les facultés regroupent les départements par domaines proches. 
4 Le conseil de l'université peut créer des centres, unités interdisciplinaires 
ayant des tâches de formation de base, de formation continue ou de recherche 
interdisciplinaire. Ils s'apparentent à une division ou une subdivision. 
 

Article 17 Le conseil de faculté 
1 Chaque faculté est dotée d'un conseil de faculté composé selon la clef de 
répartition du conseil de l'université, sans représentant de la société civile. 
2 Le conseil de faculté définit les critères et les modalités de nomination et de 
renouvellement des mandats des collaborateurs de l’enseignement et de la 
recherche dans le cadre des dispositions définies par le conseil de l'université 
selon l'article 11, alinéa 3, lettre d. 
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3 Le conseil de faculté veille à l'application de l'article 22 en vue de la 
nomination et du renouvellement des collaborateurs de l’enseignement et de 
la recherche. 
4 Le conseil de faculté élit le doyen de la faculté. 
5 Le conseil de l'université adopte dans un règlement les compétences 
spécifiques nécessaires à chaque conseil de faculté en vue de la coordination 
et l'harmonisation dans les facultés. 
 

Article 18 Le conseil de département 
1 Chaque département est doté d'un conseil de département composé selon la 
clef de répartition du conseil de l'université, sans représentant de la société 
civile. 
2 Pour son département, le conseil de département : 

a) établit la politique de recherche dans le cadre du contrat quadriennal et 
du programme annuel ; 

b) formule et soumet au rectorat des propositions portant sur le contrat 
quadriennal, le programme et le budget annuels pour la période 
suivante ; 

c)  adopte les règlements d'organisation et les soumet pour approbation au 
conseil de l'université ; 

d) élit le directeur de département ; 
e) transmet au conseil de faculté ses propositions d'ouverture ou de 

renouvellement de postes de collaborateur de l'enseignement et de la 
recherche conformément à l'article 22 ; 

f) peut présenter au directeur ses propositions et recommandations pour la 
gestion du budget en cours. 

 

Article 19 Le doyen de faculté 
1 Le doyen de faculté est élu par le conseil de faculté parmi les professeurs 
ordinaires pour un mandat de 3 ans renouvelable une fois.  
2 Il est responsable devant le conseil de faculté de la gestion des affaires 
courantes de la faculté.  
3 Il est responsable de la procédure de nomination du personnel administratif 
et technique pour la faculté concernée et soumet les propositions au rectorat. 
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Article 20 Le directeur de département 
1 Le directeur de département est élu par le conseil de département parmi les 
professeurs ordinaires pour un mandat de 3 ans renouvelable une fois.  
2 Il est responsable devant le conseil de département de la gestion des affaires 
courantes du département.  
3 Il gère le budget dans le cadre des décisions du contrat quadriennal de 
l'université, du programme annuel et des décisions du conseil de l'université 
et rend compte au conseil de département. 
4 Il est responsable de la procédure de nomination du personnel administratif 
et technique pour le département concerné et soumet les propositions au 
rectorat. 
 

Article 21 Le conseil de filière 
1 Lorsqu'une subdivision comprend une ou plusieurs filières de formation se 
terminant par un titre de licence ou de diplôme, il est instauré des conseils de 
filière. 
2 Chaque conseil de filière est placé sous la responsabilité du (des) conseil(s) 
de faculté concerné(s). 
3 Le conseil de filière regroupe tous les enseignants concernés par les 
enseignements d'une filière donnée, ainsi que des représentants des étudiants.  
4 Le conseil de filière élabore les programmes d'études de la filière concernée 
et les soumet pour approbation aux conseils de faculté concernés. 
5 Le conseil de filière coordonne les différents enseignements. 
6 Le conseil de filière élit, en son sein, un coordinateur  
7 Le coordinateur préside le conseil de filière et, dans la mesure du possible, 
est membre du conseil de faculté concerné. 
 

Article 22 Les collaborateurs de l'enseignement et de la recherche 
1 Les collaborateurs de l'enseignement et de la recherche sont l'ensemble des 
personnes exerçant une activité de formation ou de recherche au sein de 
l'université à temps plein ou partiel. 
2 Le conseil de l'université définit conformément à l'article 11, alinéa 3, 
lettre d, les règles, critères et modalités principaux en matière de statuts, de 
nomination et de renouvellement des collaborateurs de l'enseignement et de 
la recherche. Les conseils de faculté définissent les dispositions exécutoires 
dans le cadre défini par le conseil de l'université. 
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3 Le conseil de l'université et les conseils de faculté tiennent compte, à 
cet effet, des exigences de qualification scientifique, pédagogique et 
professionnelle nécessaires pour assurer la diversité des besoins en matière 
d'enseignement et de recherche dans les filières et domaines de l'université. 
4 Le conseil de l'université et les conseils de faculté prévoient notamment les 
statuts suivants : 

a) les professeurs ordinaires ; 
b) les professeurs assistants ; 
c) les chargés d'enseignement ; 
d) les maîtres assistants ; 
e) les assistants. 

La définition des statuts doit être liée à l'expérience scientifique et/ou 
pédagogique et/ou professionnelle antérieure des collaborateurs de 
l'enseignement et de la recherche. 
5 Les collaborateurs de l'enseignement et de la recherche partagent, en règle 
générale, leur temps entre l'enseignement et la recherche, ainsi que pour les 
tâches de gestion aux différents échelons structurels. 
6 Les collaborateurs de l'enseignement et de la recherche peuvent exercer leur 
mandat à temps plein ou partiel. Ils peuvent être engagés à temps partiel 
uniquement pour des tâches de formation ou de recherche. Les départements 
peuvent inviter, pour une durée limitée et pour un mandat spécifique, des 
collaborateurs de l'enseignement et de la recherche provenant d'autres 
institutions comme collaborateurs invités. 
7 Les postes de collaborateurs de l'enseignement et de la recherche sont mis 
au concours sur décision du conseil de faculté concerné dans le respect du 
programme annuel et du contrat. 
8 Les procédures de nomination pour les postes de collaborateurs de 
l'enseignement et de la recherche se font sur appel public de candidatures et 
sont gérées par une commission mise en place par le conseil de faculté 
concerné et comprenant une majorité de représentants de la subdivision 
concernée, des représentants des deux sexes et des experts extérieurs à 
l'université, ainsi qu'un étudiant nommé par le conseil de la faculté 
concernée. Le conseil de faculté transmet la proposition de la commission au 
rectorat, qui la soumet au Conseil d’Etat pour nomination formelle. Le 
conseil de l'université peut prévoir des procédures simplifiées pour les postes 
d'assistants et de maîtres assistants et autres statuts analogues. 
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9 Les procédures de renouvellement ou de promotion pour tous les postes 
doivent prévoir une évaluation de l'activité de recherche et de formation de la 
personne concernée ainsi que les modalités sur la manière de tenir compte 
des résultats de cette évaluation. 
 

Article 23 Les étudiants 
1 Un certificat de maturité reconnu par le canton de Genève ou la 
Confédération ou un titre équivalent délivré dans l'un des pays membres 
de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen permettent 
l'admission dans toutes les filières. Le conseil de l'université définit les 
critères d'équivalence pour les titres de fin de scolarité d'autres pays, en 
tenant compte des pratiques en vigueur ailleurs qu’en Suisse. 
2 Les titulaires de diplômes HES sont en principe admis en troisième année 
dans la filière universitaire correspondante ou en première année dans les 
autres filières. Les exceptions à cette règle sont spécifiées dans le règlement 
de l’université. 
3 Les autres personnes peuvent être admises sur dossier et entretien à 
condition de disposer d'une expérience professionnelle confirmée d'au moins 
deux ans et d'un âge minimum de 24 ans. 
4 Aucune forme de restriction d'accès à la première année d'études de licence 
pour des raisons de capacité d'accueil n'est admise. 
5 L'université entretient des contacts étroits avec les institutions de 
l'enseignement secondaire afin d'assurer une transition optimale entre les 
deux échelons. 
6 Les études sont gratuites pour les personnes résidant dans le canton de 
Genève. Les modalités sont édictées par le Conseil d’Etat sur proposition du 
conseil de l'université sous réserve de l’accord du Grand Conseil. Une 
participation aux frais peut être demandée aux étudiants de troisième cycle et 
de formation continue sous réserve de mesures évitant toute restriction 
d'accès pour causes matérielles. 
 

Article 24 Statut du personnel 
Le statut du personnel universitaire est régi par la législation sur le statut 
général de la fonction publique (loi sur le personnel) si la présente loi ou ses 
textes d'application ne fixent pas de dispositions particulières en la matière. 
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Article 25 Ressources 
1 L’Etat fournit à l'université, dans le cadre de son budget et conformément 
au contrat quadriennal, les principaux moyens dont elle a besoin pour 
accomplir sa mission. 
2 L'université peut accepter des dons et des legs après avoir fourni au 
département de l'instruction publique toutes les informations y relatives. 
3 L'université gère elle-même l'ensemble des crédits et subventions 
cantonales alloués par l'Etat, conformément aux règles budgétaires et 
comptables applicables à l'administration cantonale, y compris pour les 
traitements. Elle peut contracter des emprunts. 
4 Les recettes provenant directement des activités propres à l'université, les 
subsides du Fonds national suisse de la recherche scientifique ou d'autres 
organismes publics ou privés, les subsides issus des programmes européens 
et internationaux, les produits des droits sur les brevets ou de droits d'auteur 
sont acquis à l'université, qui en dispose librement, dans les limites de la 
législation fédérale y afférente, et en informant le département de 
l'instruction publique. 
5 Les subventions versées par la Confédération et celles versées sur la base 
des conventions intercantonales appartiennent à l'Etat, qui les affecte 
prioritairement à l'université. 
6 Les recettes provenant de mandats confiés par des tiers appartiennent à 
l'université qui les affecte prioritairement au département concerné, après 
déduction d'une contribution à un fonds de péréquation. 
7 Une activité accessoire rémunérée exercée par un collaborateur de 
l'enseignement et de la recherche doit être compatible avec son activité 
universitaire et faire l'objet d'un contrat passé entre le mandataire et 
l'université. Une rétrocession jusqu’à concurrence d’un tiers peut être 
accordée au collaborateur. 
 

Article 26 Dispositions finales 
1 Chaque département dans la nouvelle organisation de l’université est issu 
soit d’un département actuel, soit d’une section actuelle, au choix du conseil 
de la faculté concernée. Cette réorganisation doit s'effectuer dans les deux 
ans suivant l'entrée en vigueur de cette loi. 
2 Dans les 3 mois suivant l'entrée en vigueur de cette loi, des élections pour 
un nouveau Conseil de l'université doivent avoir lieu. Elles seront organisées 
selon les dispositions de la loi du 26 mai 1973. Le nouveau conseil de 
l'université doit entrer en fonction au plus tard 6 mois après l'entrée en 
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vigueur de cette loi et s'atteler à sa mise en œuvre, y compris à l'élection d'un 
nouveau rectorat et à l'élection des conseils de subdivision, ainsi qu'à 
l'élaboration des règlements de mise en œuvre. Le nouveau règlement de 
l'université doit entrer en vigueur au plus tard deux ans après l'entrée en 
vigueur de cette loi. De nouvelles élections au Conseil de l'université selon 
les dispositions de la nouvelle loi ont alors lieu. 
3 Le nouveau conseil de l'université s'attellera en priorité à l'organisation des 
procédures de nomination et de renouvellement des collaborateurs de 
l'enseignement et de la recherche selon l'article 11, alinéa 3, lettre d, et 
l'article 22. Les statuts de la loi sur l'université du 26 mai 1973 restent en 
vigueur tant que les nouvelles règles n'auront pas été mises en vigueur par le 
conseil de l'université et les conseils de faculté. Des dispositions transitoires 
seront adoptées pour assurer le passage par analogie des anciens aux 
nouveaux statuts de tous les collaborateurs de l'enseignement et de la 
recherche dans les 2 ans suivant l'adoption des nouveaux statuts. 
4 Le conseil de l'université et le rectorat élaboreront le premier contrat, qui 
sera soumis au Grand Conseil au plus tard 2 ans après l’entrée en vigueur de 
la présente loi. Ce premier contrat basé sur la nouvelle loi portera sur une 
période de deux ans afin de permettre une phase expérimentale. 
5 La loi entre en vigueur le 1er septembre 1999 et remplace la loi sur 
l'université du 26 mai 1973. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés : 
Mmes et M. Nelly Guichard,  
Marie-Françoise de Tassigny, Janine Hagmann,  
Marie-Thérèse Engelberts et Bernard Lescaze 

Date de dépôt: 26 mars 1999 
Messagerie 

 

PL 8032

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'Université (C 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article1 
La loi sur l'Université, du 26 mai 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 80 (abrogé) 
 

Art. 81 (abrogé) 
 

Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mmes et MM. Anne Briol, Louiza Mottaz,  
Jean-Pierre Restellini, Fabienne Bugnon, Esther Alder, 
David Hiler, Caroline Dallèves Romaneschi,  
Antonio Hodgers, Chaïm Nissim et Georges Krebs  

Date de dépôt: 30 avril 1999 
Messagerie 

 

PL 8067

Projet de loi 
modifiant la loi sur l'université (C1 30) 
(instituant un « Conseil supérieur d’éthique ») 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi sur l'université, du 26 mai 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 76, al. 1, lettre c (nouvelle, les lettres c à i anciennes devenant les 
                lettres d à j) 

c) élit les 5 membres du Conseil supérieur d’éthique appartenant à la 
communauté universitaire genevoise, conformément à l’article 81E ; 

 
Section 7 Conseil supérieur d’éthique (nouvelle) 
 

Art. 81D  Compétences (nouveau) 
Le Conseil supérieur d’éthique : 

a) mène une réflexion de fond sur les questions éthiques liées au 
développement des sciences naturelles et humaines, ainsi que sur celles 
induites par leurs effets sur la société ; 

b) informe, coordonne et supervise les commissions d’éthique instituées 
par la législation genevoise ; 
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c) consulte les acteurs sociaux sur les sujets qu’il est amené à traiter ; 
d) informe le public des conclusions de ses travaux et publie ses avis ; 
e) attire l’attention des chercheurs lorsqu’il constate la violation de règles 

d’éthique dont le respect est rendu obligatoire par la législation fédérale 
ou cantonale ; 

f) peut opérer une médiation en cas de conflit sur des normes éthiques ; 
g) adopte un règlement interne précisant notamment ses relations avec les 

commissions d’éthique instituées par la législation genevoise. 
 

Art. 81E Composition, nomination, durée des mandats et saisine 
(nouveau) 

1 Le Conseil supérieur d’éthique comprend 11 membres : 
a) 5 membres, appartenant à la communauté universitaire genevoise, élus 

par le Conseil de l’université ; 
b) 3 membres, issus de la cité, nommés par le Conseil d’Etat, après 

consultation de la Commission de l’enseignement supérieur ;  
c) 3 membres, issus d’organisations non gouvernementales traitant de 

sujets d’intérêt général, nommés par le Grand Conseil sur proposition 
de la Commission de l’enseignement supérieur. 

2 Le mandat des membres du Conseil supérieur d’éthique est de 6 ans. 
3 Le Conseil supérieur d’éthique se saisit librement des sujets qu’il traite et 
répond aux interrogations de la société. 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mmes et M. Marie-Françoise de Tassigny,  
Nelly Guichard, Roger Beer, Vérène Nicollier,  
Janine Hagmann et Catherine Passaplan 

Date de dépôt: 10 octobre 2000 
Messagerie 

 

PL 8357

Projet de loi 
modifiant la loi sur l’université (C 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi sur l’université, du 26 mai 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 26, al. 3 et 4 (nouveaux) 
3 La première période de nomination, respectivement de 4 ans pour les 
professeurs ordinaires et de trois ans pour les professeurs adjoints et titulaires 
exerçant simultanément des fonctions hospitalières est considérée comme 
période probatoire au sens des dispositions légales prévues par la loi sur le 
personnel de l’administration cantonale et des établissements publics 
médicaux (B.05.5). 
Avant le terme de cette période probatoire, il peut être mis fin aux rapports 
de service simultanément au sein de l’université et de l’établissement public 
médical, moyennant un préavis donné six mois à l’avance pour la fin de 
l’année académique. 
Les décisions prises dans ce cadre par l’autorité de nomination ne sont pas 
susceptibles de recours. Les dispositions de l’article 33 de la présente loi ne 
s’appliquent pas. 
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4 Le règlement d’application définit la procédure d’évaluation hospitalo-
universitaire des prestations des membres du corps professoral concerné 
pendant la période probatoire. 
Ce règlement est édicté par le Conseil d’Etat sur proposition conjointe de 
l’Université et des Hôpitaux universitaires de Genève. 
 

Art. 40, al. 4 abrogé 
 

Art. 40A Dispositions particulières pour la faculté de médecine 
(nouveau) 

1 Pour les postes de professeurs de la faculté qui impliquent l’exercice 
simultané d’une fonction hospitalière importante dans les Hôpitaux 
universitaires de Genève, la commission chargée de l’enquête préalable, ci-
après commission de structure, est composée de huit membres dont un 
représentant du conseil d’administration, un représentant de la direction de 
l’établissement et un représentant des milieux professionnels concernés avec 
voix délibératives. Les milieux professionnels concernés présentent un 
rapport d’experts. 
2 Préalablement aux travaux de la commission de structure, le décanat et la 
direction des HUG définissent de concert : 

a) les priorités, les objectifs et les caractéristiques essentielles du poste en 
tenant compte des exigences académiques, de la politique des soins de 
l’établissement et des ressources attribuées à l’entité concernée : 

b) la composition de la commission en veillant à une représentation 
adéquate du domaine concerné ; 

c) la présidence de la commission. 
3 La composition de la commission de structure est fixée après consultation 
du collège des professeurs de la faculté de médecine et est communiquée au 
rectorat. 
4 La commission de structure commence ses travaux trois ans avant le départ 
à la retraite ou l’annonce du départ du professeur concerné et remet son 
rapport à la faculté de médecine six mois après le début de ses travaux. 
5 Le rapport de la commission est soumis pour préavis au doyen de la faculté 
et au directeur général des HUG. Il est soumis au votre du collège des 
professeurs de la faculté au plus tard six mois après le début des travaux de la 
commission de structure. Il est transmis au rectorat pour approbation. 
 

Art. 42, al. 2 abrogé 
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Art. 42A  Dispositions particulières pour la faculté de médecine 
relatives à la commission de nomination (nouveau) 

1 Pour les postes de professeurs de la faculté de médecine qui impliquent 
l’exercice simultané d’une fonction hospitalière importante dans les Hôpitaux 
universitaires de Genève, la commission est composée de huit membres dont 
un représentant du conseil d’administration, un représentant de la direction 
de l’établissement et un représentant des milieux professionnels concernés 
avec voix délibératives. Les milieux professionnels concernés présentant un 
rapport d’experts au sens de l’alinéa 5 de l’article 42 de la présente loi. 
2 La composition de la commission est proposée conjointement par le doyen 
de la faculté et le directeur général des HUG conformément aux dispositions 
des articles 42 et 42 A. Il peut s’agir des mêmes membres que ceux 
composant la commission de structure. Le collège des professeurs vote la 
composition de la commission, qui est ensuite transmise au rectorat pour 
approbation. 
3 La commission commence ses travaux deux ans avant le départ à la retraite 
ou l’annonce d’un départ d’une autre nature des professeurs concernés et 
remet son rapport à la faculté de médecine au plus tard douze mois après le 
début de ses travaux. 
4 Le rapport final, proposant en principe un seul candidat, est transmis au 
décannat de la faculté et au comité de direction des HUG pour préavis. Il est 
soumis au vote du collège des professeurs de la faculté et ensuite au vote du 
conseil d’administration des Hôpitaux universitaires de Genève. 
5 La proposition de nomination, accompagnée des résultats des votes et des 
documents requis, est transmise conjointement par le doyen de la faculté et le 
directeur général des Hôpitaux universitaires à leurs autorités de tutelle 
respectives pour décision du Conseil d’Etat. 
 

Art. 53 (nouveau) 
En cas de divergences persistantes entre l’université et les Hôpitaux 
universitaires relatives à l’application des dispositions légales de la présente 
loi et de la loi sur les établissements publics médicaux (K 2.05) et 
particulièrement les conclusions des travaux des commissions de structure et 
de nomination, le Conseil d’Etat mandate une commission de coordination et 
d’arbitrage composée comme suit : 

a) le recteur de l’université ; 
b) le doyen de la faculté de médecine ; 
c) le directeur général des Hôpitaux universitaires ; 
d) le directeur médical des Hôpitaux universitaires ; 
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e) le secrétaire général du DIP, qui préside la commission ; 
f) le secrétaire général du DASS. 

La commission s’organise librement et rend un rapport au président du 
Conseil d’Etat avec copie au chancelier d’Etat. 
Le Conseil d’Etat décide en dernier ressort. 
 

Article 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
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Date de dépôt : 8 octobre 2002 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapporteur: M. Souhail Mouhanna 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Considérations générales 
La révision, partielle, de la loi sur l'université (C 1 30), dont est saisi 

notre Grand Conseil, intervient à un moment où le capital privé franchit un 
nouveau palier dans son offensive visant à s'approprier l'essentiel des 
richesses de notre planète. A la confiscation  des ressources naturelles et à la 
privatisation de nombre de services publics à travers le monde, c'est  le  
transfert à l'économie marchande de toute activité humaine qui s'ajoute 
aujourd'hui à l'ordre du jour. De l'Organisation mondiale du commerce à la 
Commission européenne, en passant par les puissants lobbies de la finance 
internationale, les pressions convergent et s'accentuent sur les Etats et sur les 
gouvernements pour libéraliser et pour livrer au capital privé des activités de 
service dans des domaines essentiels tels que l'éducation, la santé, le social, 
l'environnement et la sécurité. 

Face à cette offensive, génératrice de guerres, de pauvreté et de 
dévastations sociales et environnementales, il est plus que jamais nécessaire 
d'opposer, en tous lieux et à chaque instant, résistance et solidarité, 
conscience citoyenne et démocratie. 

A l'échelle des universités en particulier et de l'Ecole en général, résister 
c'est aussi: 
– garantir l'exercice de la liberté académique et de la pensée critique ; 
– rehausser le niveau de conscience citoyenne et promouvoir la 

démocratisation des études ; 
– diffuser les valeurs humanistes, transmettre les savoirs avancés et 

repousser, par la recherche, les frontières des connaissances ; 



PL 7889-A  PL 7985-A  PL 8032-A  PL 8067-A  PL 8357-A 144/147 
 
– s'efforcer de répondre aux interrogations profondes de l'Homme et aux 

besoins de la société ; 
– assurer l'indépendance financière vis-à-vis de l'économie marchande. 

Ce sont ces considérations qui ont inspiré les propositions d'amendements 
annexées au présent rapport et  auxquelles les rapporteurs vous prient, 
Mesdames et Messieurs les député-e-s, de bien vouloir réserver un bon 
accueil. 

 
Travail de la commission et position de l'Alliance de gauche 

La révision partielle de la loi sur l'université par la Commission de 
l'enseignement supérieur a été décidée dans le cadre de l'examen par cette 
commission des projets de loi PL 7889; PL 7985; PL 8032; PL 8067; et 
PL 8357. 

C'est au terme de la législature précédente que la commission a terminé 
ses travaux en adoptant le 30 octobre 2001, en troisième lecture, à 
l'unanimité, une première version du projet de loi qui vous est soumis.  C'est 
la recherche de cette unanimité, réunie autour d'une révision timorée et 
minimaliste de la loi, qui semble  avoir pris le pas sur une nécessaire révision 
en profondeur de celle-ci en vue de permettre à l'université de jouer 
pleinement le rôle qui doit être le sien, d'améliorer  son fonctionnement et de 
clarifier ses missions et ses relations avec l'Etat. 

Malgré cette unanimité, l'ensemble de la communauté universitaire s'est 
montrée hostile au projet du 30 octobre 2001. 

Cette opposition a conduit la commission de l'enseignement supérieur, 
dans sa nouvelle composition, à rouvrir le dossier. 

Malheureusement, bien que certaines améliorations aient été apportées à 
la première version, des problèmes de fond concernant notamment les 
missions de l'université, la démocratisation des études, la convention 
d'objectifs et  ce qu'il est convenu d'appeler, selon un  terme actuellement à la 
mode, la « gouvernance », ont été soit éludés soit traités de manière 
insatisfaisante, raisons pour lesquelles le projet de loi qui vous est soumis, a 
été jugé inacceptable en l’état par les député-e-s de l'Alliance de gauche. 
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Propositions d'amendements  
Nous vous présentons donc ci-dessous quatre amendements portant sur 

quatre articles distincts de la loi sur l’université : 
Le premier amendement proposé concerne l’article 7 et propose une 

nouvelle teneur de son alinéa 3 visant à préserver l’indépendance financière 
de l’université : 
 
Art. 7, al. 3 Recherche (nouvelle teneur) 
3 L'université s'efforce, en veillant à préserver son indépendance financière, 
de développer les contacts … 

Le deuxième amendement porte sur la convention d’objectifs et propose 
une nouvelle teneur pour l’article 13 en son entier. Avec cette nouvelle 
formulation, c’est la démocratisation des études, la promotion de l’égalité des 
sexes, ainsi que l’amélioration des conditions de travail des étudiant-e-s et du 
personnel qui sont introduites dans la loi. 

 
Art. 13 Convention d'objectifs (nouvelle teneur) 
1 Les rapports entre l'Etat et l'université font l'objet d'une convention 
d'objectifs renouvelable tous les quatre ans. Cette convention établit le 
programme visant à concrétiser les missions générales de l'université en 
référence à la présente loi. Elle décrit les objectifs académiques généraux et 
spécifiques de l'université. Des indicateurs permettent de suivre l'application 
de la convention. La convention d'objectifs comporte en annexe un plan 
financier quadriennal. 
2 La convention précise les objectifs généraux et spécifiques à atteindre 
durant une période de quatre ans et liés notamment: 

a) au développement de la mission d'enseignement de l'université en 
assurant une large formation de base, formation approfondie et 
formation continue;  

b) au développement et à la valorisation de la recherche et de la  
connaissance; 

c) à l'assurance de la qualité pour l'ensemble des prestations  de 
l'université et à la prise en considération de critères éthiques en 
matière d'enseignement, de recherche, et de service à la cité; 

d) à la démocratisation des études, à la promotion de l'égalité des sexes 
et aux conditions de travail des étudiants et du personnel; 
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e) au développement de l'interdisciplinarité; 
f) au développement de la collaboration régionale, nationale et 

internationale; 
g) à sa politique d'information et de communication à l'intention des 

membres de la communauté universitaire et de la société; 
h) au renforcement des liens entre la communauté universitaire et la 

cité. 
3 La convention d'objectifs est proposée à la signature du Conseil   d'Etat par 
le recteur de l'université, après qu'elle ait été approuvée par le conseil de 
l'université. 
4 Le Conseil d'Etat dépose un projet de loi en vue de la ratification de la 
convention d'objectifs approuvée par le conseil de l'université. 
5 Chaque année, le Conseil d'Etat rend compte dans le rapport de gestion de 
l'Etat de la mise en œuvre de la convention d'objectifs. 

 
Le troisième amendement est particulièrement simple et n’appelle aucun 

commentaire : 
 

Art.  63 Gratuité des études (nouvelle teneur) 

Les études universitaires sont gratuites. 
 

Le quatrième amendement rééquilibre la composition du Conseil de 
l’université dans le sens d’une représentation plus démocratique des diverses 
composantes de la communauté universitaire d’une part, et d’un meilleur 
contrôle démocratique de la part du Grand Conseil au nom de tous-toutes  
nos concitoyen-ne-s d’autre part : 

 
Art. 77 Composition (nouvelle teneur) 
1 Le conseil de l'université est composé de trente membres: 

a) 9 membres du  corps professoral élus par leurs pairs; 
b) 4 collaborateurs de l'enseignement et de la recherche élus par leurs 

pairs; 
c) 4 étudiants ou leurs suppléants élus par leurs pairs; 
d) 3 membres du personnel administratif et technique élus par leurs 

pairs; 
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e) 7 membres extérieurs désignés par le Grand-Conseil, sur proposition 
des groupes parlementaires, à raison d'un membre par groupe; 

f) 3 membres extérieurs désignés par le Conseil d'Etat. 
2 Le conseil de l'université désigne un président parmi ses membres. 
3 Les membres du rectorat assistent aux séances avec voix consultatives. Ils 
peuvent se faire accompagner du secrétaire général et du directeur de 
l'administration. 
Les responsables de facultés, école et instituts, de l'administration centrale 
ou de ses divisions ne peuvent être membres du conseil de l'université. 
Le conseil de l'université invite à ses délibérations les personnes qu'il 
souhaite. 
4 Le conseil de l'université se réunit au moins six fois l'an, il se réunit en 
outre sur demande du rectorat ou d'au moins six de ses membres. 
5 Le mandat des membres du conseil de l'université est de quatre ans, il est 
renouvelable. 
6 Le règlement d'application de la présente loi précise les modalités selon 
lesquelles les postes vacants en cours de période administrative sont 
repourvus.  




